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144e ANNEE 3269 N°37 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Trente-septième séance — Mercredi 1er avril 1987, à 17 h 

Présidence de M. Michel Rossetti, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: M"e Marie-Claire Bagnoud-Messerli, MM. Yves 
Grau, Edwin Zurkirch. 

Assistent à la séance: MM. Claude Ketterer, maire, Claude Haegi, vice-
président, Roger Dafflon, Guy-Olivier Segond et René Emmenegger, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 19 mars 1987, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 31 mars et mercredi 1er avril 1987, à 17 h et 20 h 30. 
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Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. J'ai le plaisir de vous informer que, tout à l'heure, notre con­
seiller administratif Guy-Olivier Segond, usant de ses fonctions, a marié notre 
collègue Jean-Jacques Monney, qui fêtait à sa manière l'anniversaire de sa 
femme. Je lui adresse toutes les félicitations de notre Conseil municipal et je 
prierai notre secrétaire de bien vouloir lui remettre des fleurs et de lui faire la 
bise. (Applaudissements.) 

Vous nous excuserez, Monsieur Monney, d'avoir interrompu votre lune de 
miel, mais c'est le Conseil municipal qui Ta voulu ainsi par son vote de hier soir. 

M. Jean-Jacques Monney (R). Je suis bien sûr surpris et ému de ce geste 
d'amitié de la part de mes collègues du Conseil municipal. J'en suis très touché. 

Le président. S'il vous plaît, vous ne photographiez pas. C'est interdit au 
Conseil municipal. 

M. Jean-Jacques Monney. Je suis très touché, et je vous remercie tous cha­
leureusement d'avoir pensé à faire un geste à cette occasion. Je ne savais pas que 
la nouvelle était connue, puisque nous avions décidé de fêter cet événement dans 
l'intimité et vous comprendrez pourquoi, hier soir, j'aurai préféré que le point 27 
soit débattu mardi et non en premier point de l'ordre du jour de mercredi. Mais 
je vous remercie. 

M. Roman Juon (S). J'ai une proposition à vous soumettre dont j'ai déjà 
parlé hier aux chefs de groupe. 

Ma proposition est la suivante. Voici quatre ans que nous siégeons ensemble. 
Une partie d'entre nous quittera au mois de mai ce plénum, d'autres arriveront 
au mois de juin. Certains parmi ceux qui ont participé au voyage de la commis­
sion des pétitions se disaient que, en somme, l'on ne fêtait jamais cet événement, 
à part quelques-uns en buvant un dernier verre. On s'est dit que l'on pouvait 
proposer d'organiser un bal ou une fête. 
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En l'occurrence, j 'ai déjà pris une option sur un bateau de la CGN, qui était 
libre, le vendredi 22 mai, avec orchestre, possibilité de manger et de rester 
ensemble. La soirée commencerait vers les 18 h 30 et se terminerait vers minuit 
ou 1 heure du matin selon les désirs de chacun. 

Naturellement, je me suis renseigné auprès du bureau pour savoir s'il restait 
quelques sous dans les tiroirs. On m'a répondu par la négative. Je me suis rensei­
gné également auprès de M. Claude Haegi, pour savoir si le Conseil administratif 
disposait de quelques sous. Les tiroirs sont vides. On est en période électorale. 
On m'a suggéré, l'idée étant sympathique, de demander à mes collègues d'aban­
donner un jeton de présence. 

Si vous acceptez ce principe, ce jeton de présence nous permettra d'affréter le 
bateau, car il faut le payer. Il coûte dans les 30000 francs, voire un petit peu 
plus. Nous pourrions inviter le Conseil administratif, le secrétariat, ainsi que 
toutes les personnes ayant participé aux commissions, la presse également bien 
entendu. Ce jeton de présence nous donnerait la possibilité d'avoir un orchestre. 
De toute façon, je compte aussi demander à ce Conseil administratif de faire un 
effort personnel pour peut-être améliorer la musique. 

Je fais donc cette proposition et je souhaiterais que vous donniez votre aval à 
ce projet. 

Le président. La proposition qui nous est présentée par M. Juon est un peu 
informelle. Je la mettrai simplement aux voix. 

M. Laurent Extermann (S). Cette proposition nous prend, pour certains, à 
contre-pied. Il faut peut-être que nous en discutions entre nous et que tout à 
l'heure, nous puissions nous prononcer, mais il faut quelques échanges de vues 
pour garantir un vote. 

Le président. Je reposerai la question tout à l'heure au Conseil municipal. 

Nous allons passer au point suivant de l'ordre du jour. Nous avions arrêté 
notre ordre du jour au point 28. J'ai une requête de notre collègue M. Pierre 
Widemann, qui doit quitter le Conseil municipal tout à l'heure, et qui a demandé 
à pouvoir développer sa motion en début de séance. Je pose formellement la 
question au Conseil municipal en ce qui concerne cette modification de l'ordre 
du jour. II nous est déjà arrivé de faire droit à de telles demandes. Je vous pro­
pose d'en accepter le principe. 

Au vole, la modification de Tordre du jour est acceptée. 
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3. Motion de M. Pierre Widemann: incompatibilité familiale1. 

PROJET DE MOTION 

Vu que le Conseil municipal de la Ville de Genève compte 80 membres, et que 
par conséquent, il ne peut y avoir incompatibilité comme dans les 44 autres com­
munes du canton, 

le Conseil municipal de la Ville de Genève demande au Conseil administratif 
d'intervenir auprès du Conseil d'Etat pour que celui-ci propose une dérogation 
de la Loi du 15 octobre 1982, article 175, dont le texte serait le suivant: 

«Art. 175. — Ne peuvent être élus dans un même Conseil municipal des parents 
en ligne directe, ainsi que des frères et sœurs. 

Cette disposition ne s'applique pas au Conseil municipal de la Ville de 
Genève. » 

M. Pierre Widemann (V). La question posée est très simple. Nous deman­
dons tout simplement que soit éliminée cette incompatibilité entre père et fils ou 
entre frères et sœurs, ou mère et filles dans le Conseil municipal. Or, nous 
savons, par exemple, qu'au Grand Conseil, ce problème n'existe pas. Pourquoi ? 
Parce que le législatif cantonal comprend cent membres. Ici, nous sommes 80, 
donc il n'y aurait, à mon avis, pas d'incompatibilité à craindre alors que dans les 
communes, s'il n'y a que trois ou cinq membres, ce problème pourrait éventuel­
lement se poser. 

Je vous propose de renvoyer cette motion à la commission du règlement qui 
pourrait en discuter pour ensuite faire la proposition au Grand Conseil qui, lui, 
pourrait définitivement juger de ce problème. 

Préconsultation 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). La lecture de cette motion nous a quelque 
peu attristés. En effet, nous avons cru y lire le fait que le groupe Vigilance a telle­
ment de peine à recruter des candidats pour le Conseil municipal qu'il est obligé 
de songer à changer la loi pour avoir père, mère, et un ou deux enfants par 
famille. Nous le regrettons et, sans nous prononcer sur le fond, nous trouvons 
que c'est triste. 

Mme Jacqueline Jacquiard (V). Je suis navrée, Madame Pictet, ce n'est pas du 
tout ce que vous insinuez. Au contraire, on se dévoue pour d'autres, en particu-

! Annoncée, 3032. 
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lier la demande de M. Widemann est faite en faveur du frère radical d'un con­
seiller municipal vigilant. 

Le président. Bien Madame Jacquiard, je dois vous demander de ne pas faire 
de la publicité pour le Parti radical dans cette enceinte. (Rires.) 

M. Jacques Schàr (DC). C'est comme pour le point N° 28, notre groupe se 
demande si certains conseillers municipaux ne sont pas en train de se tromper de 
parlement. J'avoue être pantois d'admiration devant le dernier texte, lorsque 
l'on dit: «demander au Conseil administratif d'intervenir auprès du Conseil 
d'Etat... » et la petite phrase qui dit naïvement que «cette disposition ne s'appli­
que pas au Conseil municipal de la Ville de Genève». Je ne comprends plus rien 
du tout. Si on n'applique pas cette disposition à la Ville de Genève, alors à ce 
moment-là, il me semble que le groupe Vigilance étant représenté au Grand Con­
seil pourrait très bien intervenir auprès du Grand Conseil pour demander une 
modification de la loi sur l'administration des communes. 

M. Pierre Widemann (V). Il ne s'agit absolument pas de ce qu'a relevé 
M. Schàr. Il s'agit simplement de supprimer une incompatibilité. De toute 
façon, ce n'est pas pour cette législature. J'ai pensé un peu à l'avenir. C'est dom­
mage qu'il y ait toujours tellement de prescriptions, d'incompatibilités et c'est 
un peu pour libéraliser le procédé d'élection que j 'ai eu cette idée. Nous avons eu 
deux cas séparés pour lesquels il y aurait chaque fois eu cette possibilité, mais elle 
ne s'est pas réalisée dans les faits; toutefois, j 'ai pensé que ce serait utile. Je n'ai 
pas songé à notre groupe, mais au Conseil municipal en général. 

Au vote la motion est rejetée à la majorité des voix. 

4. Motion de MM. Jean-Jacques Monney et Michel Rossetti: 
exonération d'impôts des bas revenus et la définition d'un 
minimum vital à Genève1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant : 

— qu'il existe à Genève une partie de la population économiquement faible, 
notamment les personnes âgées AVS, les femmes seules avec enfants, le jeu­
nes en formation, les bénéficiaires de l'aide cantonale; 

Annoncée, 2816. 
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— le coût élevé de la vie à Genève, notamment les loyers, la nourriture, les assu­
rances maladie et accidents, etc.; 

— que bien souvent le minimum vital requis pour vivre n'est pas atteint et qu'il 
est nécessaire d'accorder une aide complémentaire par les services de l'Etat et 
la Ville; 

— que les finances de la Ville de Genève sont saines et permettraient un effort 
supplémentaire pour les plus démunis; 

— qu'il serait possible pour les bas revenus jusqu'à 20000 francs de supprimer 
l'impôt communal et que cette suppression peut être aisément supportée par 
la Ville de Genève; 

— qu'il pourrait par ailleurs être envisagé une amélioration de l'allocation com­
munale pour personnes âgées; 

— que cette suppression éviterait à certains de demander assistance à la collecti­
vité; 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de bien vouloir étu­
dier les propositions suivantes: 

1. définir un minimum vital à Genève d'environ 20000 francs de revenu fiscal; 

2. étudier les incidences de l'exonération fiscale communale des contribuables 
au-dessous de ce minimum vital et sans fortune, conformément à l'article 294 
LCP; 

3. étudier une augmentation raisonnable des allocations communales pour per­
sonnes âgées qui, au surplus, ne devraient pas être imposées; 

4. prendre contact avec le Conseil d'Etat pour qu'il examine les mesures législa­
tives permettant l'exonération demandée sous point 2. 

Le Conseil administratif voudra bien présenter un rapport sur ces questions 
au Conseil municipal. 

(M. Michel Rossetti, étant motionnaire, prend place dans Rassemblée. Il est 
remplacé à la présidence par M. Henri Mehling.) 

M. Jean-Jacques Monney (R). La motion qui vous est présentée sur l'exoné­
ration des impôts pour les bas revenus des citoyens et citoyennes de cette ville et 
pour la définition d'un minimum vital, s'inscrit dans une tradition radicale de 
solidarité, qui avait donné naissance à l'OAPA, créé par la loi Rollini. 

Cette motion a fait l'objet de dix-huit mois d'études. Elle arrive actuellement 
devant ce Conseil municipal, ce qui a fait dire à certains qu'elle était peut-être 
inopportune à la veille des élections municipales. Certains pensaient que le 



SÉANCE DU 1er AVRIL 1987 (après-midi) 3275 
Motion: exonération d'impôts des bas revenus 

moment était mal choisi. Nous pensons au contraire que cette motion est une 
proposition concrète, sur laquelle chaque parti a l'occasion de dire de façon 
claire et complète quelle est son attitude face aux problèmes de la pauvreté et de 
la fiscalité dans notre ville. Il nous paraît facile de faire de vagues promesses élec­
torales, avant une législature qui, bien souvent, ne sont suivies d'aucun effet, 
après les échéances électorales. Il nous paraît que se prononcer dans un parle­
ment légitime sur un objet aussi important, même avant une élection municipale, 
est, pour chacun des partis, une occasion que chacun doit comprendre comme 
étant un acte politique. 

Cette motion coïncide, et c'est heureux — lors de son dépôt, nous ne le 
savions pas — avec les résultats extrêmement florissants des comptes aussi bien 
de l'Etat que de la Ville. En effet, l'Etat a bouclé avec un boni de 208 millions 
pour l'exercice 1986 et la Ville a terminé avec 31,5 millions dans son compte de 
fonctionnement. Ce sont, dans les deux cas, des résultats extrêmement floris­
sants qui ont été corroborés d'ailleurs par les mêmes résultats dans d'autres com­
munes de notre canton. Il nous semble que l'effort de solidarité qui est demandé 
au travers de cette motion intervient à un moment où les budgets de nos commu­
nes pourraient le supporter, notamment en Ville de Genève. 

A qui s'adresse cet effort de solidarité? Cet effort de solidarité s'adresse prio­
ritairement à la population économiquement faible de notre ville, bien qu'elle 
soit très nombreuse, selon les barèmes fiscaux, entre 20000 et 25000 personnes, 
cette population ne représente, il faut le dire, qu'une très faible part d'impôts, 
puisque pour notre ville, sur la totalité de ses recettes, ce sont moins de trois mil­
lions dont il s'agit, c'est-à-dire, 0,6% des recettes du budget de la Ville de 
Genève. 

Cette population économiquement faible existe. Certains la qualifient de 
«nouveaux pauvres». L'on n'en parle pas, ou très peu dans les parlements, 
comme si c'était un sujet tabou. D'ailleurs, même les barèmes d'aide, jusque il y 
a très peu de temps, sont secrets. Je me demandais pourquoi ces barèmes d'aide 
n'étaient pas communiqués. Et pour cause, parce que ces gens de conditions 
extrêmement modestes sont d'abord discrets. Certains qui mériteraient une aide 
ne l'obtiennent pas parce qu'ils ne la demandent pas, alors qu'ils y auraient 
droit. D'autres ont juste de quoi se nourrir, mais par fierté ou par discrétion, ne 
font pas état de leur situation. Chacun, dans cette salle, connaît près de lui, l'un 
ou l'autre de ces pauvres et l'aide de son mieux. Je suis certain que si l'on vous 
interrogeait, vous vous exprimerez tout à l'heure, vous avez proche de vous, 
dans votre quartier, la connaissance de ces cas. 

Ce phénomène n'est pas propre à Genève. Récemment, vous l'avez appris 
par la presse, la Fondation Pro Juventute a consacré, la semaine dernière, sous 
la présidence de l'ex-conseiller fédéral Friedrich, une séance entière à se préoccu­
per de cette question pour le pays. Les dernières études de la haute Université de 



3276 SÉANCE DU 1er AVRIL 1987 (après-midi) 
Motion: exonération d'impôts des bas revenus 

Saint-Gall, faites par des spécialistes, démontrent que, effectivement, en Suisse, 
ces nouveaux pauvres sont entre 300000 et 400000 pour l'ensemble du pays. 
Pour Genève, je l'ai dit, ce sont plusieurs milliers. 

Ce qui paraît frappant dans cette pauvreté de nos villes, c'est qu'elle est beau­
coup plus marquée par rapport au niveau de vie moyen. Après la guerre, en 1944-
1945, beaucoup de gens avaient de la difficulté, pas seulement à se loger ou se 
vêtir, mais même à se nourrir, et le niveau de vie moyen était tellement bas que la 
pauvreté relative était perçue de façon très différente. Maintenant, ce qui est 
criant, c'est de constater que dans une société où le niveau de vie se caractérise 
par des bas revenus de l'ordre de 4000 francs par mois, des gens vivent avec 1300 
francs, 1200 francs, voire 1100 francs par mois dans une ville comme Genève, où 
il n'est pas nécessaire de vous décrire les coûts des loyers, les coûts de la nourri­
ture, etc. 

Ce problème de la pauvreté est d'autant plus significatif qu'il mérite que l'on 
s'en préoccupe. Alors, la Ville s'en préoccupe et actuellement l'aide complémen­
taire est accordée, et c'est le premier aspect de cette motion. Ce qui est choquant 
pour nous, c'est de constater que l'aide complémentaire qui est accordée est 
imposable, et nous le déplorons aujourd'hui. 

C'est donc vers la définition d'un minimum vital que nous tendons par cette 
motion. Cette norme de minimum vital nous paraît une notion importante à 
définir et utile, aussi bien pour tous les organismes d'assistance de notre Ville, de 
notre canton que pour les milieux économiques genevois. Cette base servirait, en 
quelque sorte, selon une appellation consacrée, de SMIG, de SMIG genevois à 
fixer les salaires minimum et les revenus minimum et à calculer l'aide accordée 
aux personnes en difficulté. 

Cette notion existe, et vous le savez, de façon implicite. Par exemple, nous 
avons étudié dernièrement le statut des pompiers, parallèle au statut de la Ville, 
et quand on a procédé à certaines auditions, nous avons demandé quels étaient 
les barèmes de salaires appliqués. On nous a répondu qu'il y avait une échelle de 
classes: un, deux, trois, quatre, cinq, etc., classe vingt-deux, vingt-trois. Dans 
cette échelle, il est de fait maintenant que les classes un, deux, trois, quatre, ne 
sont pas utilisées. On n'en tient pas compte parce que l'on estime que le revenu 
minimum de tout travailleur dans cette ville, doit commencer à la classe quatre 
ou cinq. 

Mais la classe quatre ou cinq, et c'est ce salaire implicite qui est donné, Mes­
dames et Messieurs, n'est pas de mille francs ou de 1200 francs. Vous savez que 
le plus petit employé de notre administration ne peut commencer son activité 
dans un poste régulier que dans la classe quatre ou cinq, c'est-à-dire avec salaire 
de 3500 francs par mois. C'est une prestation donnée de la Ville. Nous savons 
que personne ne peut-être engagé en gagnant moins de 3500 francs par mois. 
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C'est pour cette raison que je dis que c'est une notion implicite et codifiée par 
l'éc'helle des traitements utilisée. 

Parallèlement, et c'est le deuxième volet de cette motion, il est demandé une 
amélioration de l'allocation communale aux personnes âgées. Notre Ville 
accorde déjà des allocations et nous souhaiterions que la suppression de l'impôt 
communal soit appliquée également, de manière que chacun, dans le besoin, 
approche ce minimum vital indispensable pour vivre à Genève. Il est à relever 
également que, sur le plan de l'impôt, il ne s'agit pas pour nous de faire de toute 
cette catégorie de population des citoyens assistés. 

Il est clair que chacun doit procéder à l'acte consistant à remplir sa feuille 
d'impôt, à être taxé et à payer sa taxe personnelle. La notion de citoyen à part 
entière est un acte par lequel la feuille d'impôt est remplie, renvoyée au Départe­
ment des finances, et par lequel on paye sa taxe personnelle. Nous n'entendons 
pas le supprimer. 

La loi fiscale cantonale, vous le savez, ne permet pas un abattement unique 
pour une catégorie de citoyens. Il serait donc nécessaire que notre Ville examine 
cette question au niveau cantonal, et c'est pour cela que nous le demandons dans 
cette motion. C'est le seul élément qui, pour certains, peut poser une interroga­
tion, et l'on nous dit : « Mais finalement vous soulevez un problème ressortissant 
plutôt au domaine cantonal. Effectivement, ce problème posé d'abord dans 
notre Ville, puisque nous sommes conseillers municipaux, et que nous nous atta­
chons à régler les problèmes de cette Ville, ne peut être résolu pour une part que 
par une aide cantonale, c'est-à-dire par une révision, une adaptation de l'article 
294 de la LCP. 

Alors cet acte n'est pas nouveau ; vous vous rappelez, nous avons procédé de 
la sorte il y a quelques années. Nous avions, et j'étais l'auteur, avec mes collè­
gues, sauf erreur, MM. Chauffât et Mettrai (les vigilants et les démocrates-
chrétiens) — je ne me souviens plus si les libéraux étaient co-signataires — nous 
avions présenté une motion demandant une modification de la taxe profession­
nelle communale et nous avions le même problème. La loi cantonale ne nous 
permettait pas de procéder aux abattements que nous souhaitions, sans procéder 
à une consultation, une négociation cantonale pour modifier la LCP au niveau 
de la Taxe professionnelle, et c'est bien ainsi que nous avions procédé. 

C'est donc par similitude que nous pensons qu'il faudrait agir au niveau de la 
loi. La tentation serait de dire que ces personnes à bas revenus n'ont qu'à travail­
ler. Elle peuvent faire un effort et gagner davantage que ce qu'elles ont pour 
vivre. Mais dans la plupart des cas, ces personnes n'ont pas la possibilité d'amé­
liorer leur revenu par leurs propres moyens, car vous le savez, et peut-être que le 
Conseil administratif nous donnera des chiffres tout à l'heure, la très grande 
majorité est constituée, bien sûr, de personnes trop âgées pour reprendre une 
activité lucrative. 
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L'imposition de ces bas revenus a un caractère, à nos yeux, choquant. La 
Ville donne une aide d'une main qui est reprise en partie de l'autre par le Can­
ton. On assiste à une sorte de transfert, si vous voulez, de charges. La Ville aide 
un citoyen de sa commune et une partie de l'argent de ce même citoyen repart 
dans les caisses de l'Etat par l'imposition. C'est pourquoi dans notre motion, 
nous demandons de supprimer cette imposition. 

Bien sûr, il ne s'agit pas pour nous de régler ce problème ce soir. II s'agit d'un 
problème important qui touche une catégorie de population non négligeable et 
cette affaire devrait être étudiée. Le caractère de motion veut que ce soit le Con­
seil administratif qui examine cette question. Nous verrons au fil des débats s'il 
n'est peut-être pas préférable que cet objet soit renvoyé à la commission des 
finances. Nous verrons tout ceci au fil des débats. Quant à moi, j'en ai terminé 
avec l'exposé de cette motion, et je vous invite à soutenir cette proposition. 

Préconsultation 

M. Jacques Schar (DC). Notre groupe ne votera pas la motion qui a été dépo­
sée par MM. Jean-Jacques Monney et Michel Rossetti. 

Notre groupe ne votera pas cette motion, non pas parce qu'il n'estime pas 
fondés les points de vue qui ont été défendus, mais il ne peut admettre, dans une 
certaine mesure, le côté par trop électoraliste de cette manœuvre. Quand je parle 
d'électoralisme, je pèse mes mots. M. Monney, sachant pertinement que des 
attaques allaient fuser, a essayé, en préambule, de se disculper. Je rappellerai à 
M. Monney qu'il avait la possibilité de déposer sa motion un peu plus tard et 
qu'elle aurait bien pu être débattue après les élections municipales. Comme par 
hasard, je remarque qu'il a fait en sorte qu'elle soit débattue lors de la dernière 
séance avant les élections municipales. 

Vous avez rappelé, Monsieur Monney, un certain nombre de lois qui dépen­
daient de votre parti, laissant croire que vous étiez les seuls à vous occuper des 
bas revenus et que vous étiez les seuls à vous occuper de la perception fiscale à 
Genève. De nouveau, je ne peux pas accepter une telle accusation et une telle 
portée au niveau électoraliste. Je ne peux pas l'accepter, car je me dois de vous 
rappeler un certain nombre de points. 

J'aimerais vous rappeler qu'une initiative sur la progression à froid a été lan­
cée, et comme par hasard, les radicaux n'étaient pas favorables à cette initiative. 
Je dois vous rappeler également que le Parti démocrate-chrétien a déposé une 
initiative sur la famille avec un volet concernant l'imposition des couples mariés, 
à laquelle votre conseiller d'Etat, M. Ducret, ministre des finances, a été un fer­
vent opposant, comme le groupe du Parti radical au Grand Conseil. Vous avez 
usé de tous les moyens pour que l'on ne revoie pas la perception fiscale de cou­
ples mariés et des familles. Aujourd'hui, vous avez l'outrecuidance de nous don-
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ner des leçons à ce sujet-là. Vous oubliez qu'il a fallu une décision du Tribunal 
fédéral estimant que l'imposition des couples mariés appliquée par votre conseil­
ler d'Etat n'est pas conforme au droit suisse, pour que, effectivement, vous reve­
niez en arrière et vous acceptiez de revoir l'imposition des couples mariés. Il a 
fallu ces éléments-là pour que, tout d'un coup, vous preniez conscience de 
l'erreur dans laquelle vous vous étiez mis. 

Quant à l'autre point de vue, j'avoue que ce soir je suis assez attentif et assez 
impatient d'entendre la position qu'auront les autres partis. Je vous pose la 
question: si vous voulez faire de Pélectoralisme pur, pourquoi certains partis ne 
vont pas demander que le minimum vital soit de 30000 francs? Il est clair 
qu'aucune base vous permettrait de vous opposer à une augmentation de ce 
minimum vital. Donc, je comprends mal que, tout d'un coup, on décide de fixer 
un minimum vital dont on ne sait pas d'où il sort, et sans étude préalable. 

Ce qui m'apparaît le plus important, c'est que votre motion, par son dépôt, 
laisse croire que votre groupe n'est pas représenté au Grand Conseil. J'aimerais 
quand même vous rappeler que la loi sur l'administration des communes, à 
l'article 30, et sur le point b), définit clairement les compétences de chaque Con­
seil municipal de commune. «Le Conseil municipal délibère sur les objets sui­
vants: le budget annuel de la commune, le nombre de centimes additionnels 
communaux à percevoir». Donc, en clair, si vous voulez modifier la loi sur la 
perception fiscale, vous êtes obligés de passer par le Grand Conseil. 

Je m'étonne de nouveau que ce type de motion, qui a été étudié par votre 
parti, n'ait pas été déposé par votre groupe au Grand Conseil. J'avoue rester 
pantois devant ce dépôt, d'autant plus que vous demandez maintenant que le 
Conseil municipal fasse le nécessaire pour mandater le Conseil administratif 
d'intervenir auprès du Conseil d'Etat. C'est oublier à nouveau qui est le conseil­
ler d'Etat chargé des finances. C'est M. Ducret. Comme par hasard, il est mem­
bre de votre parti. Ce n'est pas un membre du Parti socialiste, du Parti libéral, 
ou du Parti démocrate-chrétien. 

Vous laissez croire au travers de votre intervention que, dans votre parti, 
vous n'êtes pas capables de demander à M. Ducret de revoir une imposition fis­
cale, suite à une étude effectuée par vos propres commissions. Je suis quand 
même étonné, et je me demande si l'on n'est pas en train, au Conseil municipal, 
de devoir régler les litiges sur les rats des champs et les rats des villes, qui avaient 
défrayé la chronique avant les élections au Grand Conseil. 

Pour ces différentes raisons, nous avouons que nous, nous restons sérieux et 
que nous n'acceptons pas de porter la responsabilité de tels arguments électora-
listes. Nous sommes d'accord sur le fond, mais quant à la forme, nous ne pou­
vons pas l'accepter. Si la motion avait été déposée après les élections, nous 
aurions peut-être accepté un renvoi en commission, mais nous ne voulons pas 
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tomber dans ce panneau car dans quatre ans, certains pourront employer 
d'autres spirales, et je ne vois pas où l'on s'arrêtera. 

M. Daniel Pilly (S). Notre groupe a été très touché par la conversion du Parti 
radical à des idées que nous répandons depuis bien longtemps. 

On a été touché, et c'est vrai que l'on a été un peu surpris, parce que cela fait 
bien longtemps que le Parti radical ne nous a plus habitués à ce type de prise de 
position. Ce serait même plutôt le contraire; mais enfin, mieux vaut tard que 
jamais. Si les élections donnent de telles idées au Parti radical, je souhaite, quant 
à moi, que l'on soit réélu, non pas tous les quatre ans, mais tous les six mois, de 
façon à stimuler le retour aux sources du Parti radical qui, il est vrai, a été autre­
fois, mais il y a très longtemps, un parti de progrès social. 

Quant au fond, et contrairement à M. Schàr, je ne veux pas faire de Pélecto-
ralisme à l'envers. Je suis là pour juger des propositions sur le fond et non sur la 
forme. Si l'éiectoralisme des uns fait le bonheur des autres, tant mieux, et quant 
à nous, cette proposition nous intéresse et nous intéresse au moins pour trois rai­
sons. 

La première, c'est qu'elle suggère d'alléger la fiscalité des petits revenus, ce 
qui nous paraît bien préférable à ce que nous avons pratiqué jusqu'à présent, à 
savoir diminuer les centimes additionnels. En effet, puisque tels semblent être les 
projets, puisque la Ville nage dans l'opulence, alors autant que ce soient les 
petits revenus qui en profitent que les gros revenus, comme c'est le cas lorsque 
l'on ne fait que baisser le taux des centimes additionnels. C'est la première raison 
pour laquelle cette proposition nous intéresse. 

La deuxième raison, et M. Monney l'a bien développée : cette définition d'un 
minimum vital est l'introduction à la définition d'un salaire minimum garanti 
(SMIG), et c'est une revendication de notre parti depuis déjà pas mal d'années. 
Je serais d'ailleurs content que cette définition d'un salaire minimum garanti à 
20000 francs soit appliquée par quelques membres éminents du Grand Conseil, 
d'un parti que je ne citerai pas, dans leurs entreprises. 

La troisième raison pour laquelle cette proposition nous intéresse, et c'est 
probablement la plus importante, là aussi M. Monney l'a bien développée, c'est 
que cette proposition permet au fond de reconnaître l'existence d'un quart 
monde dans notre pays. C'est un premier pas vers une solidarité un peu plus effi­
cace et effective vis-à-vis de cette partie de la population. 

Pour ces trois raisons, notre parti acceptera cette motion. Je suggère le renvoi 
à la commission des finances et à la commission sociale. 

Mme Marguerite Schlechten (T). Ces dernières années, nous nous étions habi­
tués aux contradictions, l'un des charmes des radicaux. 
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Par exemple, pendant que M. Ducret compte sur le vent pour emporter la 
pollution genevoise détruire les forêts de nos voisins, M. Guy-Olivier Segond 
préside la commission nationale pour l'année de l'environnement et défend la 
nécessité d'accords internationaux pour lutter contre ce fléau des temps moder­
nes. 

Un autre exemple, il n'y a pas de meilleur ami des sportifs que notre prési­
dent radical, ce qui ne l'empêche pas de refuser des crédits pour des projets spor­
tifs déterminants pour notre ville. Les exemples de contradictions radicales ne 
manquent pas. Cette dernière contradiction radicalement fiscale passe pourtant 
assez mal. 

Vous aviez d'innombrables occasions d'appuyer des démarches allant dans le 
sens de votre motion. Vous ne l'avez pas fait. Je vous en cite quelques-unes. 

Premièrement, en 1982, vous auriez pu soutenir l'initiative pour une justice 
fiscale demandant une modification du barème d'imposition et soulageant les 
personnes à revenus faibles. Vous l'avez combattue avec la dernière énergie 
parce qu'elle émanait du Parti du travail. 

Deuxièmement, vous pourriez intervenir auprès de vos collègues députés, 
afin qu'ils appuient la demande de débloquer l'initiative populaire contre la 
hausse automatique des impôts, et qu'elle soit soumise enfin aux électeurs gene­
vois. La progression à froid que nous y dénonçons, frappe particulièrement les 
personnes qui vous intéressent. Vous ne le faites pas. 

Troisièmement, vous pourriez demander à votre grand argentier, qui est mal­
heureusement aussi le nôtre, qu'il donne enfin une réponse pertinente à la réso­
lution que j'avais développée le 3 avril 1985,' sur l'imposition scandaleuse des 
personnes les plus démunies de notre ville. Soutenue par une majorité de ce Con­
seil municipal, elle demandait au Conseil administratif d'intervenir auprès de 
M. Ducret, afin qu'il revienne sur sa décision, révoltante par ailleurs, d'imposer 
la subvention versée par la Ville aux personnes qui ont droit à l'aide complémen­
taire, c'est-à-dire aux plus pauvres d'entre nous. Il s'agit de 1 230 francs que les 
personnes concernées ont dû déclarer sur la rubrique 4, k de leur feuille d'impôt, 
dès 1985, alors que, auparavant, ce n'était pas le cas. Nous rappelons que cette 
subvention remplaçait des achats très avantageux dans un magasin de fruits et 
légumes, fermé en 1979. Vous n'êtes pas intervenus auprès de votre ami 
M. Ducret. 

Quatrièmement. Si vous avez eu la curiosité de vous pencher sur l'historique 
de la question qui nous intéresse, vous verrez que les radicaux ne sont pas étran­
gers à l'imposition que vous demandez de supprimer aujourd'hui. Jusqu'en 
1975, les bénéficiaires des allocations complémentaires ne devaient pas payer 

«Mémorial 142e année»: Développée, 2946. Acceptée, 2948. 



3282 SÉANCE DU 1er AVRIL 1987 (après-midi) 

Motion: exonération d'impôts des bas revenus 

d'impôts, même pas la taxe personnelle qui était alors de cinq francs. Le Dépar­
tement des finances, présidé par M. Jean Babel, conseiller d'Etat démocrate-
chrétien, porta la taxe personnelle à quinze francs et la fit payer aux personnes 
âgées, bénéficiaires des allocations vieillesse. Deuxième étape, le même départe­
ment décida d'imposer les bénéficiaires de l'AVS et des allocations aux person­
nes âgées. Devant la commission des finances du Grand Conseil, un dénommé 
Robert Ducret, alors député, défendit avec vigueur cette proposition d'imposi­
tion nouvelle, contre l'avis des commissaires du Parti du travail. La majorité 
du Grand Conseil que vous devinez vota également l'imposition des revenus 
modestes. 

Vous me direz qu'il serait injuste d'imputer toutes les erreurs des manque­
ments du Parti radical à MM. Rossetti et Monney qui semblent revenus à de 
meilleurs sentiments. Pourvu que ça dure! Mais nous aimerions tout de même 
leur donner un conseil... 

Le président. Madame Schlechten, oserais-je vous demander de vous adres­
ser plutôt en direction du bureau que du côté de MM. Rossetti et Monney. 

M'"e Marguerite Schlechten, Les personnes qui m'écoutent sont plutôt de ce 
côté-là, excusez-moi. (Rires.) 

Nous aimerions tout de même donner un conseil au Parti radical, c'est qu'il 
tienne des Etats généraux afin que sa main droite sache ce que fait sa main gau­
che, et qu'il définisse une bonne fois une politique fiscale cohérente afin que le 
peuple genevois s'y retrouve. 

Ces quelques contradictions relevées, notre fraction votera la motion de 
MM. Rossetti et Monney, car elle s'inscrit dans la droite ligne du programme du 
Parti du travail. Celui-ci ne pourra pas être accusé de défendre cette motion par 
souci électoraliste dix jours avant des échéances importantes, il le fait depuis 
quarante-trois ans. 

Nous demandons toutefois que le premier point des conclusions soit amendé. 
Il est dangereux de fixer un minimum vital chiffré, qu'il soit de 20000 francs ou 
de 30000 francs, sans tenir compte de l'augmentation du coût de la vie. Ces 
20000 ou 30000 francs paraîtront rapidement insuffisants pour vivre décem­
ment. C'est pourquoi nous vous demandons de compléter le point 1. qui devien­
drait «définir un minimum vital à Genève d'environ 20000 francs de revenu fis­
cal, indexé régulièrement au coût de la vie. » 

Je dépose immédiatement cet amendement sur votre bureau, Monsieur le 
président, et nous demandons aussi que cette motion soit renvoyée à la commis­
sion sociale. Nous ne manquerons pas de transmettre votre motion à nos repré­
sentants du Grand Conseil, afin qu'ils défendent votre position à ce niveau-là. 
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M. Gérard Burri (L). La motion de nos collègues soulève, en effet, plusieurs 
questions importantes. 

Faut-il ou non créer dans notre ville des citoyens de deuxième classe en les 
affublant du «Stempel» exonéré? Faut-il ou non déterminer un SMIG gene­
vois? Leur générosité subite est-elle, comme ils le déclarent, de bon aloi, alors 
que leur soutien aux propositions de dépenses et leurs propres propositions de 
dépenses nouvelles tout au long de la législature, dépassent largement ce qu'ils se 
proposent d'offrir aujourd'hui aux plus pauvres de nos citoyens? 

Le groupe libéral ne croit pas à des solutions aussi simplistes. II ne souhaite 
pas que des citoyens, déjà confrontés à des difficultés financières, soient en plus 
traités en citoyens interdits de contribution et qui se sentiront quelque part mis 
au ban de la société. (Chahut.) 

On peut, Mesdames et Messieurs, c'est vrai, se demander si nous faisons 
assez pour les plus démunis. On doit surtout se demander si nous faisons juste. 
Quelles qu'elles soient, nos actions doivent, avant tout, promouvoir le respect de 
la personne et sûrement pas à se donner bonne conscience en prenant comme 
excuse que PEtat y pourvoira. 

Nous sommes bien sûr, et pour le moins, réservés sur ce projet, tout en res­
tant convaincus que, hors de toute passion et de toute pression, ce sujet est 
important et qu'il aurait mérité mieux qu'un débat à la va-vite dans une séance 
de liquidation. Ainsi que le disait hier M. le conseiller administratif Guy-Olivier 
Segond, à propos des restaurants du cœur, ce n'est pas qu'avec cela que l'on fait 
de la politique. 

M. Paul-Emile Dentan (L). La pêche aux voix n'est pas forcément la pêche 
miraculeuse, mais le peuple n'est pas dupe. Les, motionnaires se trompent de 
Conseil, car c'est au Grand Conseil qu'il appartient de fixer les barèmes fiscaux 
et c'est à leurs députés d'agir dans le sens qu'ils suggèrent. 

N'exonérer que les habitants de la Ville est impensable. II faudrait revoir 
toute la péréquation entre les communes, en se basant d'abord sur une série 
d'études démographiques extrêmement poussées qui devraient être effectuées 
par le Service cantonal de statistiques. 

Surtout les motionnaires se trompent de moment. Une semaine avant les 
élections, c'est trop facile. M. Monney nous a dit qu'il a travaillé dix-huit mois, 
alors pourquoi ne pas attendre encore 15 jours pour présenter cet objet, hors de 
tout battage électoral. Si les motionnaires sont vraiment sérieux, ils retireront 
leur projet cet après-midi, ils le représenteront au mois de juin, loin de toute pro­
pagande, pour une étude en profondeur, lors de la présentation et de la prépara-
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tion du budget. Il faudra qu'ils tiennent compte aussi des réductions de dépenses 
qu'ils occasionnent par un manque de recettes. Ils n'en seront que plus crédibles. 

Prenons quelques chiffres. La rente AVS simple, je pense que vous le savez, 
se monte maintenant à 17280 francs. Avec quelques revenus supplémentaires, 
on peut déduire 8640 francs, ce qui donne d'après le barème fiscal un impôt can­
tonal de base de 28,15 francs. Là-dessus, la part de la Ville est de 12,60 francs. 
Faut-il faire tant d'histoires pour un cadeau radical de 12,60 francs de la Ville de 
Genève? Nous nous interrogeons. En plus, que va-t-il se passer dans les entrepri­
ses qui pratiquent pour les jeunes l'impôt à la source? Les motionnaires n'en 
parlent pas. Pour les entreprises, cette proposition va encore compliquer leurs 
relations avec l'administration fiscale, ce qui paraît totalement inutile. 

M. Laurent Lxlermann (S). J'entends, effectivement, qu'il y a comme un 
vent de discorde dans la prétendue entente bourgeoise et c'est l'aspect sympathi­
que de ce 1er avril, mais c'est pour envisager le problème de façon sérieuse, mal­
gré la date, que j'aimerais également intervenir. 

La motion qui nous est soumise, je crois qu'elle n'est pas électoraliste au sens 
où l'ont dénoncé les représentants des partis démocrate-chrétien et libéral. Je 
dirai même que, de la part des représentants du Parti radical de la Ville de 
Genève, elle fait preuve, soit d'un courage rare, soit d'une inconscience relative. 
Parce qu'il est évident que, quoi que nous votions tout à l'heure, ils n'en retire­
ront pas les très hypothétiques prébendes électorales que l'on pourrait s'imagi­
ner. Nous allons dans le meilleur des cas, renvoyer cet objet en commission et 
son étude nous prendra un certain temps. 

Indépendamment de cela, il serait quand même choquant que nous fassions 
du formalisme en disant que, la période ne convenant pas, on refuse d'entrer en 
matière. Alors que pour deux partis représentés ici, en tout cas le Parti du travail 
et le Parti socialiste, il s'agit d'une revendication qui figure expressément dans 
nos programmes électoraux. 

Dans ce cas-là, pourquoi ne l'avons-nous pas proposée nous-mêmes? C'est 
justement cela qu'il vaut la peine d'expliquer. Il y a des moments où des deman­
des, venant des principaux intéressés qui défendent ce type de revendication sont 
une garantie de suicide. En revanche, quand un parti bourgeois, qui se rappelle 
qu'il fut révolutionnaire au siècle dernier, cela lui donne des frissons d'audace, 
fait une proposition qui va dans ce sens, alors, il faut se dire que tout n'est pas 
perdu et que ce genre de coup, qui déroute manifestement cette enceinte, nous 
permet de relancer un véritable débat politique, quand bien même ce n'est pas le 
moment. De toute façon, il continuera en commission. 

Je voudrais quand même faire remarquer que cela a plus d'allure de proposer 
que les petits revenus soient exonérés d'impôts, plutôt que de procéder à la 
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démagogie consistant à annoncer une diminution des centimes additionnels qui, 
proportionnellement, profitera beaucoup plus aux revenus élevés. Ceci, nous le 
saluons, et nous entendons étudier les conséquences techniques, auxquelles 
M. Dentan faisait allusion, qui seront certainement importantes. 

Il se pose aussi une question de principe. Pouvons-nous, au nom du principe 
de l'égalité devant la charge fiscale, faire en sorte que des citoyens d'une com­
mune soient privilégiés par rapport à d'autres? Problème intéressant qu'il fau­
dra traiter à la fois du côté de l'Etat et de notre côté si nous en avons les moyens 
ou les compétences. Quoi qu'il en soit, bien sûr qu'il serait utile que le Grand 
Conseil se prononce à ce sujet, mais encore faut-il que l'impulsion politique 
vienne de nous, puisque nous sommes concernés et que nous défendons et repré­
sentons les petits salariés de notre Ville. 

Il faut également ajouter que le courage du Parti radical est certain. Croyez-
vous vraiment, Mesdames et Messieurs d'en face, que certains crabes du Grand 
Conseil, proches de leur parti, vont accepter sans autre la proposition audacieuse 
qui est faite ce soir parmi nous? Je n'en crois rien. Elle est d'autant plus méri­
toire qu'elle pose un véritable problème qui est généreux et qui correspond réel­
lement à une justice fiscale. Il s'agit de soulager les petits revenus et de ne pas 
faire de cadeau insensé aux gros revenus. 

Pour que tout soit clair, je me considère parmi les revenus aisés de cette répu­
blique. J'ajoute encore que ce ne sont pas des assistés que nous voulons créer, 
nous ne voulons pas accorder des cadeaux à de petits contribuables, nous vou­
lons cesser de leur prendre ce qui nous paraît excessif. La nuance mérite quand 
même d'être relevée. 

Concluons sur ce paradoxe. Cette motion vient le 1er avril, dix jours avant 
des élections, et elle ajoute au trouble ambiant. Le fond même de cette proposi­
tion est des plus intéressants. Il va dans un sens de plus de justice et pour cette 
seule raison, il convient d'entrer en matière, sans se cacher que la réalisation, sur 
le plan technique, sur le plan fiscal, sur le plan juridique et constitutionnel, 
posera d'amples problèmes. Mais la proposition est très intéressante et nous la 
soutiendrons. 

M. Michel Rossetti (R). J'ai écouté avec beaucoup d'attention les commen­
taires de coulisses et les différentes interventions qui se sont succédé tout à 
l'heure. Je suis arrivé à la conclusion que, finalement, ce que l'on reprochait à 
Jean-Jacques Monney et à moi-même, sans le dire, c'était d'avoir eu une excel­
lente idée et de l'avoir eue dans cette enceinte, peut-être avant les autres. (Cha­
hut.) 

J'aimerais vous dire que très souvent en prenant connaissance de motions, de 
projets d'arrêté, de résolutions, qui émanent d'un groupe ou d'un autre, je me 
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suis moi-même interrogé, en me disant: mais pourquoi n'ai-je pas eu cette idée? 
Ce qui veut dire que chez les uns et chez les autres, à tour de rôle, d'excellentes 
idées sont exprimées, et c'est la raison pour laquelle, quel que soit l'horizon poli­
tique, il nous arrive, lorsque l'idée est bonne, de nous rallier aux proposants, aux 
motionnaires, ou à ceux qui déposent des arrêtés. 

J'ai plus particulièrement écouté le discours de M. Schàr tout à l'heure, et je 
dois dire que j 'ai été particulièrement surpris par ses propos. Incontestablement, 
le groupe démocrate-chrétien, est en train de prendre un virage, dans la mesure 
où je constate qu'ayant su faire preuve de solidarité à l'égard des demandeurs 
d'asile et des réfugiés, il refuse la même solidarité, pour des raisons de forme, à 
l'égard des gens les plus nécessiteux de notre commune. C'est quand même un 
paradoxe et je souhaite personnellement que, d'ici la fin de ce débat, le groupe 
démocrate-chrétien, sous l'impulsion de son chef de groupe, arrivera peut-être à 
faire machine arrière. 

Certains, Mesdames et Messieurs, ont parlé d'électoralisme. Un grand jour­
nal du soir, auquel nombreux d'entre vous sont abonnés, a même parlé d'électo­
ralisme de mauvais aloi. Je dois avouer que je suis particulièrement surpris par 
cette accusation et ce, d'autant qu'elle est totalement injustifiée. 

Pourquoi? Parce que le sens tactique le plus élémentaire, en matière d'électo­
ralisme, eût commandé que nous déposions cette motion, non pas au mois de 
mars, pour en discuter aujourd'hui, mais l'année dernière, en automne, pour en 
retirer un résultat concret, positif ou négatif, et l'utiliser dans notre campagne 
électorale, dans nos circulaires, dans nos lettres ciblées, dans nos publications et 
dans nos assemblées. Or, tel n'est pas le cas, et le seul écho qui en résultera se 
limitera à la discussion qui sera reprise dans les articles de presse après ce débat. 
Mais comme l'a relevé très justement M. Extermann, si la motion est renvoyée 
en commission, l'affaire ne sera pas cuite, elle devra être étudiée, et c'est pour­
quoi le reproche d'électoralisme qui nous a été jeté au visage n'est pas sérieux. 
C'est la raison pour laquelle j'invite ceux qui nous ont exprimé ce reproche à 
revenir à de meilleurs sentiments et à accepter la motion. 

J'aborde maintenant le fond de la motion. La notion de minimum vital est 
une notion essentiellement du droit des poursuites, en ce sens que les gains ne 
peuvent être saisis que déduction faite, de ce qui est absolument nécessaire et 
indispensable au débiteur et à sa famille pour faire face à la situation. 

Vous connaissez tous ce principe, il y a une base mensuelle qui est censée cou­
vrir les frais de nourriture, de vêtements, de linge, de frais d'entretien, d'éclai­
rage, de gaz, et s'ajoutent à cette base mensuelle divers suppléments qui sont: le 
loyer, les frais de chauffage, les cotisations sociales, les dépenses indispensables 
à l'exercice d'une profession, les contributions d'entretien, et j 'en passe... Or, ce 
quota minimum est imposé par le canton. 
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Eh bien, nous disons que dans la mesure où il existe des personnes qui sont 
dans le besoin, qui vivent vraiment d'un minimum, et qui, en plus, sont aidées 
par des organismes sociaux, comme POAPA, le Service social, l'Hospice géné­
ral, et j'en passe, il est illogique que la Ville perçoive des centimes additionnels et 
nous ajoutons que, dans l'absolu, il serait juste que ces personnes ne soient pas 
imposées du tout, sous réserve bien sûr d'une taxe personnelle, qui serait quand 
même perçue pour bien marquer que les personnes concernées ont qualité de 
citoyens à part entière. 

Mais, ce n'est pas parce que celles-ci ne payeront que cinq francs qu'elles 
devraient perdre cette qualité-là. Je pense qu'il est juste de les considérer dans 
leur situation sociale de démunis, et d'en tenir compte. 

Il n'est pas dans mes intentions de faire ici le procès de notre loi sur les contri­
butions publiques, parce que ce sujet, cela a été dit, échappe à la compétence du 
Conseil municipal. La loi sur les contributions publiques existe et la seule chose 
que nous puissions réaliser à notre niveau est d'en corriger les effets par le biais 
de la démarche que nous entreprenons aujourd'hui. On nous a parlé du Grand 
Conseil. On a essayé de nous mettre en opposition avec nos représentants au 
Grand Conseil. Je suis conseiller municipal radical. Je travaille au sein de ce 
Conseil municipal. J'agis par tous les moyens à ma disposition pour essayer de 
corriger ce que d'aucuns ici estiment être une injustice vis-à-vis des personnes les 
plus démunies. 

Notre motion concerne, je le répète, cela a été relevé, essentiellement, des 
personnes âgées ou des personnes ayant charge d'enfants, mariées ou pas. A cet 
égard, les personnes qui bénéficient par exemple de l'AVS, qui sont par ailleurs 
aidées par les services sociaux, l'OAPA, l'Hospice général, le Service social de la 
Ville, ces personnes-là, que vous le vouliez ou non, ne comprennent pas qu'elles 
soient imposées. Il est d'ailleurs paradoxal de penser que les allocations que 
verse la Ville de Genève pour aider une personne à vivre sont imposées par 
l'Etat, qui fait donc un bénéfice, et il est encore plus paradoxal de penser que les 
allocations qui sont versées par la Ville de Genève, une fois taxées, donnent lieu 
au prélèvement de centimes additionnels. C'est donner d'une main pour repren­
dre de l'autre. La moindre des choses serait, en tout cas à notre niveau, d'essayer 
de tout faire pour supprimer la perception de ces centimes additionnels que nous 
considérons comme une mesure antisociale. 

S'agissant plus particulièrement de personnes ayant une charge, c'est-à-dire 
mariées avec ou sans enfants, ou non mariées avec une charge, on peut regretter 
que notre système ne connaisse pas le système français du quotient familial pla­
fonné, qui est fondé sur le rapport entre revenu imposable et le nombre de parts. 
Un couple = deux parts; un enfant = une part; notre système genevois, qui ne 
connaît qu'une déduction fixe par enfant sur le revenu, et un barème légèrement 
moins élevé pour le couple, conduit techniquement à traiter des personnes dans 
une situation sociale différente de la même manière. 
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Je n'aimerais pas que vous considériez notre motion comme autre chose 
qu'une tentative de rectifier le tir. Je l'ai dit. Nous ne nous préoccupons pas de 
savoir, en l'état, ce que vont faire nos représentants au Grand Conseil. J'observe 
simplement, puisque l'on a voulu nous mettre en contradiction avec notre frac­
tion au Grand Conseil que, si je dressais la liste des contradictions du même 
genre en ce qui concerne les autres groupes politiques, je parviendrais probable­
ment aussi à un résultat assez intéressant, mais je ne tomberai pas dans ce 
travers-là. Je considère que notre motion pose un problème de fond sur lequel il 
est nécessaire de nous arrêter. Comme l'a dit M. Jean-Jacques Monney, chacun 
continuera à remplir sa feuille d'impôt, chacun continuera à s'acquitter d'une 
taxe personnelle. 

Si je voulais être absolument critique à l'égard de notre motion, je dirais que 
la seule chose que Ton pourrait peut-être lui reprocher, c'est un manque d'ambi­
tion. Je fais allusion à la seule lettre qui m'a été envoyée à la suite du dépôt de 
notre motion, c'est une lettre qui met en évidence un certain nombre d'injusti­
ces. Je vous en citerai une, la personne écrit : «On aboutit avec ce système antiso­
cial à imposer des retraités âgés de plus de 65 ans et hospitalisés dans des maisons 
de retraite fort onéreuses au-delà de leurs ressources. Exemple: un maître 
d'école, retraité, âgé de 92 ans, se trouve dans une maison de retraite dont la 
pension est de 3500 francs par mois. Ses ressources sont représentées par sa 
retraite de 2599 francs et une rente AVS simple de 1080 francs, soit 3679 francs. 
Compte tenu d'une déduction de 1200 francs par an pour son assurance maladie, 
de 3000 francs de pension alimentaire pour son ex-épouse, il reçoit néanmoins un 
bordereau cantonal de 6504 francs. Après avoir reçu les subventions sociales qui 
lui permettent de payer les impôts, le Service de contentieux et d'assistance médi­
cale se retourne contre ses enfants, il n'est pas encore mort, pour leur réclamer le 
remboursement des sommes avancées, qui finalement représentent un déficit qui 
est provoqué par l'imposition fiscale.» 

C'est un exemple qui m'a été donné par une personne qui m'a écrit et c'est un 
exemple parmi mille autres. C'est la raison pour laquelle, il me semble que notre 
motion devrait être, en tout cas, renvoyée en commission, que vous le vouliez ou 
non Monsieur Burri. Nous considérons, nous, que c'est un sujet réel sur lequel il 
faut se pencher. Quant à l'amendement suggéré tout à l'heure par notre collègue 
du Parti du travail, nous y souscrivons. Nous demanderons pour notre part 
l'entrée en matière, le renvoi à la commission sociale et à la commission des 
finances et, bien sûr, l'appel nominal. 

M. Jean-Christophe Matt (V). J'ai écouté attentivement M. Michel Rossetti 
et l'exemple qu'il nous a donné est impressionnant. Il signifie que notre fiscalité 
est beaucoup trop forte. Je remercie M. Rossetti de nous avoir amenés dans cette 
ligne et, en tant que Vigilant, qui a toujours prôné des économies, je suis heu­
reux d'avoir une confirmation. 
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D'autre part, nous avons une proposition démagogique classique, radicale. 
C'est fou ce que nos radicaux genevois prennent la couleur rose-bonbon de 
radicaux-socialistes, à la vieille mode d'un pays voisin, particulièrement à la 
veille des élections. 

La Ville a un boni de trente millions. Cela signifie bien que nous devons arri­
ver à un allégement de la fiscalité. Il faudra diminuer les centimes additionnels, 
et pas d'un demi ou d'un centime, il va falloir aller très fort. Il convient de cesser 
de faire des propositions démagogiques dans ce Conseil et de proposer des sub­
ventions à tort et à travers; il faut que notre porte-monnaie soit plat, pour que 
nous n'ayons plus d'intentions d'être démagogiques dans cette assemblée. Il faut 
faire très attention. 

Enfin, concernant le minimum vital de 20000 francs de revenu que vous pro­
posez, s'il s'agit de pauvres, de grabataires, de gens plongés dans la misère, mais 
bien sûr, il est bon que nous réfléchissions à cela. Mais s'il s'agit de bras pen­
dants, de paresseux, de gens qui ne fichent rien, de professionnels de la mendi­
cité, qui se rendent dans les bureaux de l'Etat, alors là, nous ne sommes plus 
d'accord. Ce chiffre devient indécent et il y a un danger. 

J'aimerais encore ajouter une chose. Il existe une quantité de gens qui ne 
paient pas d'impôts. Je pense notamment que vous avez accordé le droit de vote 
à des jeunes entre dix-huit et vingt ans, mais ces derniers n'en paieront pas non 
plus, et vous allez encore augmenter leur nombre, c'est-à-dire que ces gens pour­
ront sans payer d'impôts, voter nos augmentation d'impôts. 

Je pense que ce que les radicaux ont proposé en période électorale mérite tout 
de même une réflexion postélectorale; c'est pourquoi le mouvement Vigilance 
demande le renvoi de cette proposition en commission. 

M. Guy-Olivier Segond, conseiller administratif. Quelques mots, en qualité 
de magistrat responsable des affaires sociales, qui seront complétés tout à 
l'heure par M. Haegi en qualité de magistrat responsable des affaires financières. 

Deux mots tout d'abord sur la situation de fait: les faits ne changent pas, 
qu'ils prennent place au mois de janvier, au mois d'avril ou au mois de juin. J'ai 
souvent eu l'occasion de donner ces chiffres à la commission sociale, qui connaît 
d'ailleurs le règlement du Conseil administratif déterminant les critères d'attri­
bution de l'aide financière de la Ville de Genève. Je les répète peut-être ici pour 
que vous sachiez de qui on parle. 

Le Service social de la Ville de Genève, sur la base du règlement du Conseil 
administratif qui détermine les critères d'attribution, assiste, en 1986, financière­
ment, 2900 personnes sur une population d'environ 160000 habitants. 
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Quelles sont les personnes assistées? Ce sera la réponse aux questions de 
M. Matt sur les bras pendants et les professionnels de la mendicité. Sur ces 2900 
personnes, 2600 sont des personnes de plus de 65 ans. Ce qui veut dire que ce 
sont des personnes en âge AVS. Cela représente par rapport à la totalité de la 
population en âge AVS, environ 10% de la population âgée de plus de 65 ans. 

Si l'on regarde la répartition par origine de cette population, on constate 
qu'il s'agit, pour l'essentiel, d'une population suisse, confédérée. 87 % des per­
sonnes assistées sont suisses, confédérées, et 13 % étrangères. Les 87 °/o de Suis­
ses se répartissent en 57 °?o de Confédérés et 30 % de Genevois. On a donc 57 % 
de Confédérés, 30 % de Genevois, 13 °7o d'étrangers qui sont assistés par la Ville 
de Genève. 

Quels sont les critères financiers qui déclenchent l'aide du Service social de la 
Ville? Il y a un barème. Ce barème, assez complexe, figure dans le règlement: 
pour pouvoir bénéficier des prestations sociales de la Ville de Genève, qui sont, 
en fonction du nombre de membres du groupe familial, de 70 francs à 340 francs 
par mois, il faut avoir un revenu déterminant qui soit inférieur à environ 
1300-1400 francs par mois. Cela veut dire qu'il y a dans cette ville, sur une popu­
lation de 160000 habitants un peu moins de 3000 personnes qui ont un revenu 
déterminant de moins de 1300-1400 francs par mois, et qui, de ce fait, reçoivent 
une aide1 financière de la Ville. 

Ces allocations sociales de la Ville de Genève sont considérées par l'Etat de 
Genève comme des allocations de prévoyance, et non pas comme des allocations 
d'assistance. Il est difficile de définir clairement la différence entre la prévoyance 
et l'assistance. On peut dire, pour que les choses soient bien comprises, que les 
prestations d'assistance assurent à une personne ce qui est strictement nécessaire 
pour vivre. Ces prestations d'assistance sont versées à Genève par l'Hospice 
général. 

Les prestations de prévoyance sont des prestations qui vont un peu au-delà 
du strict nécessaire, mais un peu au-delà puisque, sur 1300-1400 francs de revenu 
déterminant, ce que nous servons c'est une allocation qui varie de 70 francs à 340 
francs au maximum. Les prestations d'assistance servies par l'Hospice général 
sont des prestations qui ne sont pas imposées. Par contre les prestations de pré­
voyance sont imposées par le Canton et par la Ville. 

Il est vrai maintenant que la question centrale de la motion de MM. Monney 
et Rossetti est la définition du revenu minimal. C'est un revenu que Ton peut 
déjà, d'une certaine manière, déterminer, parce qu'il existe de nombreux barè­
mes, mais qui sont chacun différents. Il existe le barème de l'Hospice général, le 
barème de l'Office des allocations aux personnes âgées, le barème du Service 
social de la Ville de Genève, le barème d'assistance médicale, il existe aussi la 
notion — M. Rossetti y a fait allusion tout à l'heure — du minimum insaisissa­
ble, qui découle de la loi sur la poursuite pour dettes et faillites. 
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Ce qui me paraît important aujourd'hui, c'est que vous puissiez mesurer la 
notion quantitative, avant de vous prononcer sur ce que vous voulez faire à pro­
pos de cette motion, qui pose l'intéressant problème du revenu minimal. 

M. Claude Haegi, conseiller administratif. Après avoir pris connaissance des 
diverses interventions, je renonce à approcher cet objet et à développer ce pro­
blème fiscal de la façon dont je l'avais imaginé. 

En effet, je crois que nous sommes à un stade où il y a un passage obligé, 
c'est celui de mieux connaître la matière. Visiblement, puisqu'on ne peut pas 
imaginer un soupçon de mauvaise foi dans cette salle, seule l'ignorance peut 
avoir conduit quelques-uns d'entre vous à déclarer certaines choses. La matière 
fiscale est extrêmement sensible. Tous s'y intéressent dans ce canton, quelles que 
soient leurs appartenances politiques. De grandes modifications, dans ce 
domaine-là, sont en cours au plan cantonal depuis de nombreuses années et 
aujourd'hui le Grand Conseil, et plus particulièrement sa commission chargée de 
la LCP, étudie les propositions présentées par le Département des finances. 

A cet égard, je dois dire, je sais bien que Mme Schlechten a quitté le Grand 
Conseil il y a quelque temps, mais elle a vite oublié ce qui a été entrepris par le 
Département des finances, et c'est dommage qu'elle ignore que ce département 
et son chef travaillent dans le sens exprimé par la majorité de notre Conseil. Il est 
un peu simple de dire que la seule préoccupation consiste à encaisser des impôts 
et beaucoup d'impôts. 

Notre fiscalité a des bases cantonales. Elle a été conçue d'une façon telle que 
la marge de manœuvres des communes soit restreinte et se limite à l'importance 
d'unités de centimes additionnels. Nous avons eu à plusieurs reprises, ici, à le 
regretter. Mais c'est ainsi que la législation cantonale genevoise a été conçue. 
Elle n'est pas modifiée pour l'heure. C'est dire que si l'on veut agir dans ce sens, 
c'est vraiment au niveau cantonal qu'il faut opérer, c'est là que les choses sont 
les plus simples, la matière reste complexe, mais c'est là où il faut intervenir. 

Toutefois, aujourd'hui, deux de vos collègues expriment une sensibilité. On 
dit que l'entité communale est celle qui est la plus proche de la population. 
Alors, interpellés sur ce thème, vous avez, nous avons à donner une réponse. A 
cet égard, Mesdames et Messieurs les membres des groupes démocrate-chrétien 
et libéral, je vous invite à accepter d'aller en commission pour que vos collègues 
sachent ce qu'ils ignorent jusqu'à ce soir. Indiscutablement vous devez avoir une 
discussion. Il faut que vous sachiez ce qui a été engagé, je l'ai dit tout à l'heure, 
au niveau cantonal. 

J'ai eu l'occasion de vous signaler que les dispositions qui sont étudiées 
aujourd'hui, concernant notamment l'imposition des couples auront des effets 
extrêmement importants sur nos recettes l'an prochain, c'est dire que quelque 
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chose se passe. Il faut que vous sachiez de quoi il s'agit exactement et il est néces­
saire que vous puissiez en mesurer l'importance. Vous ne pouvez pas vous con­
tenter de prendre un projet, une pièce du puzzle aussi importante soit-elle, et 
ignorer les autres pièces de ce puzzle, ce n'est pas possible; vous devez avoir une 
vision d'ensemble. C'est la raison pour laquelle le travail en commission est 
indispensable. 

On a parlé de solidarité tout à l'heure, mais chacun a sa propre solidarité. On 
n'a pas une objectivité totale dans ce domaine-là. On dit, par exemple, et c'est 
aisé de l'affirmer, qu'il est choquant qu'une personne qui reçoit une aide de 
l'Etat ou d'une commune ait à payer des impôts sur les montants dont elle béné­
ficie. Que dire de celui qui a un revenu du travail qui n'est pas plus important 
qu'un autre et qui, lui paie des impôts substantiels? Il y a là une inéquité évi­
dente sur laquelle il y a matière à réflexion. Encore une fois, si je prends ces quel­
ques exemples, c'est simplement pour montrer à quel point cette matière est fra­
gile. 

Le projet qui vous est proposé, et les motionnaires le savent, n'a pas une 
grande importance sur le plan financier, il est extrêmement limité. Le mode de 
vie des bénéficiaires ne sera pas modifié. Je crois que l'un des intervenants a 
donné quelques chiffres. C'est en francs que cela se calcule. Néanmoins, la 
démarche n'est pas inintéressante, elle dépasse d'ailleurs le seul domaine fiscal. 
M. Pilly, en fin politicien qu'il est a bien compris qu'il y avait une autre portée 
que la seule matière fiscale, et il l'a dit très clairement, en précisant à quel point il 
était intéressé par cette motion qui lui permettait de développer d'autres thèses. 

Autrement dit, vous ne pouvez pas sur un thème de cette importance, même 
si la proposition est relativement limitée, simplement l'écarter et renoncer à 
l'étudier. Je crois que vous avez la responsabilité d'accepter d'aller en commis­
sion pour pouvoir ensuite, avec vos collègues et adversaires apparemment — 
peut-être pas après avoir pu en débattre — avoir une discussion, je dirai équili­
brée, à partir du moment où chacun maîtrisera mieux ce sujet. 

Le président. Plus personne ne demandant la parole, avant de passer au vote 
de prise en considération de la motion, je mettrai l'amendement de Mmc Schlech-
ten aux voix. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). J'apporte une petite rectification pour ne pas faus­
ser le débat. Mme Schlechten n'a jamais été députée. J'aimerais que M. Haegi le 
rectifie dans ses déclarations. 

Le président. La discussion n'en est pas là en ce moment. Il peut y avoir des 
erreurs, M. Haegi le reconnaît. Je passe au vote de l'amendement présenté par 
Mme Schlechten, qui consiste simplement à rajouter au point 1. de la motion: 
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« 1. définir un minimum vital à Genève d'environ 20000 francs de revenu fis­
cal indexé régulièrement au coût de la vie. » 

Au vote l'amendement de Mme Schlechten est accepté à la majorité des voix. 

Au vote à l'appel nominal, la motion amendée est prise en considération et son renvoi à la commis­
sion des finances et de la gérance immobilière municipale, et à la commission sociale et de la jeunesse est 
accepté par 47 oui et 26 abstentions. 

Ont voté oui (47): 

M. Roger Bamert (V), M. Armand Bard (R), M. Marc-André Baud (S), M. 
Roger Beck (S), Mme Christiane Beyeler (R), M. Marcel Bischof (S), M. Roger 
Bourquin (V), Mme Jacqueline Burnand (S), M. André Clerc (S), M. Michel 
Clerc (R), M. Gérard Deshusses (S), Mme Laurette Dupuis (T), M. Jean-Claude 
Ecuyer (T), M. Laurent Extermann (S), M. Pierre-Charles George (R), Mmc 

Irina Haeberli (S), M. Jacques Hàmmerli (R), M. André Hediger (T), M. André 
Hornung (R), M. Pierre Jacquet (S), M. Pierre Johner (T), M. Roman Juon (S), 
M. Bernard Lescaze (R), M. Jean-Pierre Lyon (T), M. Reynald Mettrai (V), M. 
Jean-Jacques Monney (R), M. Olivier Moreillon (L), M. Gilbert Mouron (R), 
M. Gilbert Nussli (V), M. Louis Nyffenegger (T), M. Daniel Pilly (S), M. Aldo 
Rigotti (T), M. Michel Rossetti (R), Mme Josiane Rossier-Ischi (S), Mmc Adonise 
Schaefer (R), Mme Marguerite Schlechten (T), Mme Jeannette Schneider-Rime 
(S), M. Robert Schreiner (T), Mme Marie-France Spielmann (T), M. Manuel Tor-
nare (S), M. Willy Trepp (R), M. Jean Tua (R), M. Roger von Gunten (V), M. 
Bernard Vorlet (S), Mme Nelly Wicky (T), M. Christian Zaugg (S), Mme Nélida-
Elsa Zumstein. 

Se sont abstenus (26): 

M. Roland Beeler (L), M. Daniel Berset (L), M. Gérald Burri (L), M. Albert 
Chauffât (DC), M. Paul-Emile Dentan (L), M. Pierre Dolder (L), M. Gil 
Dumartheray (V), Mme Alice Ecuvillon-Magnin (DC), M. Giorgio Fossati (L), 
M. Beat-Arthur Fritz (L), M. Guy-Claude Geissmann (L), Mmc Jacqueline Jac-
quiard (V), M. Albin Jacquier (DC), M. Alain Kugler (L), Mmc Simone Maître 
(DC), Mme Christiane Marfurt (L), M. Claude Martens (V), M. Pierre Marti 
(DC), M. Jean-Christophe Matt (V), Mme Colette Perrottet-Ducret (DC), Mmc 

Marie-Charlotte Pictet (L), M. Pierre Reichenbach (L), Mme Madeleine Rossi 
(L), M. Guy Savary (DC), M. Jacques Schàr (DC), Mmc Renée Vernet-Baud (L). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (4): 

Mmc Marie-Claire Bagnoud-Messerli (L), M. Yves Grau (L), M. Pierre Wide-
mann (V), M. Edwin Zurkirch (L). 
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Présidence: 

M. Henri Mehling (DC), vice-président, n'a pas voté. 

La motion amendée est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de bien vouloir étu­
dier les propositions suivantes : 

1. définir un minimum vital à Genève d'environ 20000 francs de revenu fiscal 
indexé régulièrement au coût de la vie ; 

2. étudier les incidences de l'exonération fiscale communale des contribuables 
au-dessous de ce minimum vital et sans fortune, conformément à l'article 294 
LCP; 

3. étudier une augmentation raisonnable des allocations communales pour per­
sonnes âgées qui, au surplus, ne devraient pas être imposées; 

4. prendre contact avec le Conseil d'Etat pour qu'il examine les mesures législa­
tives permettant l'exonération demandée sous point 2. 

Le Conseil administratif voudra bien présenter un rapport sur ces questions 
au Conseil municipal. 

(M. Michel Rossetti reprend sa place à la présidence.) 

5. Motion de MmesNelly Wicky, Simone Maître et Christiane Mar-
furt, MM. Claude Ulmann, Jean-Christophe Matt et Manuel 
Tornare: création d'une rue Ernest-Fournier1. 

Considérant 

— qu'Ernest Fournier a fondé le théâtre de La Comédie en 1909, cela au moyen 
de sa propre fortune; 

— que de très nombreuses années, il a exploité ce théâtre sans aucune subven­
tion, lequel était reconnu comme très important dans le cadre du théâtre dra­
matique d'expression française; 

— qu'Ernest Fournier a laissé le souvenir d'un homme de théâtre d'une grande 
envergure non seulement à Genève, mais aussi à l'étranger; 

Annoncée, 2816. 
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— que si le théâtre de La Comédie est aujourd'hui encore une maison appréciée 
de très nombreux amateurs d'art dramatique, il n'est pas contestable que cela 
est dû à la volonté de M. Fournier; 

— que le 12 septembre 1986, le conseiller municipal Claude Ulmann a demandé, 
par une question écrite, que le square de La Comédie ou une autre artère 
porte le nom du fondateur de La Comédie; 

— que, dans sa réponse, par l'entremise du maire Claude Ketterer, le Conseil 
administratif ne s'est pas déclaré favorable à une telle idée; 

— que les conseillers municipaux soussignés souhaitent en revanche qu'il soit 
donné suite à cette proposition et engagent le Conseil municipal à voter la 
motion ci-dessous: 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entreprendre toutes 
démarches utiles en vue de faire donner le nom d'Ernest Fournier à une artère 
sur le territoire de la Ville de Genève. 

Mme Simone Maître (DC). Rendons à César ce qui est à César, et à Claude ce 
qui est à Claude. C'était M. Claude Ulmann qui avait déjà demandé au Conseil 
administratif de bien vouloir rendre hommage à Ernest Fournier, qui a été le 
fondateur de La Comédie, et de donner son nom à une place ou une rue. 

Dans la motion d'aujourd'hui, nous vous expliquons qu'Ernest Fournier a 
fondé La Comédie de ses propres deniers. Je dois dire que j 'ai encore eu l'occa­
sion de connaître La Comédie telle qu'il l'avait fondée. Il avait surtout une con­
ception très intéressante du théâtre puisqu'il intéressait la jeunesse au répertoire 
classique surtout ; il expliquait aux jeunes les pièces classiques avant de les jouer. 

Il nous a semblé qu'aujourd'hui, les artistes sont à part entière, surtout les 
gens de théâtre, puisqu'on vient d'en honorer un par le Prix de Genève. Nous, 
les motionnaires, aimerions bien que vous considériez notre motion, et qu'on 
trouve une rue ou une place, par exemple le square de La Comédie, dont on 
pourrait très bien changer le nom, et l'appeler «square Ernest-Fournier». 

Préconsultation 

M. Claude Ketterer, maire. Etant responsable pour le Conseil administratif 
de la nomenclature des rues, je dois vous dire que nous pouvons parfaitement 
accepter, en ce qui nous concerne, que vous nous demandiez de trouver un lieu 
qui serait consacré à la mémoire d'Ernest Fournier. 

Je dois cependant ajouter ceci. D'abord, Madame Maître, débaptiser des 
rues et des places est très mauvais, les expériences se sont toujours révélées néga­
tives, et la population nous l'a toujours reproché. On a même parfois usé d'arti-



3296 SÉANCE DU 1er AVRIL 1987 (après-midi) 
Motion: création d'une rue Ernest-Fournier 

fices assez grotesques, mais, heureusement, qui tombaient bien : la rue de la Vio­
lette qui est devenue la rue Jean-Violette. Il y aura toujours des violettes, mais 
Jean Violette, qui, dans un demi-siècle, à part ceux qui ont lu Le Printemps noir 
ou d'autres ouvrages, s'en souviendra encore? J'aurais préféré qu'on trouve une 
petite rue, vraiment une nouvelle, que l'on aurait appelé « Jean-Violette » que de 
débaptiser la rue de la Violette. On a fait la même chose avec la rue des Belles-
Filles, devenue rue Etienne-Dumont. 

Vouloir maintenant appeler le square de La Comédie «square Ernest-
Fournier», d'abord, je ne dis pas que c'est mauvais parce qu'une quantité de 
gens qui habitent autour devraient changer leur papier à en-tête, c'est toujours 
désagréable, mais cela dit, c'est le square de La Comédie, il est connu comme tel. 
Il n'est pas exclu que, dans les années à venir et dans l'aménagement de nos 
quartiers, nous ne créions pas de nouvelles venelles, chemins ou passages. 

Actuellement, nous avons en attente une bonne soixantaine de noms: des 
poètes; des musiciens; des chirurgiens, qui ont porté loin le renom de la chirur­
gie à Genève; on a passablement de noms en attente. Pourquoi Ernest Fournier 
viendrait-il avant les autres? Personnellement, je ne vois pas beaucoup de rai­
sons, mais nous soumettrons volontiers cette proposition à la commission canto­
nale de nomenclature, si le Conseil municipal accepte la motion. Puis, ma foi, je 
dirai qu'il devra prendre rang, un peu comme les gens qui s'inscrivent dans les 
régies pour avoir un logement. Il n'y a pas de raisons de laisser en rade d'autres 
noms, et j'aime autant vous dire, autrement illustres, qui attendent depuis un 
cerain nombre d'années. 

On aurait pu imaginer aussi de débaptiser certaines rues très connues, dont le 
nom a été donné à la fin du siècle dernier, à des Genevois dont l'un était tonne­
lier; l'autre, instituteur au Grlitli; le troisième, directeur d'une fanfare, mais les 
gens ont tellement pris l'habitude de ces noms de rue que, là encore, je crois que 
ce serait mal perçu. 

Le Conseil municipal fera ce qu'il voudra de cette motion. Vous pouvez la 
voter, nous la mettrons, comme je dis, en attente. Il faudrait des raisons péremp-
toires pour qu'on débaptise une rue pour l'appeler Ernest-Fournier. Ce serait 
vraiment contraire, non seulement à la pratique, mais à tout ce qu'on a entendu 
dans ce Conseil municipal depuis beaucoup d'années. 

Par contre, pourquoi pas, Madame Maître, perpétuer la mémoire d'Ernest 
Fournier par une plaque épigraphique qu'un comité, dont vous faites partie sans 
doute, parce que c'est toujours la règle, se chargerait d'acquérir et de faire poser, 
à ses frais, étant bien entendu que le propriétaire de l'immeuble sur lequel vous 
la poseriez donnerait son accord. Si c'est la Ville, il est acquis d'avance, si c'est 
un privé, je crois qu'il n'y a pas de problème. Ensuite, nous avons un Service de 
voirie qui entretient régulièrement les plaques épigraphiques. Je crois que ce 
serait une meilleure solution que de débaptiser le square actuel de La Comédie. 
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M. Jean-Christophe Matt (V). Monsieur Ketterer, vous avez parlé de prio­
rité. Je dois vous dire que les comédiens sont très peu nombreux à avoir un nom 
de rue à Genève... 

M. Claude Ketterer, maire. Et Piachaud ? 

M. Jean-Christophe Matt. Piachaud était avant tout un poète, Monsieur 
Ketterer. Il disait fort bien les vers, j 'en conviens, il a même joué la comédie, 
mais c'était avant tout l'écrivain et le grand patriote genevois qu'on a salué. Les 
comédiens eux-mêmes, je n'en connais pas beaucoup, peut-être que vous pour­
riez me renseigner et me dire quels sont les comédiens qui ont donné leur nom à 
une rue de Genève. 

S'agissant du créateur d'un grand théâtre de Genève et puis, constatant qu'à 
proximité de La Comédie est situé ce square de La Comédie — je me demande, 
du reste, depuis quand il existe, depuis quand on l'appelle «square de La Comé­
die» — nous avons pensé que c'était l'occasion à saisir de donner à ce square le 
nom de «square Ernest-Fournier». D'autant plus, me semble-t-il, Monsieur Ket­
terer, que cela ne cause pas de dérangement, parce que je crois savoir qu'il n'y a 
pas d'habitants demeurant autour de cette rue, donc, il n'y aura pas de change­
ments d'adresses, et nous sommes, je le répète, à proximité du théâtre de La 
Comédie. 

Ce serait rendre hommage à un homme qui a fait beaucoup pour le théâtre. 
C'était un homme dont Genève peut s'enorgueillir — on oublie vite, je crois, les 
artistes — et puis, un de ces hommes qui, il faut bien le relever, y a laissé sa for­
tune, a donc donné beaucoup. 

Alors, priorité? Eh bien, ce sera peut-être une fois priorité à un comédien, 
Monsieur Ketterer. Merci. 

Mme Nelly Wicky (T). Puisqu'on avait perdu notre locomotive — c'est la 
mode de parler de locomotive — permettez à un petit wagon de faire une ré­
flexion. 

Monsieur Ketterer, je ne vois pas pourquoi vous manifestez une telle opposi­
tion par rapport au square de La Comédie. Déjà quand M. Ulmann avait fait 
son intervention, vous aviez répondu de façon négative. Or, pour changer les 
noms des rues, je prends l'exemple tout récent de la rue Schaub et la rue Cha-
brey, toutes les personnes qui habitaient dans la partie supérieure de la rue 
Schaub ont dû changer de nom de rue et modifier leur cartes de visite, etc. ; per­
sonne n'en a fait un drame. Je sais qu'au Grand-Saconnex, par exemple, la 
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même situation s'est produite pour la rue Francois-Lehmann, donc, ce sont des 
choses qui arrivent dans notre ville. 

Au fond, notre collègue attachait de l'importance au square de La Comédie, 
parce que justement cela rappelait que M. Fournier en avait été le fondateur et 
avait fait énormément pour cette Comédie. Je pense que c'était l'occasion rêvée 
de répondre à cet appel et que cela ne dérangeait pas énormément de monde par 
rapport à une autre rue importante de Genève. 

M. Claude Kelterer, maire. Je ne sais pas où Mme Wicky voit que je m'y suis 
opposé; je n'ai pas dit que je m'y opposais. Je dis qu'on a des dizaines de noms 
en attente. 

J'ai régulièrement les interventions des familles Franceschetti, etc., je vous 
fais grâce des noms. Si vous saviez les noms en attente, dont les descendants sont 
toujours vivants, dont les parents, les neveux, les nièces, les petits-fils nous 
relancent sans arrêt. Je dis que nous avons une liste d'attente. Ce n'est pas vous 
faire injure que de vous le signaler. Je suis prêt à venir devant vous une fois en 
vous donnant le nom d'autres mécènes, de grands médecins, qui ont honoré 
Genève, de savants qui n'ont pas encore leur nom de rue, on ne voit pas pour­
quoi on créerait une priorité. 

En revanche, je pense à une solution, qui me paraîtrait être la bonne. Puis­
que Ernest Fournier a été le fondateur de La Comédie, pourquoi ne pas appeler 
ce square «square de La Comédie et d'Ernest-Fournier»? Vous gardez le nom 
de La Comédie et vous ajoutez celui d'Ernest Fournier. Sinon, il faudra suivre 
toute une procédure, on passera devant la commission cantonale de nomencla­
ture. Cela semble toujours être des petits hochets que de donner des noms à des 
rues. On nous a déjà demandé depuis des années de donner à une rue le nom de 
Michel Simon, par exemple, et il y en a beaucoup d'autres, vous seriez étonnés 
du nombre de noms en attente. 

Vous avez fait une très mauvaise comparaison en citant les rues Schaub et 
Chabrey, Madame Wicky. Nous n'avions pas du tout envie de débaptiser la rue 
Schaub. Mais comme elle a été coupée par la circulation, elle est partagée en 
deux tronçons totalement différents, puisque la rue Hoffmann la tranchait, et 
entre la rue Hoffmann et la rue des Asters, la rue est supprimée et remplacée par 
une zone de délassement pour les gosses. Par conséquent, elle était dès lors une 
rue indépendante, pour laquelle il fallait trouver un nouveau nom, et c'est le 
nom de Chabrey qui a été proposé. A l'époque, Chabrey a été un pasteur et un 
réformateur du XVIIe ou XVIIIe siècle, alors, on a accepté ce nom. 

Il est vrai que le square de La Comédie se prête bien à porter ce nom, 
puisqu'il est situé à proximité du théâtre et ensuite parce qu'Ernest Fournier a 
pris une part essentielle à sa création. Or, si je vous suggère d'appeler cet endroit 
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«square de La Comédie» et d'ajouter «Ernest-Fournier», je pense que ma pro­
position mettrait tout le monde d'accord. Ainsi, on ne débaptise pas du nom 
actuel, sinon il faut passer par le Cadastre, par le Registre foncier; des quantités 
de formalités sont à entreprendre. 

Mme Christiane Marfurt (L). Je crois que M. Ketterer est en train de trouver 
la solution. Du moment qu'il est possible d'appeler le square de La Comédie 
«square de La Comédie et d'Ernest-Fournier», il ne doit pas y avoir beaucoup 
de difficultés à rajouter «Ernest-Fournier». Ainsi, nous aurions obtenu de ren­
dre un hommage, qui me semble vraiment heureux, à un homme qui a effective­
ment beaucoup fait pour la culture et l'art à Genève. Je pense que la solution est 
trouvée: La Comédie rappelant le nom d'Ernest Fournier; pourquoi ne pas 
appeler le square «square de La Comédie et d'Ernest-Fournier». 

M. Albin Jacquier (DC). Nous avons, à ce propos, Monsieur Ketterer, de 
nombreux exemples, quand vous dites que des gens se sont insurgés lorsqu'il 
s'agissait de débaptiser une rue. Cela a été le cas du boulevard Jaques-Dalcroze, 
on finit par lui donner une rue bordée de murs et de peu d'immeubles, car on ne 
voulait pas débaptiser la Terrassière. 

Mais on a d'autres exemples plus probants, c'est de rajouter le nom du fon­
dateur au théâtre. Vous avez, à Paris, le Théâtre de l'Atelier Charles Dullin, 
vous avez le Théâtre Montparnasse Gaston Baty. Pourquoi ne dirait-on pas «La 
Comédie Ernest-Fournier » ? 

Baptisons La Comédie et appelons-la «Ernest-Fournier», je trouve que ce 
serait beaucoup mieux que d'avoir donné ce nom à un square que personne 
n'écrirait, il n'apparaît sur aucune lettre. Alors que tous ceux qui s'adresseraient 
à La Comédie seraient obligés d'écrire «La Comédie Ernest-Fournier», on cite­
rait son nom sur les enveloppes, alors qu'on baptiserait un square ne compre­
nant aucune entrée d'immeuble, et de ce fait personne n'écrirait ce nom-là. Je 
trouve que se serait un hommage beaucoup plus probant que de donner à ce 
théâtre le nom de «La Comédie Ernest-Fournier». 

Au vote, la motion est prise en considération à la majorité des voix (1 abstention). 

Elle est ainsi conçue : 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entreprendre toutes 
démarches utiles en vue de faire donner le nom d'Ernest Fournier à une artère 
sur le territoire de la Ville de Genève. 
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6. Motion de MM. Manuel Tornare et Roman Juon: création d'un 
office de prêts au public d'oeuvres d'artistes contemporains1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant : 

— qu'il incombe à la Ville de promouvoir l'art et la culture; 

— que la Ville doit faire connaître et encourager nos peintres et sculpteurs; 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à envisager la création 
d'un office de prêts au public d'œuvres d'artistes contemporains. 

M. Manuel Tornare (S). Nous retirons cette motion, étant donné que les dis­
cussions qui ont eu lieu à la commission des beaux-arts, à propos de la motion de 
M. Jean-Jacques Monney, sur un sujet identique, ont prouvé que M. Monney — 
excusez-moi, il n'est pas là, je n'aime pas tellement critiquer les absents — avait 
fait fausse route dans la présentation récente de sa motion; nous nous orientons 
de plus en plus vers le texte de notre motion. 

Ce sont donc bien des oeuvres contemporaines qui seront prêtées. Je vous 
avais dit que je trouvais ridicule d'aller dans l'appartement de M. Jean-Jacques 
Monney pour voir la collection Amoudruz du Musée d'ethnographie, il semble 
que le message ait passé. 

Le président. Le bureau prend acte de ce retrait. 

7. Postulat de M. Roman Juon: un arbre par habitant pour le 
sauvetage de nos forêts (160000 habitants)2. 

PROJET DE POSTULAT 
Considérant : 

— que notre patrimoine forestier et arboricole est en péril, atteint par les excès 
de notre civilisation moderne; 

— que notre Ville participe par son énorme parc automobile avec pour consé­
quence l'exportation sur le Jura, les Préalpes et les Alpes de nos émanations 
polluantes, une des sources de cette catastrophe; 

1 Annoncée, 3032. 
2 Annoncé, 3032. 
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possibi­
lité d'offrir 160000 jeunes sapins ou autres arbres, représentant le nombre 
d'habitants de notre commune, à une ou plusieurs communes particulièrement 
défavorisées. 

M. Roman Juon (S). Cette intervention est tout ce qu'il y a de plus à propos, 
puisqu'on est en période électorale, et tout ce qu'on fait en période électorale 
passe pour tel. 

Nous sommes déjà intervenus assez souvent au sujet de la forêt, et, à ce jour, 
il ne se passe rien. Je prends pour exemple l'intervention de Mmc Pictet sur l'arrêt 
du moteur des véhicules aux feux rouges où malgré une retance, il ne se passe 
toujours rien, alors que pratiquement toute la Suisse allemande respecte cette 
obligation tacite. La limitation de la vitesse à 50 km/h est plus ou moins respec­
tée, et on sait bien que sur les grands axes, elle n'est absolument pas respectée. 
Quant au problème de la réduction de la circulation en ville, pratiquement rien 
ne se fait. Au sujet des contrôles des émanations des gaz d'échappement des 
véhicules, on lit aujourd'hui dans la Tribune: «retardataires par milliers», ce 
qui montre bien la mentalité de notre canton, ce ne sont pas uniquement les 
habitants des communes. 

Donc, les problèmes de la voiture, de la pollution, des dégâts causés aux 
forêts, des pluies acides, nous échappent complètement; «ce n'est pas notre pro­
blème». De toute façon, selon la déclaration de M. Wellhauser, nos forêts sont 
saines, ce qui se passe de l'autre côté du canton, dans le Jura, ou près de la Fau­
cille, ou même le Salève, n'a pas d'importance. Alors que, outre-Sarine, et les 
exemples sont cités quotidiennement dans nos journaux, les villes de Berne, Bâle 
et Zurich, qui s'est même voté un budget de 80 millions pour diminuer la circula­
tion dans le centre-ville, prennent des mesures pour réduire le trafic au centre-
ville. Des communes de Suisse alémanique, dont Bâle et certaines de Bâle-
Campagne, proposent même, à l'essai, le 30 km/h. Chez nous, toujours rien. 

Le but de ce postulat, bien entendu, est de sensibiliser les automobilistes sur 
notre responsabilité confédérale. Car, plus on parlera des pluies acides, plus on 
parlera du dépérissement des forêts, plus on arrivera à faire comprendre ces pro­
blèmes à nos automobilistes. 

Dimanche dernier, j 'ai eu le plaisir de lire, comme vous tous, pour certains 
d'entre nous, dans l'avion, le cri d'alarme au sujet du dépérissement des forêts: 
«Cessons de somnoler» lancé par la jeune Association pour la sauvegarde et la 
protection des forêts et, comme le soulignait M. Segond, dans l'assemblée de 
création de ce comité, il faut une collaboration européenne. Je dirais qu'il faut 
aussi, avant une collaboration européenne, une collaboration confédérale. 
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Pourquoi 160000 arbres? Parce que la Ville compte 160000 habitants. J'ai 
apporté une petite correction à mon texte, en précisant bien que c'est une com­
mune sinistrée, voire plusieurs communes, qui devraient recevoir des arbres, en 
tout cas l'argent, mais hors du canton de Genève, car certaines personnes m'ont 
demandé où on allait planter ces 160000 arbres, s'il y avait de la place dans le 
canton de Genève. 

Je me suis renseigné auprès du Département de recherche sur les forêts, qui 
s'appelle Waldbau, au Polytechnicum fédéral de Zurich, un arbre de trois à qua­
tre ans, d'une hauteur de 30 à 40 cm coûte 50 cts la pièce. Ce qui fait que cette 
action spectaculaire ne coûterait que 80000 francs de fourniture. 

C'est la raison pour laquelle je vous remercie d'avance d'attirer l'attention de 
nos citoyens automobilistes sur les problèmes de la forêt et des arbres qui dépé­
rissent dans notre pays et en Europe. 

Préconsultation 

Mme Marie-Charlotte Pictet (L). Les séances se suivent et certaines motions se 
ressemblent étrangement. Lors de la dernière séance, on nous proposait de voter 
un franc par habitant pour l'aide au développement. Cette fois-ci, c'est un arbre 
par habitant. 

Comme la première fois, je pense qu'il s'agit d'une motion alibi permettant à 
certains conseillers municipaux de se donner bonne conscience aux frais des con­
tribuables, mais sans faire appel à la propre responsabilité de chaque citoyen. 

M. Juon nous dit que les sapins coûteront bon marché, il me rassure, parce 
que la première objection que j'avais à faire à cette motion, c'est que le prix des 
arbres que la Ville de Genève achète est certainement souvent très élevé. Je sais, 
par exemple que les jeunes platanes plantés au quai Gustave-Ador ont coûté 
5000 francs pièce. Naturellement, je pense bien qu'on ne va pas offrir des arbres 
de cette grandeur. De toute façon vous ne sensibilisez pas les concitoyens par 
cette motion. 

J'ai longtemps réfléchi à la manière de responsabiliser les gens. D'abord, je 
pensais vous proposer de suivre la méthode du grand timonier, je veux parler du 
premier, de celui de Chine — puisqu'il faut le préciser actuellement. Les Chinois 
doivent planter chacun un arbre chaque année. Près des grandes villes chinoises, 
vous voyez des immenses pépinières, et j 'ai vu des Chinois, soit seuls, soit en 
groupes, monter d'énormes sacs de jute remplis de terre, avec un petit arbre 
qu'ils allaient planter sur les collines. A la réflexion, je me suis dit que cette opé­
ration ne serait peut-être pas si efficace chez nous. 

De toute façon, je pense que planter des arbres ne résoudra pas le problème 
de la mort des forêts. En effet, vous savez que nous sommes le pays, à ma con-
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naissance, qui a pris le plus vite des mesures contre le déboisement, mais il existe 
d'autres méthodes pour lutter contre la mort des forêts, d'une part, naturelle­
ment, par la lutte contre la pollution, mais aussi par leur entretien. Je pense qu'il 
serait beaucoup plus utile de demander à chaque citoyen de consacrer quelques 
heures, sinon une journée, à l'entretien des forêts. Vous savez que dans certaines 
communes, les communiers doivent certains jours de travail à l'entretien des 
forêts de la commune. Pourquoi ne changerions-nous pas le nom des vacances 
de pommes de terre, qui n'en ont plus que le nom, pour en faire la semaine de 
vacances de la forêt et organiser l'entretien de nos forêts. 

Aussi, je proposerai un amendement à la motion de M. Juon. Je dirais: «Le 
Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possibilité 
d'organiser pour les habitants de la ville de Genève des opérations d'entretien de 
forêts.» 

Mme Marguerite Schlechten (T). Depuis le 25 mars la Neue Zùrcher Zeitung 
publie les mensurations de la composition de l'air du Service cantonal de l'éco-
toxicologie, en regard des résultats de Zurich. 

Le président. Madame Schlechten, s'il vous plaît, si j'ose demander aux per­
sonnes qui tiennent des conciliabules de se retirer dans la salle des pas perdus ou 
à la buvette. Madame Schlechten, vous pouvez continuer. 

M"e Marguerite Schlechten. Les résultats de Genève sont inquiétants. Que le 
vent soit faible ou fort, emportant, selon le vœu de M. Ducret, notre pollution 
chez nos voisins, la teneur d'oxyde d'azote est d'un tiers plus élevée qu'à Zurich. 
Si les oxydes de soufre ne dépassent pas tous les jours les normes fédérales, 
l'oxyde d'azote a été trois fois plus important que ces normes, plusieurs jours de 
suite. Selon le professeur Hans-Urs Wanner du Polytechnicum de Zurich, ils 
proviennent, pour 65 %, des gaz d'échappement des voitures. 

Selon la Neue Zùrcher Zeitung toujours, M. Landry accompagne quotidien­
nement les bulletins d'analyse de î'air de recommandations. Ces recommanda­
tions s'adressent aux automobilistes, leur demandant de limiter au strict mini­
mum l'utilisation de la voiture pour aller au centre de la ville. Que pense faire le 
Conseil administratif pour appuyer les recommandations de M. Landry? Nous 
pensons que replanter des arbres, c'est bien; prendre des mesures pour éviter 
qu'ils meurent, c'est mieux. 

Cette pollution a également des effets désastreux sur la santé. Trop de per­
sonnes autour de nous, surtout des enfants, souffrent d'inflammation des voies 
respiratoires, d'allergies et d'asthme. Nous ne pouvons pas rester indifférents à 
leurs problèmes. 
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Le président. Monsieur Juon, acceptez-vous le principe de l'amendement qui 
vient d'être déposé? 

M. Roman Juon (S). J'en accepte le principe. Je suis même très content, 
Madame Pictet. J'aimerais simplement rappeler — c'est pas que je veuille en 
prendre la paternité — qu'il y a très peu de temps, on avait proposé l'organisa­
tion de camps — qui, du reste, n'avaient pas plu à notre collègue Matt — pour 
ceux qui désiraient aller nettoyer les forêts, en remplacement des vacances des 
patates. Il serait même préférable d'aller dans les cantons d'Uri ou ailleurs, qui 
sont vraiment touchés. Dans cet esprit-là, l'idée est fantastique, c'est la meilleure 
chose. 

Le président. Nous sommes en présence d'un amendement, déposé par 
Mme Pictet, qui est appuyé par M. Juon. Je vous en relis le texte: 

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possi­
bilité d'organiser pour les habitants de la ville de Genève des opérations de net­
toyage et d'entretien de nos forêts.» 

Mis aux voix, l'amendement ci-dessus est accepté à la majorité. 

Au vote, la prise en considération du postulat amendé est acceptée à la majorité des voix {quelques 
oppositions et abstentions). 

Il est ainsi conçu : 

POSTULAT 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possibi­
lité d'organiser pour les habitants de la ville de Genève des opérations de net­
toyage et d'entretien de nos forêts. 

8. Interpellation de M. Jean-Christophe Matt: les circonstances 
étranges de l'attribution de l'un des prix de la Ville de Genève 
par une commission nommée par le Conseil administratif. 

M. Jean-Christophe Matt (V). Nous avons déjà eu une conversation, je tiens 
à le dire. Je ne veux pas reprendre une conversation que nous avons eue et je 
veux qu'on le sache. 

Si je développe quand même cette interpellation aujourd'hui, Monsieur 
Emmenegger, c'est dans l'espoir, et je crois que vous serez d'accord avec moi, 
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qu'on ne retrouvera pas une situation telle que nous l'avons trouvée à propos de 
l'attribution d'un certain prix de la Ville de Genève. 

Que s'est-il passé? Evidemment, quand j 'ai vu la liste des lauréats, j 'ai été 
surpris de constater qu'il y avait trois personnalités d'une grande institution des 
bords de l'Arve, dont une sous les ordres d'un important chef. La troisième est à 
la retraite, mais cette troisième personnalité, fait partie, d'une part, de la fonda­
tion d'une importante institution de la place Neuve et en même temps est prési­
dente d'une importante institution musicale, c'est-à-dire, plus exactement, du 
comité. J'ajoute que la quatrième personnalité a des rapports extrêmement 
étroits avec l'institution des bords de l'Arve, depuis un certain temps, et que 
cette quatrième personnalité est en même temps membre du comité de l'école de 
la place Neuve. 

Alors, évidemment, quand on voit cela, et je pense que j 'en oublie, il y a 
beaucoup de rapports, le citoyen qui voit cette liste est un peu surpris. Monsieur 
Emmenegger, vous m'avez dit très justement : « Il y a du hasard, la recherche des 
personnalités est difficile à faire», et je crois à votre bonne foi. 

Je répète, si je parle de cela ici aujourd'hui, c'est que je n'aimerais pas que le 
Prix de la Ville de Genève soit déprécié, que les gens s'imaginent qu'il y a des 
manœuvres, que ce n'est pas le choix d'un jury, que c'est une grande famille. Si 
je fais cette interpellation, encore, c'est qu'un lauréat me tient beaucoup à cœur. 

J'aimerais terminer, Monsieur Emmenegger, sur une note très positive. Il 
s'agit de Pierre Segond, pour lequel j 'ai une grande admiration. Je dois dire que 
je suis heureux qu'il ait reçu ce prix, j'aurais voulu qu'il l'ait plus tôt, mais je 
crois que dans le monde musical, on pense que les musiciens vivent très, très 
longtemps. Ce n'est pas pour rien qu'Henri Gagnebin a dû attendre son quatre-
ving-dizième anniversaire pour qu'on organise un immense concert à la cathé­
drale Saint-Pierre, en son honneur. Alors, on a fait cela pour Segond. 

Vraiment, il me semble qu'il y a eu là un lauréat qui répondait au règlement 
d'attribution. C'est-à-dire un homme qui a été à Genève, qui a servi la musique, 
mais qui a fait quelque chose d'extraordinaire en servant la spiritualité par la 
musique. C'est un exemple important et les gens qui tournent autour de la musi­
que spirituelle sont extrêmement attachés à la personnalité de Pierre Segond. 
C'est dire combien nous sommes heureux que la Ville lui ait accordé ce prix, qui 
revalorise le Prix de ta Ville de Genève et qui ne donne pas l'impression qu'on a 
voulu, en attribuant un certain prix, mais peut-être je m'avance trop, exercer 
une pression sur certaines personnes. Je vous remercie. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Très brièvement, en repre­
nant les mots de M. Matt; je désire renouveler les félicitations du Conseil admi­
nistratif aux six lauréats, sans faire de différence entre les uns et les autres. Ils 
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l'ont, je crois, bien mérité de notre petite République. Le public nombreux qui se 
trouvait au Victoria Hall l'autre jour a en tout cas été enthousiaste pour chacun 
d'eux, je crois que c'était un hommage largement mérité. 

Comme vous l'avez dit, Monsieur Matt, le jury qui s'est occupé de cette 
affaire l'a fait avec tout son enthousiasme, avec beaucoup de bénévolat, il a été 
choisi par le Conseil administratif, pas simplement par moi-même. Nous souhai­
tons que nous puissions continuer dans les années à venir à trouver des personna­
lités qui méritent un tel honneur. 

L'interpellation est close. 

9. Interpellation de M. Roman Juon: va-t-on encore démolir une 
salle de spectacle telle que celle de Caecilia?1 

M. Roman Juon (S). Je ne sais pas si vous connaissez tous cette salle. Elle se 
trouve du côté de la Servette et de la rue Schaub; elle a une contenance de 500 
places avec une immense tribune. C'est une salle qui a beaucoup souffert, en 
particulier de la grêle de 1986, qui a souffert aussi, parce que depuis vingt ans, 
elle n'est pas utilisée. Elle demanderait, je le dis au conditionnel, pour l'entre­
tien, une somme de 3 millions de francs, mais c'est une salle magnifique. 

En plus, elle correspond à un souci des habitants de ce quartier et aussi, en 
tout cas en ce qui concerne notre parti, à une volonté de créer des salles de quar­
tiers; justement le quartier de la Servette manque de salles. Le but est de décen­
traliser la culture populaire, comme on le voit maintenant de plus en plus soit 
aux Pâquis, soit à la Jonction ou aux Eaux-Vives. 

Il serait regrettable que cette salle soit démolie, la presse en a parlé, il y a un 
mois, puisqu'on craignait, à un moment donné, que l'autorisation de démolir 
soit accordée sans que la Ville de Genève ait donné son point de vue. M. Kette-
rer, le maire, lors de la dernière séance, nous a apporté des garanties quant au 
préavis, il le répétera tout à l'heure, ce n'est pas à moi à parler pour lui. 

Je souhaite que les possibilités d'achat soient examinées pour sauver cette 
salle; nous en avons beaucoup trop perdu, par exemple, celle qui se trouvait à la 
rue de l'Evêché, et j'en passe. On les démolit systématiquement, sans parler de la 
plus importante actuellement, en dimension, (elle contient 600 places), c'est 
PAlhambra. D'ici quelques années elles vont toutes disparaître. Ce n'est pas un 
regret sentimental, c'est simplement le regret que ce sont des salles qui existent, 
qui sont solides, qui sont construites en béton armé et qui ne demandent que la 
réparation de leur enveloppe extérieure. 

1 Annoncée, 2823. 
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C'est un appel au Conseil administratif pour qu'il poursuive, dans la meil­
leure des possibilités (je sais qu'il est très sollicité ces temps, mais je crois que 
c'est là le rôle de la commune, voire de l'Etat), aussi bien pour F Alhambra, pour 
la SIP et pour cette salle de Caecilia, les négociations pour sauver ce qui reste à 
sauver pour leur utilisation. Ce ne sont pas des salles de musée, des monuments à 
visiter, ce sont des salles qui doivent être utilisées pour la musique, pour les spec­
tacles de troupes qui n'ont pas les moyens de se payer le Grand Casino ou autres 
salles de ce gabarit. 

C'est la raison pour laquelle je demande au Conseil administratif de faire 
diligence pour acheter ou trouver une solution pour la salle Caecilia. 

M. Claude Kettertr, maire. J'ai déjà eu l'occasion de dire ici que lorsque 
nous avons été saisis d'un projet de réalisation immobilière à l'emplacement de 
la salle Caecilia, nous avons froncé le sourcil et nous nous sommes tout de suite 
mis en rapport avec la Communauté catholique de Saint-Antoine de Padoue 
pour essayer de négocier l'acquisition de cette salle. 

Le problème est difficile, parce que la communauté voulait construire des 
logements sociaux à cet emplacement-là. A une époque où la pénurie de loge­
ments est alarmante, on est assez mal placé pour contester à une communauté 
son désir de construire des logements. Nous avons néanmoins délivré un préavis 
défavorable, lors de la requête en autorisation de construire ces logements, uni­
quement par souci de sauvegarder cette salle, qui, si elle n'est pas d'une immense 
valeur architecturale, est néanmoins un témoin intéressant de l'architecture du 
début de ce siècle. 

Vous savez qu'elle est désaffectée quand même depuis un certain nombre 
d'années; elle n'était pratiquement plus utilisée par des sociétés. Nous avons 
insisté pour que les structures de cette salle soient sauvegardées et nous avons 
surtout ajouté que nous étions prêts à entrer en matière pour un achat, voire 
pour un échange. Les négociations ne sont pas interrompues. 

Pour le moment, notre préavis négatif a démontré aux propriétaires légitimes 
que nous ne souhaitions pas voir disparaître cette salle. Il appartiendra, bien 
entendu, au Département des travaux publics de trancher, de savoir si notre 
préavis défavorable mérite d'être retenu pour les raisons que j 'ai évoquées. Je ne 
peux pas vous en dire davantage pour le moment, Monsieur Juon, sinon que 
nous aurions la volonté d'acheter cette salle, et surtout de la sauvegarder et de la 
restaurer. Nous pensons que c'est un quartier qui en est dépourvu. 

11 est vrai qu'au cours de ces quinze dernières années, la salle de la Réforma­
tion, le Théâtre de la cour Saint-Pierre, ou d'autres, ont disparu. Il est non 
moins vrai qu'une ou deux salles nouvelles se sont créées et que les travaux de 
restauration du Grùtli — cela, c'est tout autre chose — vont bon train. 
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Alors voilà, je ne peux pas vous indiquer la suite, parce que la balle est dans 
le camp du Département des travaux publics, qui a reçu notre préavis défavora­
ble. 

Donc, nous souhaitons, nous, très vivement, pouvoir poursuivre les négocia­
tions avec les propriétaires en achetant le terrain et, éventuellement, en leur 
offrant une monnaie d'échange, soit dans le quartier des Grottes, s'ils l'accep­
tent, soit partiellement dans le secteur du Grand-Pré, soit par une compensation 
que pourrait nous suggérer la société propriétaire, puisque son but est de réaliser 
des logements. C'est tout ce que je peux dire pour le moment. 

L'interpellation est close. 

10. Interpellation de MM. André Clerc et Gérard Deshusses: 
nouvelle répartition des tâches entre les communes et le 
canton: quelles conséquences pour les écoles de musique 
de la Ville de Genève?1 

M. Gérard Deshusses (S). Je dirai tout d'abord que cette interpellation était 
aussi le fruit de M. Claude Ulmann, qui, je le regrette, a quitté cette enceinte. 

Notre interpellation est le résultat d'une inquiétude que manifestent de nom­
breuses sociétés et écoles de musique. En effet, nous avons appris que, confor­
mément à la nouvelle loi de répartition des charges entre les communes et l'Etat, 
le canton, progressivement, renoncerait à subventionner des écoles de musique. 
Cette nouvelle disposition d'ailleurs serait déjà entrée en vigueur dans quelques 
communes campagnardes, telles que Versoix et Genthod. 

Aussi, aujourd'hui, notre question est double: tout d'abord, nous aimerions 
savoir ce qu'entend faire la Ville de Genève par rapport aux écoles de musique 
qui sont sur sa commune et, deuxièmement, s'il y a déjà des négociations entre la 
commune et l'Etat. 

En effet, les nouvelles dispositions vont perturber passablement une activité 
qui va croissant dans notre commune, et nous comprenons aussi le malaise de la 
Ville de Genève sur ce point, dans la mesure où ses écoles de musique ne recueil­
lent pas que des enfants habitant le territoire communal, mais également des 
gens qui viennent des alentours, des communes suburbaines. Nous souhaitons 
que M. Emmenegger réponde à notre inquiétude. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. La question est bien connue. 
Ce qui relève de l'enseignement et de l'éducation dépend du canton; ce qui, par 

Annoncée, 2987. 
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contre, se rapporte à la promotion des spectacles ou des sociétés incombe, en 
général, aux communes. C'est le principe. 

Dans le domaine de la musique, il existe trois conservatoires à Genève, celui 
de la place Neuve, le Conservatoire populaire et l'Institut Jaques-Dalcroze. 
L'essentiel du subventionnement de ces trois institutions est accordée par le can­
ton. La Ville intervient aussi, directement, sous forme de subvention, mais de 
façon très subsidiaire. Nous avons quelques autres écoles de musique, je pense à 
celle de l'AMR, je pense à celles qui sont développées par les corps de musique 
costumés. Ce Conseil municipal a lui-même admis au budget certaines subven­
tions pour les aider, nous avons là les membres de ces corps de musique. Person­
nellement, je m'en suis toujours réjoui, même si nous allons au-delà de la res­
ponsabilité formelle que nous avons par rapport à cette répartition des tâches. 

Vous avez fait allusion à une approche nouvelle qui impliquerait éventuelle­
ment une intervention un peu plus accentuée des communes, en général, et de la 
Ville, en particulier. Nous conduisons des discussions à ce sujet, et nous serons 
évidemment attentifs à ce problème lors de l'élaboration des budgets. Mais qui 
veut la fin, veut les moyens, et nous avons beaucoup entendu ici de discours en 
ce qui concerne les subventions. J'y ai été particulièrement attentif et il est bien 
entendu que l'aide aux écoles de musique en particulier, mais à d'autres écoles 
aussi, aura des incidences budgétaires, s'il est admis que la Ville doit intervenir 
plus fortement qu'elle le fait aujourd'hui. 

J'ajouterai que cela ne concerne pas que l'enseignement de la musique et de 
la pratique d'instruments ; cela peut toucher d'autres disciplines dans le domaine 
artistique ou même, parfois dans le domaine sportif, où il s'agit d'apprendre à 
exercer telle ou telle discipline de sport. Le problème est donc un peu général, 
surtout dès l'instant où on en aborde des secteurs où renseignement prodigué, 
l'éducation fournie, n'entrent pas dans le cadre de programme scolaire préétabli. 
C'est souvent dans cette zone que nous nous trouvons, c'est-à-dire que l'ensei­
gnement, non seulement est intéressant et souhaitable, il est même parfois néces­
saire, mais il n'aboutit pas à l'obtention d'un diplôme reconnu au plan national 
ou reconnu internationalement. La voie est bien culturelle, elle est bien sportive, 
mais elle est d'un intérêt général local, où la frontière entre l'action du canton et 
celle des communes est plus difficile à tracer. Alors, c'est une affaire à suivre, et 
nous y sommes attentifs. 

L'interpellation est close. 

Le président. Le point suivant de l'ordre du jour, interpellation de 
M. Manuel Tornare: nouvel urbanisme, quartier rue de l'Ecole-de-Médecine: le 
Conseil administratif a-t-il lu la pétition de 2000 citoyens? est reporté à notre 
prochaine séance. 
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11. Interpellation de M. Jacques Hâmmerli: position du Conseil 
administratif de la Ville de Genève à l'endroit des dépenses 
pour la défense nationale1. 

M. Jacques Hâmmerli (R). C'est une vieille interpellation2 à laquelle il n'a 
jamais été répondu, ou de manière insatisfaisante, en ce sens qu'une fois on dit 
blanc, une fois on dit noir. Ce qu'il y a de plus curieux, dans une des réponses on 
peut croire que le Conseil administratif de la Ville de Genève est opposé aux 
dépenses pour la défense nationale. 

En effet, le 8 octobre 1985, suite à un éditorial, signé de M. Roger Dafflon, 
qui a paru dans le bulletin Informations municipales, bulletin interne à l'admi­
nistration, à l'intention des fonctionnaires, M. Dafflon, partant d'une situation 
politique générale en arrivait petit à petit à la situation politique particulière et, 
s'exprimant à propos de la défense nationale, regrettait qu'on dépense beaucoup 
trop dans notre pays, au détriment des dépenses sociales... enfin, tout le monde 
connaît le couplet, il n'y a rien de nouveau. 

J'ai déclaré au mois d'octobre 1985 que je ne contestais pas à M. Dafflon 
d'avoir des opinions partisanes, tout le monde en a, sur quoi je m'interrogeais 
du fait que M. Dafflon signe comme maire de la Ville de Genève et, par là, 
engage collégialement le Conseil administratif. M. Dafflon, le 8 octobre 1985, 
m'a dit qu'il ne retirait rien de ce qu'il avait dit, puisqu'il l'avait dit dans 
d'autres assemblées, notamment au Conseil national, lors de l'examen du budget 
du Département militaire fédéral, bref, des choses qui sont connues et reconnues 
par tout le monde. 

Seulement, le 8 octobre 1985, au moment où je demandais si les déclarations 
de M. Dafflon étaient l'expression du Conseil administratif, il y a une réponse 
qui m'a laissé songeur. Je me permets de vous la lire, elle comporte six lignes. 
M. Emmenegger, maire, s'exprimait ainsi: «Par osmose, j 'ai consulté l'ensem­
ble de mes collègues et je peux confirmer que le texte en question ne nous a pas 
été soumis. » La mémorialiste ajoutait : « M. le maire est seul au banc du Conseil 
administratif avec M. Dafflon. » J'ajouterais que le texte de mon interpellation 
était si sibyllin que le maire ne pouvait avoir, avant la séance, consulté ses collè­
gues, ni durant celle-ci, puisqu'il était seul, à moins qu'il fasse tourner les bancs 
et que, par des pratiques de spiritisme, il ait pu se mettre en contact avec M. Ket-
terer, M. Segond, M. Haegi. 

M. Emmenegger poursuivait: «Il est de tradition que celui qui porte le titre 
de maire assume la responsabilité des textes qu'il est appelé à signer pour autant 

Annoncée, 3033. 
«Mémorial 143e année»: Développée, 1068. Réponse, 1144. 
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que, intrinsèquement, ils ne soient pas contraires à la politique municipale déci­
dée par le Conseil administratif», ce qui, en l'espèce n'est pas le cas. La mémo­
rialiste conclut sur «chahut». 

Alors, 1985-1987, nous sommes à quatre jours d'une votation fédérale 
importante, il se trouve que j'appartiens, je ne suis pas le seul ici puisqu'il y a 
d'éminents représentants de ces milieux dans cette salle, à ceux qui aimeraient 
savoir ce qu'il en est de la position des autres conseillers administratifs. Je dis 
qu'il est facile de s'exprimer devant des sociétés militaires et de passer, comme 
on dit, la main dans le sens du poil dans des réunions privées, mais c'est autre 
chose d'avoir à prendre publiquement position. 

J'entends ce soir obtenir une réponse claire, ce n'est pas de la polémique, je 
pense que vous avez, Messieurs les conseillers administratifs, eu suffisamment de 
temps pour me répondre. Je terminerai en rappelant simplement l'intervention 
de M. Dafflon du 5 novembre 1985, où celui-ci, en quelque sorte se reniait, mais 
on ne va pas revenir là-dessus, en disant que je n'avais rien compris, c'est un peu 
facile. Je maîtrise suffisamment la langue française pour savoir que quand on 
parle d'un chat, on l'appelle un chat. 

Le président. Le Conseil administratif tient-il à répondre immédiatement, 
comme le demande M. Hàmmerli, ou à une séance ultérieure? 

(Le Conseil administratif ne manifeste pas l'intention de répondre.) 

M. Jacques Hàmmerli (R). Alors, c'est bien. Nous sommes à la veille d'une 
votation importante. Je ne sais pas ce que la presse en fera, mais là, le Conseil 
administratif a une attitude que je qualifierai de lamentable. Ces textes ont été 
soumis à des milieux civiques de cette République, ces gens sauront comment ils 
voteront le 10 mai prochain. 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. Il faudrait demander à M. Hàm­
merli de lire tout l'article. Si vous voulez informer ce Conseil municipal, lisez la 
totalité de l'édito qui a paru dans le bulletin municipal, et vos collègues seront 
fixés. 

Le président. Tenez-vous à répliquer, Monsieur Hàmmerli? 

M. Jacques Hàmmerli (R). J'ai dit, Monsieur le président, tout à l'heure, que 
je ne voulais pas entamer de polémique avec M. Dafflon, nous pourrions y pas-
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ser la nuit. Je sais de quel côté il est, et lui sait de quel côté je suis. Evidemment, 
nous sommes sur des rails qui ne se rejoindront jamais. 

Mesdames et Messieurs, vous avez tous, dans votre Mémorial, le texte com­
plet. J'ai dit, Monsieur Dafflon, — je ne sais pas si c'est vous qui n'écoutez pas 
bien — que vous partiez d'une situation générale pour arriver à une situation 
particulière, vous parlez des fonctionnaires de la Ville de Genève, vous parlez de 
la paix dans le monde, c'est très bien, c'est très honorable, mais, je répète, en 
partant d'une situation générale, on en arrive à la situation particulière. Lorsque 
vous vous exprimez sur la défense nationale, il s'agit de la défense nationale de 
ce pays et pas des Moldaves. Cette plaisanterie a suffisamment duré. Je sais qu'il 
y a eu des pressions, on m'a demandé de retirer cette interpellation qui est 
gênante pour certains conseillers administratifs. 

M. Claude Haegi, conseiller administratif. M. Hàmmerli vient de dire qu'il 
' sait de quel côté M. Dafflon se trouve. J'ose espérer qu'il sait également de quel 
côté nous nous trouvons et que ce n'est pas, ma foi, saisi d'un grand doute qu'il 
nous interpelle. 

Alors, Monsieur Hàmmerli, je ne vais pas, au nom du Conseil administratif, 
maintenant, et en l'absence de M. le maire, (M. Ketterer arrive), qui revient, 
tenir un grand discours sur la défense nationale, je crois que vous êtes parfaite­
ment au clair en ce qui concerne nos positions. Vous savez très bien que 
lorsqu'on assume la mairie, celui qui en a la charge dispose d'une certaine marge 
de manœuvre, il i'a utilisée, je crois, raisonnablement, en tous les cas pas au 
point de faire planer un doute en ce qui concerne la position de ceux qui n'appar­
tiennent pas au même parti que M. Dafflon. 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. J'aimerais simplement ajouter 
ceci. M. Hàmmerli est coutumier du fait, c'est une méchante querelle. Quand 
vous dites, Monsieur Hàmmerli, qu'on ne vous a pas répondu, ce n'est pas vrai, 
je vous ai déjà répondu. J'ai fait une longue déclaration, elle figure dans le 
Mémorial. 

Quand vous prétendez ce que vous m'avez imputé, c'est-à-dire le texte qui a 
paru dans l'édito du bulletin municipal, il n'a jamais paru en entier dans le 
Mémorial, n'a paru que ce que vous avez mentionné. Les fonctionnaires qui 
reçoivent le bulletin municipal, tous ceux qui l'on lu savent à quoi s'en tenir et 
aucun n'a fait d'observation. 

Je répète ici ce que j'avais dit à l'époque: le Parti du travail n'a jamais été 
contre la défense nationale. Je vous ai souligné ici que j'avais fait ces déclara­
tions au Conseil national. J'ai fait les mêmes déclarations au Grand Conseil lors-
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que j'étais soit conseiller national, soit député au Grand Conseil. Je n'ai pas 
varié, et mon parti non plus. 

Nous sommes pour la défense nationale, mais sommes contre les dépenses 
militaires exagérées, et il y en a. Je ne suis pas le seul de cet avis, certains même 
dans vos milieux civiques, comme vous dites, qui ne sont pas toujours d'accord. 
Laissez aux citoyens le droit d'avoir un jugement et de ne pas être monolithique-
ment derrière vous, Monsieur Hàmmerli. 

L'interpellation est close. 

12. Interpellation de M. Daniel Pilly: estrade pour les chœurs du 
Victoria Hall: peut-on faire chanter les sardines?1 

M. Daniel Pilly (S). La date de cette séance a inspiré nos propositions d'hier, 
mais celle de ce soir est tout à fait sérieuse. 

Le Victoria Hall, jusqu'à preuve du contraire, est une salle de concerts, une 
salle de concerts symphoniques. A ma connaissance, les salles de concerts doi­
vent être en mesure d'abriter le répertoire pour choeurs et orchestres, en particu­
lier pour grands chœurs et orchestres, ceci en disposant pour le chœur d'une 
estrade suffisamment grande et dont l'emplacement soit à une proximité la meil­
leure, c'est-à-dire le plus près possible du chef d'orchestre. Tout cela existait au 
Victoria Hall avant l'incendie. 

Avant l'incendie, il y avait une estrade construite par la Voirie qui comptait 
140 places et qu'on pouvait placer sur la scène du Victoria Hall, au bon endroit. 
On a restauré, à grands frais, le Victoria Hall et on a essayé de faire mieux 
qu'avant. Malheureusement, on n'y est pas arrivé. Pourquoi? 

On a d'abord construit un mur en bois, au fond de la scène, pour séparer le 
fond de la scène des places qui sont réservées au public derrière ce fond de scène. 
Malheureusement, ce mur de fond de scène, on l'a fait en dur, en bois, et il est 
absolument inamovible. D'autre part, on a voulu résoudre le problème de 
l'estrade par un système sophistiqué d'estrade escamotable qui pourait se mettre 
à la place des sièges de spectateurs. Cette estrade escamotable, personne ne l'a 
encore jamais vue, parce que le personnel n'est pas encore instruit — cela fait 
une année qu'elle existe, mais le personnel n'est toujours pas instruit — pour 
faire fonctionner cette estrade escamotable. Vu le volume et la surface qu'elle 
occupe, on a de fortes raisons de penser que cette estrade escamotable sera beau­
coup trop petite. 

] Annoncée, 3033. 
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Alors qu'a-t-on fait en attendant que les employés du Victoria Hall soient 
capables de faire fonctionner l'estrade escamotable? Eh bien, on a essayé de 
remettre l'ancienne estrade. Malheureusement, ce fameux mur de bois, qui 
borde le fond de la scène, empêche de placer l'ancienne estrade de façon com­
plète. On ne peut mettre que les deux tiers arrières de l'ancienne estrade. Ce qui 
fait que, au lieu d'avoir 140 places, on en a les deux tiers, et surtout, ces deux 
tiers sont placés tout au fond de la scène, c'est-à-dire très loin du chef d'or­
chestre. 

Que résulte-t-il de ceci ? Eh bien, le chœurs n'ont plus la place de se mettre en 
entier sur l'estrade. En particulier, au mois de novembre, lors d'un concert 
d'abonnement, Dieu sait si c'est sérieux, où le chœur de la Radio romande avait 
été engagé, eh bien, on a dû renvoyer des chanteurs à la maison, c'est-à-dire à 
Lausanne, ou éventuellement même au Brassus, parce qu'ils n'avaient pas 
trouvé place sur l'estrade construite au Victoria Hall. 

Le chœur universitaire, dans son concert de cet hiver, a dû se mettre à 18 par 
rang sur l'estrade, alors que c'est prévu pour 12. Ils étaient serrés comme des sar­
dines. Effectivement, il semble que l'on puisse faire chanter des sardines, 
puisqu'ils ont quand même pu chanter, mais dans des conditions inadmissibles. 

Devant cette situation, on a essayé de bricoler en vitesse des praticables qu'on 
a mis devant le mur de bois, et, effectivement, un certain nombre de chœurs ont 
pu disposer de ce bricolage, en particulier le Chant sacré, où j'avais l'honneur de 
chanter, et où je me suis trouvé sur un praticable, devant un vide d'à peu près 
1,10 m. Je vous assure, Mesdames et Messieurs, je ne suis pas Winkelried, et je 
disais derrière: «Ne poussez pas», parce que la situation était dangereuse. Alors 
voilà, du bricolage! On a fait une salle superbe, on a tout refait comme avant. 
On est allé chercher des chaises jusqu'à Vienne, n'est-ce pas? Mais on a été inca­
pable de s'occuper du problème bien simple de placer, sur cette scène, un chœur 
de 100 à 120 ou 140 personnes. 

Mes questions sont les suivantes: est-ce que les services de la Ville de Genève 
ont l'intention de faire construire, mais alors, s'il vous plaît, après consultation 
des intéressés, une véritable estrade, qui soit, à la fois, confortable, pratique et 
qui puisse être suffisamment proche du chef d'orchestre? si les services de la 
Ville n'avaient pas l'intention de faire construire une telle estrade, est-ce qu'on 
pourrait au moins leur demander de démolir le petit mur de bois qui borde le 
fond de la scène, pour qu'on puisse remettre l'ancienne, qui allait très bien? 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je vais donner la réponse, 
c'est celle qui m'est communiquée par le Service des spectacles et concerts. 

Je rappelle simplement qu'avant l'incendie, à chaque fois que le chœur 
devait se produire, une installation de gradins était faite par le Service de la voi­
rie. Elle était aménagée par-dessus les sièges existants sur le fond de la salle. 
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Au moment où il a fallu reconstruire, une consultation a bien eu lieu, c'était 
en 1986, notamment avec M. Paul Rudhardt, président du Cartel des chorales 
classiques, et M. Wyss, secrétaire de l'Orchestre de la Suisse romande. Mais il 
s'est avéré qu'il n'était pas possible, techniquement, et compte tenu de l'obliga­
tion de ne pas modifier le Victoria Hall, mais seulement de le restaurer, d'instal­
ler un système de sièges qui pouvaient être escamotables, tout en disposant de la 
pente raide nécessaire. C'est une impossibilité technique. 

Lorsqu'on a voulu utiliser la scène, il a fallu revenir à l'ancien système, c'est-
à-dire demander à nouveau à la Voirie d'établir des gradins avec une pente suffi­
samment accentuée pour que les chanteurs soient assez près du chef et qu'ils 
puissent ainsi communiquer. 

Il est vrai que la situation nouvelle a provoqué un rétrécissement de l'espace 
qui est réservé aux chanteurs, parce que l'Orchestre de la Suisse romande a pris 
plus de place. Il a pris quelque recul de 1,85 m, exactement, m'indique-t-on, 
pour installer les timbales avec les timbaliers et les percussionnistes, et, effective­
ment, cela a provoqué un rétrécissement de l'estrade. 

Nous en sommes là, et je suis entièrement d'accord pour qu'on dépense toute 
notre énergie et toute notre imagination pour essayer d'apporter une améliora­
tion, étant entendu qu'on ne modifiera pas le Victoria Hall, monument classé, 
contrôlé par la commission des monuments, de la nature et des sites. Mais vrai­
semblablement, on devrait pouvoir, aux dernières nouvelles, trouver un accom­
modement avec les services de mon collègue. Il s'agira bien sûr d'une installation 
amovible qu'il faudra mettre en place à chaque fois. 

Je conclurai, comme M. Pilly à l'occasion d'une interview, lorsqu'il disait: 
«Des solutions sont bien sûr possibles, et je pense que nous allons devoir nous 
rencontrer avec les personnes concernées. A mon avis, conclut M. Pilly, tout ceci 
est l'affaire d'un peu de bonne volonté», je la souhaite, comme vous. A ce 
moment-là, peut-être que les sardines, puisque c'était le titre de l'interpellation, 
continueront à bien chanter. 

Le président. Nous sommes ainsi arrivés au terme des interpellations. Avant 
d'aborder le point 40, propositions des conseillers municipaux, j'aimerais reve­
nir sur la proposition qui nous a été faite en début de séance par notre collègue 
Roman Juon. 

Je vous rappelle de quoi il s'agit : nous sommes arrivés, dit-il, à la fin de notre 
parcours, et il suggère d'organiser un bal de fin de législature, espèce de couron­
nement, et il nous propose d'abandonner, pour financer l'opération, un jeton de 
présence, de façon à nous permettre de danser au son d'un orchestre. Mesdames 
et Messieurs, je vais mettre cette proposition aux voix, puisque les groupes ont 
eu l'occasion probablement de se consulter dans l'intervalle. Celles et ceux qui 
acceptent la proposition de M. Juon sont priés de lever la main. 
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M. Jean-Jacques Monney (R). On ne peut pas intervenir? 

Le président. Excusez-moi, j 'ai mis aux voix la proposition, mais personne 
n'a demandé la parole. On va revenir en arrière, Monsieur Lyon, vous avez la 
parole. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Le conseiller administratif à qui je voulais poser 
une question n'est pas là. (M. Haegi revient.) Ah, le voilà! Je voulais savoir si 
M. Haegi voulait danser avec ma collègue Marguerite Schlechten à l'occasion de 
ce bal. Je n'ai pas de réponse, alors je ne peux pas voter. 

Au vole, la proposition de M. Juon oblienl l'égalité des voix (19 oui, 19 non, quelques abstentions). 

Le président. Il appartient au président de trancher, je suis pour la gaieté, je 
voterai pour. 

La proposition de M. Juon d'abandonner un jeton de présence pour organiser un bal est acceptée. 

13. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

14. Interpellations. 

Néant. 

15. Questions. 
orales: 

M. Marc-André Baud (S). J'ai appris de façon tout à fait incidente, et si ces 
renseignements sont exacts, j'aimerais recevoir des explications du conseiller 
administratif concerné, que le verre qui est récolté actuellement par la Ville de 
Genève ne serait plus recyclé, il ne serait plus amené aux usines concernées, Il 
serait dirigé vers les Cheneviers, pilé et répandu dans les chemins comme tout-
venant. J'ai moi-même fait la constatation que, dans certains chemins forestiers, 
on trouve effectivement actuellement des débris de verre. J'aimerais savoir si 
c'est une nouvelle politique de la Ville de Genève et si elle pourrait en informer 
les citoyens qui récoltent consciencieusement le verre en vue de recyclage. 
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M. Claude Ketterer, maire. Si M. Baud avait été présent ou attentif à la com­
munication que j 'ai faite au début de l'année sur les énormes difficultés que ren­
contraient les récupérateurs de papier et de verre, il serait partiellement, je ne dis 
pas totalement, renseigné. 

Je rappelle les éléments. Depuis le début de cette année, non seulement la 
Ville ne touche plus un centime, mais elle paie pour qu'on récolte son papier. En 
ce qui concerne le verre, Vetropac a suspendu provisoirement la récolte de ses 
bennes qui sont sa propriété, en disant qu'ils avaient une surcharge pour le 
moment et que le recyclage leur causait des problèmes. 

En ce qui nous concerne, nous sommes plus disposés que jamais, et nous 
continuons de le faire, à récolter le papier. Nous espérons que les récupérateurs 
pourront le stocker. Nous continuons de faire récolter consciencieusement le 
verre, et il semblait que d'ici quelques semaines, avec Vetropac, particulièrement 
les Verreries de Saint-Prex, de nouvelles solutions pourraient être trouvées. 
Peut-être encore savez-vous que Vetropack, Bulach et Saint-Prex sont une sorte 
de monopole, mais il y aurait d'autres solutions. Pour le détail, savoir si des 
quantités de verre sont parties, pilées sur des chemins, je me renseignerai plus 
exactement pour vous le dire. 

M. Pierre-Charles George (R). Vite une petite question urgente à M. Kette­
rer. On a installé un chantier à la rue CoHadon, devant l'Athénée, vers le magni­
fique arbre rose qui fleurit chaque année au printemps. On a envahi la rue, ce 
que je veux bien, mais on a également envahi le petit jardin sous l'arbre rose, au 
mépris de toute sauvegarde de cet arbre, qui est l'un des plus précieux de 
Genève, parce qu'il fleurit chaque année; dans quelque temps, il sera tout rose. 
On y a mis n'importe quoi, même un énorme compresseur. Je demande si, vrai­
ment, le service de l'empiétement public a donné une autorisation pour envahir à 
ce point ce petit jardin. Qui va replanter la vigne vierge et le lierre qui fleuris­
saient chaque année? Qui va payer cela? Monsieur Ketterer, j'aimerais bien une 
réponse très précise. 

M. Claude Ketterer, maire. Je ne suis pas en mesure de vous donner tout de 
suite la réponse; nous avons plus de 1000 chantiers en ville en ce moment. 

J'ai constaté comme vous que ce chantier me semblait en tout cas mal orga­
nisé. Je ne sais pas qui exactement en est le responsable. Ils ont eu forcément 
l'autorisation d'occuper un partie du domaine public, puisqu'il y a une voie de 
communication qui est coupée pour quelque temps. J'espère que l'arbre, qui fait 
la joie de tous, n'en souffrira pas. J'ai l'impression qu'il passera un bon prin­
temps quand même, mais, puisque vous m'alertez à ce sujet, je me renseignerai 
demain pour savoir quelle est l'emprise exacte du chantier et demander à l'entre­
prise d'y mettre bon ordre. 
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Je voudrais encore dire à Mmc Schneider, qui s'était inquiétée hier, à juste 
titre, de l'abribus en bas de la Treille, qu'après accord avec la CMNS, M. Barts-
chi et tes services de M. Grobet, nous pouvons dorénavant aller de Pavant, c'est-
à-dire que la carcasse que vous avez vue sera naturellement habillée avec du verre 
transparent qui protégera des intempéries. Le petit muret sera modifié selon les 
demandes expresses de la commission des monuments, de la nature et des sites. 
J'espère que l'exécution se fera avant l'hiver prochain. 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). Je suis très heureuse d'apprendre cette 
nouvelle et je vous en remercie. 

Le président. Mesdames et Messieurs, nous sommes arrivés à notre dernière 
séance du Conseil municipal avant les élections, je souhaite vous retrouver à la 
fin du mois d'avril, tous, avec le sourire. Je lève cette séance. A bientôt! 

Séance levée à 19 h 45. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Trente-huitième séance — Mardi 28 avril 1987, à 17 h 

Présidence de M. Michel Rossetti, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Fait excuser son absence : Mme Laurette Dupuis. 

Assistent à la séance: MM. Claude Ketterer, maire, Claude Haegi, vice-
président, Roger Dafflon, Guy-Olivier Segond et René Emmenegger, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 15 avril 1987, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 28 avril et mercredi 29 avril 1987, à 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Le président. J'excuse l'absence momentanée de M. Guy-Olivier Segond, 
retenu par des engagements, et qui nous rejoindra dans quelques instants. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. J'entends tout d'abord préciser à l'intention des membres du 
Conseil municipal que le parking sur la Treille est encore autorisé aujourd'hui, 
mais dès demain le stationnement devra se faire sur l'esplanade de Saint-
Antoine. 

Vous aurez tous été étonnés de constater que les comptes budgétaires et 
financiers n'ont pas été joints à l'envoi des documents pour cette séance. Un 
envoi s'est perdu en cours de route, et c'est la raison pour laquelle, tout à 
l'heure, on va vous distribuer ces comptes, ce qui nous permettra de renvoyer 
l'objet figurant à l'ordre du jour à la commission des finances. 

Ce que je peux vous dire c'est que le secrétariat a pris contact avec l'entre­
prise des PTT, afin d'obtenir des éclaircissements au sujet de la non-distribution 
de ces plis. 

Nous avons reçu trois lettres. La première émane de l'Association des habi­
tants de la Jonction. Je demande à notre secrétaire d'en donner lecture. 

Lecture de la lettre: 

La Jonction, le 31 mars 1987 

Mesdames, Messieurs les conseillers, 

Depuis que nous traitons du dossier de la SIP, nous, habitants de la Jonc­
tion, avons gagné sur plusieurs plans, maintien des immeubles de la rue des 
Bains, parking-habitants dont le changement d'accès incommode moins les loca­
taires de la rue Gourgas, par exemple. 

Toutefois, nous ne pouvons que déplorer les démarches infinies pour obtenir 
un plan d'aménagement. Son adoption aurait permis d'intégrer un ensemble 
cohérent de constructions dans l'espace urbain de notre quartier. Le coup par 
coup ne peut qu'aller à l'encontre d'un espace de vie de qualité à la dimension 
des habitants. 

En ce sens, la construction d'un musée d'art moderne que nous soutenons 
depuis de nombreuses années avec plusieurs associations du quartier permet de 
maintenir une unité dans le bâti et évite une densification à outrance du terrain 
de la SIP mettant ainsi concrètement un frein à la spéculation foncière alentour. 
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Le musée d'art moderne est aussi une manière d'envisager la mixité des acti­
vités et d'intégrer la vie culturelle à la vie de quartier. Et ce, de par l'animation 
qu'il peut engendrer. 

C'est pourquoi une fois de plus nous soutenons l'idée de la construction, en 
réutilisant les infrastructures existantes, d'un musée d'art moderne sur les ter­
rains de la SIP et espérons que votre assemblée votera l'achat de ce terrain. Nous 
souhaitons d'autre part être entendus par la commission qui se préoccupera de 
ce problème, s'il y en a une? 

Dans l'espoir,, veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs les conseillers, nos 
salutations les meilleures. 

Pour l'Association des habitants de la Jonction: 
Nicole Valiquer, Rémy Pagani, Pierre-Alain Champod 

Le président. Nous avons reçu une deuxième lettre du corps enseignant de 
l'école primaire de la rue Ferdinand-Hodler. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 27 avril 1987 

Concerne: «parking» école Ferdinand-Hodler. 

Monsieur le président, 

Nous avons appris récemment que, dès la fin juin, en raison des travaux de 
transformation de notre préau, le «parking» mis gracieusement à notre disposi­
tion par la Ville de Genève serait supprimé et remplacé par des places louées à 
des personnes étrangères à l'école. 

Nous savions que le préau devait être transformé, mais nous pensions, peut-
être à tort, que l'espace compris sous le prolongement du préau serait, comme 
dans d'autres lieux, converti en parking et que les places aménagées seraient, 
moyennant paiement, offertes aux collègues de l'école désireux d'avoir une place 
près de leur lieu de travail pour leur véhicule. 

Peut-être s'agit-il d'un oubli; nous osons l'espérer. 

Pourriez-vous avoir Maniabilité de nous renseigner sur ce point, d'avance 
nous vous en remercions. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous présentons, Monsieur le président, nos 
salutations distinguées. 

Le corps enseignant de l'école Ferdinand-Hodler 
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Le président. Nous avons reçu une troisième lettre de l'Association des pro­
priétaires de bateaux. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 21 avril 1987 

Concerne: rénovation des bains des Pâquis. 

Monsieur le président, 

Notre association a appris par la presse qu'un nouveau projet de rénovation 
des bains des Pâquis est envisagé et que cet objet devrait être soumis prochaine­
ment au Conseil municipal de la Ville de Genève. 

Par ces lignes, nous vous demandons, lors de la prise en considération de cet 
objet, de bien vouloir recevoir une délégation de notre comité au moment de 
l'étude de ce projet par les commissions concernées. 

Notre association regroupe 1000 membres usagers du lac à Genève. 

En vous remerciant du bon accueil que vous réserverez à notre requête et en 
restant à votre disposition, nous vous prions de croire, Monsieur le président, à 
l'expression de nos salutations distinguées. 

Le président de l'APB 

M. Pierre-Charles Georges (R). Je voudrais simplement vous remercier 
d'avoir autorisé la télévision à faire, avant les élections, un superbe reportage. 
J'espère que tous mes collègues l'ont vu. L'émission qui a passé à la Télévision 
romande a été, à mon avis, une très bonne réalisation sur la vie du Conseil muni­
cipal de la Ville de Genève et je voulais le souligner au début de cette séance. 

Le président. J'ai encore trois communications à vous faire. Pour des raisons 
de calendrier, le bureau se voit contraint, à regret, de renoncer à organiser le bal 
de fin de législature qui avait été proposé par notre collègue M. Juon. 

Je relève qu'aujourd'hui c'est l'anniversaire de notre collègue André Hediger 
qui fête ses 46 ans. Je laisse à l'assemblée le soin de décider s'il fait plus ou moins 
que son âge. (Applaudissements.) 

Enfin, je vous lis une petite lettre de remerciements de Jean-Jacques Monney 
et de son épouse. 
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Monsieur le président, 

J'ai été très touché d'apprendre que le Conseil municipal s'est associé à notre 
heureux événement lors de sa dernière séance et je vous prie de transmettre nos 
chaleureux remerciements à chacun pour la superbe gerbe dont vous nous avez 
gâtés. Mille mercis. 

3. Rapport de la commission des travaux, chargée de repren­
dre l'examen de la proposition du Conseil administratif en 
vue de l'épuration, de la radiation et de la constitution de 
servitudes sur la parcelle, propriété de la Ville de Genève, 
formant l'extension du préau de l'école Ferdinand-Hodler 
(N°115 A2)1. 

M. Gérard Deshusses, rapporteur (S). 

I. Préambule 

La commission des travaux s'est réunie à quatre reprises sous la présidence de 
M. Jean-Pierre Lyon, soit les 11 et 18 juin 1986, ainsi que les 14 janvier et 25 
mars 1987, afin d'examiner ladite proposition de même que l'étude complémen­
taire effectuée sur demande du Conseil administratif en vue d'un agrandissement 
maximal du préau. 

MM. Jean Brulhart, directeur des Services immobiliers, Gaston Choffat, 
directeur adjoint des Services immobiliers et Michel Ruffieux, chef du Service 
d'architecture ont assisté aux quatre séances, tandis que M. Guy-Olivier Segond, 
conseiller administratif délégué aux Affaires sociales, aux écoles et aux parcs a 
participé aux deux dernières réunions, et M. Roger Rapin, chef du Service des 
écoles était présent à la seule troisième séance. Mme Inès Karlinsky a pris toutes 
les notes. 

II. Bref rappel 

Le 6 novembre 1984 la commission des travaux soumettait au Conseil muni­
cipal un rapport intermédiaire concernant l'extension envisagée du préau de 
l'école Ferdinand-Hodler après analyse de la proposition N° 115. 

En effet la commission des travaux avait pris connaissance avec intérêt de 
différentes études réalisées par le Service immobilier. Elle refusait cependant de 
se prononcer en l'état, alors que toutes les études n'avaient pas été chiffrées. Elle 
relevait néanmoins que la création d'un parking souterrain de 32 places pouvait 
constituer un facteur non négligeable dans le cadre de négociations à mener avec 
les propriétaires voisins. 

«Mémorial 142e année»: Proposition, 1172. Commission, 1174. Rapport intermédiaire, 1414. 
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A la majorité, 9 oui, 1 non et 3 abstentions, la commission des travaux 
demandait au Conseil administratif d'effectuer une étude complémentaire de 
faisabilité concernant les études 2 et 3. 

Il résulta du débat en plénum que le Conseil administratif fut chargé d'effec­
tuer une étude complémentaire de faisabilité pour la seule étude N° 3 visant à 
une extension maximale du préau de l'école Ferdinand-Hodler. 

Il faut ajouter qu'une motion de Mme Christiane Marfurt et de M. Gérard 
Deshusses fut soumise le 5 novembre 1985 au Conseil municipal. Elle demandait 
au Conseil administratif de présenter au plus vite la demande de crédit ainsi que 
les plans d'extension dudit préau. Cette motion fut acceptée à l'unanimité. 

III. Travaux de la commission 

a) Séance du 11 juin 1986 

La commission des travaux prend tout d'abord connaissance des résultats de 
l'étude de faisabilité réalisée par les Services immobiliers. Il est alors expliqué 
que des projets plus détaillés ont été préalablement élaborés puis soumis aux 
représentants des propriétaires concernés, soit que les projets eussent dû empié­
ter sur leur parcelle, soit que cette dernière eût été en cas de réalisation à proxi­
mité immédiate et eût nécessité un accord. Une confirmation écrite de la descrip­
tion des projets avec les plans et la liste des incidences qu'auraient eues les pro­
jets sur l'accès à la partie privée de la cour comme sur son utilisation a également 
été faite. 

En ce qui tient du problème foncier, il a été proposé que les parties de parcel­
les privées nécessaires à la réalisation fussent mises à la disposition de la Ville 
sous forme de servitude d'usage. En compensation la Ville aurait concédé les ser­
vitudes de passage au travers du parking et une servitude d'usage permanent et 
irrévocable de places de stationnement, au prorata des surfaces mises à la dispo­
sition de la commune. La Ville en outre aurait pris en charge la totalité du coût 
de construction de l'ouvrage et des coûts induits tels que: modification des lieux, 
déplacements de petits édicules, aménagements extérieurs... 

Les trois propriétaires, sans l'accord desquels une extension maximale du 
préau est impossible, ont cependant répondu négativement pour les raisons sui­
vantes : 

— inconvénients majeurs du fait du prolongement du préau jusqu'à environ 
5 mètres des façades, notamment bruit, perte de luminosité pour les arcades 
du rez; 

— les nuisances provoquées par le chantier seraient importantes et mal venues 
après celles subies du fait de la construction de la galerie technique; 
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— les accès livraisons conçus par la cour dès la construction des immeubles 
seraient fortement handicapés et même impossibles pour les véhicules dont la 
hauteur excède 2,30 m; 

— plusieurs locaux construits en sous-sol et indispensables à la vie des bâtiments 
(caves, citernes, etc.) ne peuvent être déplacés. 

Le résultat de l'étude de faisabilité est donc négatif et le Service immobilier 
par la bouche de M. Gaston Choffat conclut qu'il est nécessaire de revenir à la 
solution préconisée dans la proposition initiale, afin que le préau de l'école 
Ferdinand-Hodler, même de dimension réduite, puisse être réalisé le plus rapide­
ment possible. 

Suite à cette information, le président ajoute que la commission sociale et des 
écoles est saisie d'une pétition émanant des Associations des parents d'élèves 
Champel-Vieille-Ville, de la Vieille-Ville, des Habitants du centre et de la Vieille-
Ville qui demande au Conseil administratif de tenter une ultime démarche pour 
convaincre les propriétaires des immeubles voisins de l'école Ferdinand-Hodler 
d'accepter les propositions de la Ville. Le texte de la pétition est soumis aux 
membres de la commission des travaux. 

Une discussion s'engage dont il découle que: 

— le Département de l'instruction publique demande qu'un préau offre 6 m2 

par élève et que le projet initial ne répond pas à cette exigence; 

— que la commission sociale et des écoles doit tout d'abord se prononcer sur le 
bien-fondé de ladite pétition ; 

— que la commission précitée doit également donner son avis à la commission 
des travaux au sujet de la dimension à donner au préau; 

— qu'il est nécessaire d'auditionner sur place un responsable du Service du feu, 
suite aux problèmes de sécurité posés par le parcage intempestif de véhicules 
motorisés dans le square; 

— que pour l'heure, le préau ne présente qu'une surface de 913 m2, tandis qu'en 
réalisant ne serait-ce que le plus modeste agrandissement prévu il gagnerait 
plus de 600 m2 et aurait alors une étendue de 1525 m2; 

— que cette extension modeste est possible immédiatement dans le cadre du cré­
dit voté en son temps pour la réfection de l'école et que ces travaux ne 
devraient pas excéder deux mois. 

b) Séance du 18 juin 1986 

Une visite est effectuée sur les lieux. Le capitaine Olivier Légeret, du Service 
incendie et sécurité, donne quelques explications. Il assure que dans l'état actuel 
le passage pour les véhicules du Service du feu est satisfaisant. M. Gaston Chof-
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fat ajoute que selon le projet initialement prévu, la dalle à créer supporterait le 
poids de véhicules lourds. 

II est décidé d'attendre les conclusions de la commission sociale et des écoles 
et d'auditionner les propriétaires dans la mesure où l'on s'acheminerait vers une 
extension maximale du préau, sur l'avis de la commission précitée. 

c) Séance du !4 janvier 1987 

Le président de la commission des travaux, M. Jean-Pierre Lyon a reçu le 10 
décembre 1986 de M. Marc-André Baud, président de la commission sociale et 
des écoles, les conclusions attendues au sujet de la pétition précitée. 

Il découle de ces conclusions que la commission sociale et des écoles ne juge 
pas qu'une extension maximale du préau soit indispensable et qu'elle considère 
la pétition susmentionnée comme infondée. Cette commission recommande 
néanmoins au Conseil administratif d'interdire tout parcage de véhicules sur 
ledit préau. 

Suite à cette information, M. Guy-Olivier Segond rappelle brièvement que 
l'étude de faisabilité ne s'est pas révélée concluante, mais que la suppression 
d'un vaste portail comme de places de parc réservées au corps enseignant ou 
louées à des privés permettrait d'étendre sensiblement la surface du préau actuel. 
Etant par ailleurs constaté que l'effectif scolaire est en nette diminution dans le 
bâtiment de Ferdinand-Hodler, la norme de 6 m2 par élève, fixée par le Départe­
ment de l'instruction publique devrait finalement être garantie. 

Il va de soi cependant que si la capacité potentielle de l'école est considérée, 
le préau, tel qu'il peut être envisagé désormais, reste très inférieur à la norme éta­
blie. 

Il faut enfin souligner que cette solution permet de préserver la possibilité 
d'une extension future, dans le cadre de négociations à venir. 

d) Séance du 25 mars 1987 

La commission des travaux s'est rendue une nouvelle fois sur place et MM. 
Jean Brulhart, Michel Ruffieux et Gaston Choffat ont brièvement rappelé en 
quoi consistaient les deux projets d'aménagement envisagés par leurs services. 

Une large discussion s'en est suivie au cours de laquelle il est apparu à la plu­
part des commissaires que la solution la meilleure était de reprendre la proposi­
tion initialement soumise au Conseil municipal. Cette dernière en effet permet 
une extension non négligeable du préau de l'école Ferdinand-Hodler tout en pré­
servant la possibilité d'un agrandissement futur. 
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IV. Conclusion et vote 

La commission des travaux vous recommande, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, à l'unanimité d'accepter la proposition N° 115 et d'approuver le pro­
jet d'arrêté ci-après. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'article unique de l'arrêté est 
accepté a l'unanimité. 

II est ainsi conçu : 
ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67, lettre g), de la loi sur l'administration des communes du 3 juil­
let 1954, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article unique. — Le Conseil est autorisé à épurer, radier, constituer toutes 
servitudes à charge et au profit de la parcelle 4256, feuille 11, du cadastre de la 
commune de Genève, section Cité. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

4. Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée 
d'examiner la pétition concernant l'extension du préau de 
l'école Ferdinand-Hodler (N° 316 A)1. 

Mme Adoni.se Schaefer, rapporteur (R). 

Dans sa séance du 4 septembre 1986, sur proposition du président, M. Marc-
André Baud, la commission sociale et de la jeunesse a décidé, à l'unanimité, 
d'auditionner les pétitionnaires lors de la séance du 18 septembre 1986. Cette 
pétition a été attribuée à la commission sociale et de la jeunesse par le Conseil 
administratif. 

La commission sociale et de la jeunesse s'est réunie, sous la présidence de M. 
Marc-André Baud, le 18 septembre 1986 afin d'auditionner les pétitionnaires. 

Pétition, 401. 

http://Adoni.se
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M. Guy-Olivier Segond, conseiller administratif, ainsi que M. Philippe Aegerter, 
directeur du Département municipal des affaires sociales, des écoles et des parcs, 
et M. Robert Rapin, chef du Service des écoles, assistaient à cette séance. Les 
notes sont prises par Mlle Nathalie Wacker. 

Les pétitionnaires sont introduits et exposent, en quelques mots, les motifs 
de leur pétition. 

M. Wisard estime que pour le bien-être des enfants, il est indispensable de 
prévoir l'agrandissement du préau. De plus, l'aménagement d'une place de jeux 
serait très favorable. En effet, dans cette région de la ville les places de jeux font 
défaut, et elle pourrait également être utilisée par les enfants habitant le quartier. 

Actuellement, quelques places de parking dans le préau de l'école sont réser­
vées aux enseignants, ce qui réduit passablement la surface de ce dernier. Il res­
sort de l'entretien avec les pétitionnaires qu'ils n'ont pas demandé la suppression 
des places de parking, mais que cela pose tout de même des problèmes. 

M. Segond indique que cela pose deux problèmes: 

— Pour l'extension du préau avec l'idée de couvrir les parkings privés, le Ser­
vice immobilier a buté sur un problème de servitudes. Toutefois, le Conseil 
municipal a demandé par une motion que ce problème soit renégocié avec les 
propriétaires riverains. Cette discussion est actuellement en cours. 

— En ce qui concerne le parking des enseignants, la Ville de Genève pourrait 
appliquer le règlement sur les constructions scolaires et qui interdit tout sta­
tionnement dans les préaux des écoles. 

Un commissaire désire savoir si la construction d'une place de jeux pourrait 
être envisagée sur le préau existant. De plus, il aimerait connaître le prix de la 
location pour le parking des enseignants. 

M. Segond répond que toutes les écoles sont équipées d'une place de jeux. 
Dans les alentours il existe déjà deux places de jeux, celle de la Treille et celle du 
Parc des Bastions. En ce qui concerne le prix de location des places de parking, 
celles-ci sont mises à disposition gratuitement. 

Il est évident que si la suppression de ces places de parc serait envisagée, cette 
solution représenterait un gain de place immédiat de 180 m2. 

A la question d'un commissaire si la suppression des parkings donnera la 
superficie réglementaire, soit 6 m2 par enfant prévus par la loi, M. Segond 
répond que cette suppression ne respecterait pas exactement la superficie régle­
mentaire, mais offrira tout de même 180 m2 supplémentaires. 

Les pétitionnaires n'ont pas pris contact avec les propriétaires riverains. 
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Les pétitionnaires se retirent, une discussion générale est ensuite engagée. 
Suite à une demande d'un commissaire, M. Segond vérifiera quelles sont les pro­
positions exactes qui ont été faites au Conseil municipal concernant ce projet 
d'extension. 

A titre d'information, M. Segond ajoute que dans la plupart des nouvelles 
écoles il a été possible de créer des parkings pour les enseignants. Par contre, 
dans les anciens bâtiments, cela n'avait pas été prévu. 

M. Rapin répond à un commissaire qu'actuellement il y a 150 élèves et non 
320 élèves. 

M. Segond rappelle que le Service des écoles est obligé de raisonner avec un 
effectif complet. Pendant la rénovation de l'école du XXXI-Décembre, les 
enfants seront déplacés à l'école Ferdinand-Hodler. 

Quelques commissaires estiment en effet qu'il ne faut pas hésiter à supprimer 
les places de parking en faveur des enfants et que la présence de ces voitures pré­
sente un certain danger. 

Le président propose que les commissaires procèdent au vote de la pétition. 

La pétition telle quelle est refusée à l'unanimité des membres présents, soit 12 
non. 

Par contre, la commission recommande au Conseil administratif d'interdire 
tout stationnement de véhicules dans le préau par 10 oui, 2 non et 0 abstention. 

Par conséquent, la commission des écoles et de la jeunesse vous propose, 
Mesdames et Messieurs les conseillers, de classer la pétition et d'accepter la 
recommandation au Conseil administratif d'interdire tout stationnement de 
véhicules dans le préau de l'école Ferdinand-Hodler. 

TEXTE DE LA PÉTITION 

Monsieur le président, 

Nous avons appris que lors de la séance du Conseil municipal du 21 mai 1986, 
le conseiller administratif, M. Claude Ketterer a informé le Conseil que des pro­
priétaires d'immeubles formant le périmètre de la cour et du préau de l'école 
Ferdinand-Hodler ont refusé la proposition d'extension du préau. 

Lorsque le préau sera terminé, il n'aura pas les 6 m2 exigés par la loi et ce sont 
les élèves qui seront défavorisés. Le préau actuel a une surface de 913 m2 ce qui 
donne pour 320 élèves (16 classes de 20 élèves) une surface de 2,85 m2 par enfant. 

L'extension moyenne prévue dans l'autorisation de construire permettra de 
mettre à disposition une surface supplémentaire de 73 m2, soit 3,10 m2 par 
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enfant. L'extension totale du préau permettrait d'obtenir une surface de 1525 
m2, soit 4,75 m2 par enfant. 

Nous demandons au Conseil municipal de tenter une ultime démarche pour 
convaincre les propriétaires des immeubles voisins d'accepter les propositions de 
la Ville. 

Nous vous présentons, Monsieur le président, nos salutations distinguées. 

La pétition est signée de: 

— Association des parents d'élèves Champel-Vieille-Ville, Guy Winteler, 

— Association de la Vieille-Ville, Pierre George, 

— Association des habitants du Centre et Vieille-Ville, Andrienne Soutter. 

Premier débat 

M. Claude Ketterer, maire. Vous avez accepté tout à l'heure, et je vous en 
remercie, l'article unique de la proposition N° 115. Cela vous rappelle le débat 
au cours duquel j'avais dit regretter que nous ne puissions agrandir le préau, 
mais étant donné l'oppposition des propriétaires, je voyais mal comment enga­
ger une nouvelle procédure et pensant qu'en l'occurrence le mieux était l'ennemi 
du bien. 

Je vous remercie de vous être rendus à ces arguments qui permettront tout de 
même d'agrandir le préau d'une façon, je crois, substantielle. Je constate que la 
proposition que vous venez de voter permet de liquider deux objets, si vous vou­
lez bien, Monsieur le président: la pétition de l'Association des parents d'élèves 
de Champel/Vieille-Ville, de l'Association de la Vieille-Ville, de l'Association 
des habitants du Centre et de la Vieille-Ville, concernant l'extension du préau de 
l'école Ferdinand-Hodler, et en même temps, si les motionnaires le veulent bien, 
c'est-à-dire Mme Marfurt et M. Deshusses, la motion1 sur l'extension du préau de 
l'école Ferdinand-Hodler. Objets qui figuraient dans la liste des objets en sus­
pens. J'imagine qu'ils sont supprimés d'eux-mêmes à la suite de votre vote. 

M. Gérard Deshusses (S). Je crois que M. Ketterer a parfaitement raison. Le 
deuxième rapport, c'est-à-dire le rapport N° 316 A devient caduc, suite au vote 
du rapport N° 115 A2. 

Mme Christiane Marfurt (L). Je ferai la même remarque. J'aimerais simple­
ment remercier M. Deshusses de son rapport, dans lequel, en page 4, il a appuyé 

«Mémorial 143e année»: Développée, 1342. Acceptée. 1345. 
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sur le fait que les places réservées au corps enseignant n'étaient pas des places 
privilégiées. Les enseignants souhaitent qu'il leur soit possible, comme à tout 
locataire d'immeuble bénéficiant d'une superficie de parking ou d'un garage 
souterrain, de pouvoir avoir, en quelque sorte, une priorité dans la location. La 
lettre qui vient d'être lue, Monsieur le président, stipule bien qu'en aucun cas les 
enseignants ne demandaient une gratuité quelconque. Ils demandent simplement 
à avoir la priorité dans la location, comme cela se pratique dans les immeubles 
appartenant à la Ville ou à des privés. 

Notre groupe a donc voté cette proposition que nous étions déjà prêts à 
accepter en 1984. Nous trouvons que l'on aurait peut-être pu éviter ces trois ans 
d'attente pour la réalisation de ce projet. Nous espérons tout de même l'agran­
dissement, un jour, du préau. 

M. Gérard Deshusses (S). Il me semble qu'il faut simplement accepter le texte 
de la pétition tel qu'il est, puisque l'extension du préau de l'école Ferdinand-
Hodler est en fait maintenant en voie de réalisation suite à l'acceptation du rap­
port précédent. On ne peut pas voter ce présent rapport mais au contraire s'y 
opposer, pour être logique avec le vote précédent. 

M. Marc-André Baud (S). En tant que président de la commission sociale, 
j'abonde dans le sens de l'intervention de mon collègue. En fait, il s'est produit 
des chevauchements dans les informations qui ont été données à la commission 
sociale. La commission sociale est partie dans l'idée que les démarches étaient 
terminées, qu'il n'y aurait pas de possibilités d'agrandissement quelconques du 
préau. C'est dans ce sens qu'elle a refusé la pétition. Si maintenant, vous venez 
d'accepter l'objet précédent, cela signifie qu'une extension moyenne du préau 
est possible et qu'il y a moyen de répondre, en tout cas partiellement, aux vœux 
de la pétition. Donc, cela deviendrait complètement caduc d'une part d'accepter 
le projet N° 2 avec une extension moyenne et de répondre tout à fait négative­
ment à une pétition qui la demande. 

Le président. Pour simplifier, je vous propose de voter les conclusions sous 
réserve de ce qui vient d'être dit et qui a été protocole. On est bien d'accord. 

M. Marc-André Baud (S). Non, excusez-moi d'insister. Pour moi, ce vote est 
sans objet. C'est-à-dire que la pétition est partiellement satisfaite et nous serions 
en train de voter son refus. Pour moi, ce rapport et ses conclusions sont sans 
objet. Je pense qu'il y a un moyen qui est de surseoir au vote ou alors de ren­
voyer la pétition au Conseil administratif pour qu'il l'applique en fonction de la 
décision que nous venons de prendre. 
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M. Gérard Deshusses (S). En un mot, en votant tout à l'heure le rapport 
N° 115 A2, nous avons répondu au texte de la pétition figurant dans le rapport 
N° 316 A. En conséquence, on ne peut pas classer une pétition à laquelle on 
vient de répondre positivement. C'est le risque que nous prenons en acceptant le 
rapport suivant. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). En ce qui concerne notre groupe, nous avons 
décidé que nous appuyerons la proposition N° 115 A du Conseil administratif. 
Nous estimons que la proposition est valable. On aménage enfin un préau qui 
sera adapté aux besoins des enfants de cette école en attendant de pouvoir faire 
une extension plus grande si on trouve un arrangement avec les propriétaires pri­
vés. Nous voterons la proposition N° 115 A sans restriction. 

Le président. Il y a tout d'abord une proposition de renvoi du rapport 
N° 316 A au Conseil administratif qui a été articulée par M. Baud. 

Au vote, le renvoi au Conseil administratif est accepté à la majorité des voix. 

CONCLUSIONS 
La commission sociale et de la jeunesse vous propose de classer la pétition et 

d'accepter la recommandation au Conseil administratif d'interdire tout station­
nement de véhicules dans le préau de l'école Ferdinand-Hodler. 

5. Rapport de la commission des travaux, chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 7900000 francs destiné pour: 

— 2232200 francs, soit 2236200 francs dont à déduire 4000 
francs de subvention, à la rénovation de l'immeuble 10, 
ruelle du midi; 

— 5 015 400 francs, soit 5 026 400 francs dont à déduire 11000 
francs de subvention, à la construction d'un bâtiment 
d'habitation 6-8, rue Saint-Laurent; 

— 652 400 francs à la réalisation de l'aménagement de rue et 
place (N° 329 A)1. 

M. Pierre Marti, rapporteur (DC). 

En présence de M. Claude Ketterer, maire, MM. J. Brulhart, G. Choffat, M. 
Ruffieux et J.-A. Béguin des Services immobiliers et de Mme Inès Karlinski, 
secrétaire, la commission des travaux a étudié la proposition N° 329, le 21 jan­
vier 1987. 

Proposition, 2339. Commission, 2349. 
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M. Ketterer dans son préambule, indique que le choix du parti architectural 
est très judicieux, créant une agréable transition entre la zone basse de l'îlot 
triangulaire ancien Terrassière-Villereuse-Lachenal dernièrement rénovée, et les 
immeubles plus récents du haut dont l'œuvre de Le Corbusier, la construction 
«Clarté». 

Les petits gabarits des maisons du faubourg inférieur obligent à des construc­
tions de hauteur restreinte, soit de 4 niveaux sur rez-de-chaussée. 

M. Ketterer souhaite que ce projet soit accepté ce printemps, afin de permet­
tre le début des travaux de terrassement au début de l'automne. 

M. Michel Ruffieux, chef du Service d'architecture présente les plans et une 
maquette fort bien conçue, permettant une explication très claire des étapes de 
construction et du parti architectural retenu. 

Il souligne que le projet comporte trois éléments: 

A. La rénovation de l'immeuble 10, ruelle du Midi 

D'un degré moyen de détérioration, mais dont la partie nord-ouest d'une 
construction de mauvaise qualité, devra être partiellement démolie. La façade 
sur la ruelle du Midi sera maintenue mais l'immeuble subira une restructuration 
lourde. Cette construction comprenant un rez-de-chaussée inférieur, un rez 
supérieur, 2 étages et des combles recevra des locaux communs, des caves-abris, 
2 arcades et 8 appartements de 4 pièces. 

B. La construction de 2 immeubles 6-8, rue Saint-Laurent 

En transition entre les bâtiments anciens et les immeubles contemporains. De 
petit gabarit, ces ouvrages comprennent au sous-sol des locaux communs, la 
chaufferie, des dépôts et des caves-abris; au rez-de-chaussée 5 arcades; dans les 
deux étages, aux combles et surcombles 23 logements de 3 V2 à 4 pièces d'un 
total de 90 xh. Tous les appartements jouissent d'une double orientation et pos­
sèdent une véranda, jardin d'hiver prolongeant la cuisine et le séjour. Les maté­
riaux ont été particulièrement choisis pour une meilleure intégration et l'anima­
tion des façades. 

C. L'aménagement d'espaces publics 

A l'emplacement prévu de la liaison Adrien-Lachenal-rue de Villereuse par la 
rue Saint-Laurent, il sera aménagé une petite place avec un espace de jeux pour 
enfants. Un cheminement piétonnier sera créé assurant une liaison nord-sud à 
travers les bâtiments neufs et est-ouest par le bâtiment ancien. 

La ruelle du Midi et la rue Saint-Laurent en chaussée à expression piétonnière 
et à sens unique, seront interdites à la circulation de transit. Il est à noter que des 
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parkings habitants sont prévus dans la 2e étape de la construction du groupe sou­
terrain de la place du Levant. 

En discussion, M. Ruffieux précise que le prix au m3 de la rénovation lourde 
de l'immeuble maintenu, est aussi élevé que le prix des bâtiments neufs, en rai­
son d'un confort tout au moins équivalent. Les bâtiments projetés seront édifiés 
au maximum des gabarits autorisés; d'autre part, il est impossible de prévoir un 
parking en sous-sol vu l'exiguïté de la parcelle. 

Ce problème du parking est soulevé de façon pressante. A la demande una­
nime de la commission le conseiller administratif promet que des places seront 
réservées pour les locataires des immeubles de la présente proposition, dans les 
futurs parkings adjacents construits par la Ville. 

En conclusion, à l'unanimité (14 membres) la commission des travaux vous 
propose, Mesdames et Messieurs les conseillers d'accepter la proposition N° 329. 
(Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est adopté article par 
article et dans son ensemble à l'unanimité. 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
7900000 francs, destiné pour: 

— 2232200 francs, soit 2236200 francs dont à déduire 4000 francs de subven­
tions, à la rénovation de l'immeuble 10, ruelle du Midi, 

— 5 015 400 francs, soit 5 026 400 francs dont à déduire 11 000 francs de subven­
tions, à la construction d'un bâtiment d'habitation 6-8, rue Saint-Laurent, 

— 652400 francs, à la réalisation de l'aménagement de rue et place. 

Art. 2.— Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article pre­
mier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 7900000 francs. 
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Art. 3. — Une somme de 125000 francs sera prélevée sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribuée au Fonds de décoration institué par l'arrêté du Con­
seil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. — La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève et amortie au moyen de 40 annuités qui figureront au bud­
get de la Ville de Genève sous le N° 8300.3310 «Amortissement des crédits 
ouverts au Conseil administratif», de 1987 à 2026. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission des travaux, chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 8285000 francs destiné: 

— pour 7735000 francs, soit 7840200 francs dont à déduire 
80000 francs d'indemnités de construction et d'occupa­
tion d'une cabine transformatrice par le Service de l'élec­
tricité, ainsi que 25200 francs de subvention de la Protec­
tion civile, à la construction de trois immeubles d'habita­
tion 7, 9, 11, rue des Grottes; 

— pour 550000 francs à la construction d'une paroi moulée 
destinée au futur garage souterrain de l'îlot 9 du quartier 
des Grottes (N° 337 A)1. 

M. Jean Tua, rapporteur (R). 

Sous la présidence de M. Jean-Pierre Lyon, la commission des travaux s'est 
réunie le 18 février 1987 au Pavillon de la FAG, 6, rue Baulacre pour l'étude de 
la proposition précitée. 

Assistaient à la séance: MM. Jean Brulhart, directeur des Services immobi­
liers, Michel Ruffieux, chef du Service d'architecture, Pierre Maréchal, sous-
chef du Service des bâtiments, Jorg Arsich, collaborateur au Service d'architec­
ture. 

1. Préambule 

Les immeubles 7, 9, 11, rue des Grottes constituent la première étape de 
reconstruction de l'îlot 9 compris entre la rue des Grottes, la place des Grottes, la 

Proposition, 2561. Commission, 2570. 
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rue du Cercle et la rue Baudit, d'une part (9A) et la rue du Cercle, la rue Baudit, 
la rue de l'Industrie et la rue de la Servette, d'autre part (9B). 

Ce secteur important, au centre de la partie la plus ancienne du quartier, a 
fait l'objet de plusieurs études abandonnées notamment parce qu'elles ne respec­
taient pas la morphologie du quartier. La situation fut finalement débloquée par 
l'adoption, en 1980, de l'image directrice du quartier des Grottes. 

L'avant-projet retenu pour l'ensemble de l'îlot prévoit la réalisation, en plu­
sieurs étapes, de trois groupes d'immeubles locatifs et commerciaux, ainsi que 
d'un garage souterrain destiné aux habitants (locataires et habitants voisins). 

L'implantation et le gabarit des immeubles projetés sont ceux prévus par 
l'image directrice. Son évolution a cependant permis le maintien de la césure 
dans le prolongement de l'avenue des Grottes offrant ainsi une liaison pédestre 
et une relation visuelle bienvenues entre l'espace cour et la place des Grottes, 
véritable point de rencontre à l'intérieur du quartier. 

La faible hauteur imposée par l'image directrice (3 étages sur rez-de-chaussée 
+ combles habitables pour les immeubles 7, 9, 11, rue des Grottes) a une inci­
dence non négligeable sur le coût de construction, malgré l'effort constant pour 
trouver des solutions aussi économiques que possible. 

2. Description du projet 

Le projet comprend deux parties distinctes: un ensemble de trois immeubles 
d'habitation, et une paroi moulée destinée au futur garage souterrain de l'îlot 9, 
mais servant aussi d'appui aux immeubles en question. 

La réalisation préalable de la paroi moulée se justifie d'abord par la mauvaise 
qualité du terrain, situé sur l'ancien Nant des Grottes remblayé avec des maté­
riaux peu compacts lors de sa canalisation. 

La deuxième raison de construire cette paroi moulée de quelque 60 m de lon­
gueur et de 9 m de profondeur qui constituera l'une des faces de l'enceinte mou­
lée du futur garage souterrain, est l'impossibilité de la réaliser ultérieurement à 
l'endroit prévu. 

Le premier des trois immeubles viendra s'appuyer contre le mur mitoyen — 
actuellement étayé et muni d'une protection provisoire — de l'immeuble 13, rue 
des Grottes. Le deuxième bâtiment sera contigu au premier, mais sera légère­
ment décalé en hauteur suivant la déclivité naturelle du terrain. Le troisième bloc 
fermera l'angle formé par la rue des Grottes, la place des Grottes et l'avenue des 
Grottes. 

Une cabine transformatrice appelée à alimenter en courant électrique plu­
sieurs îlots voisins, complétera l'ensemble côté place des Grottes dans le prolon­
gement du sous-sol. Le toit de la cabine sera aménagé en terrasse, à l'emplace­
ment même de l'ancien Café des Grottes. 
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Chacun des trois immeubles aura trois étages sur rez-de-chaussée et un sous-
sol, ainsi que des combles habitables. 

Les sous-sols seront occupés par : 

— les abris de protection civile qui serviront de caves aux locataires ; 

— des locaux techniques tels que machineries d'ascenseurs, locaux de comptage 
et de distribution d'eau et d'électricité, ainsi qu'une chaufferie commune aux 
trois bâtiments, prévue au sous-sol de l'immeuble 11, rue des Grottes; 

— des dépôts destinés aux commerces du rez-de-chaussée. 

Les rez-de-chaussée comprendront : 

— les entrées d'immeubles et les locaux communs tels que buanderies, garages à 
vélos, poussettes et conteneurs; 

— des arcades commerciales 

Les étages courants et les combles seront affectés à l'habitation et offriront: 

— 3 appartements de 5 pièces, tous traversants; 

— 9 appartements de 4 pièces, tous traversants; 

— 12 appartements de 3 pièces, dont 9 traversants et 3 d'angle; 

— 3 appartements de 2 V2 pièces, non traversants; 

— 3 appartements de 2 pièces d'angle, 

soit au total 30 appartements totalisant 100 xh pièces d'habitation. 

Côté rue des Grottes et place des Grottes, les appartements des 1er et 2e étages 
sont prévus avec des bow-windows, tandis que ceux du 3e étage disposeront de 
balcons ouverts. Sur la façade sud-ouest, côté avenue des Grottes, les vérandas 
vitrées initialement prévues seront remplacées par des balcons ouverts, nette­
ment moins coûteux. 

Les toits mansardés, rappelant la silhouette des immeubles existants, seront 
agrémentés de lucarnes sur les trois faces de l'ensemble. 

Compte tenu de la situation particulièrement sensible de ces trois bâtiments, 
compris entre la rue des Grottes, la place des Grottes et l'avenue des Grottes, une 
très grande importance a été attachée au traitement architectural des volumes et 
des façades. 

Du côté de l'avenue des Grottes, la ligne brisée des façades obéit à la volonté 
de maintenir, à peu de chose près, le tracé historique de l'avenue des Grottes qui 
deviendra une liaison pédestre privilégiée entre la rue du Midi où la percée existe 
déjà et la place des Grottes. 
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3. Discussion 

M. Ruffieux commente ce projet et nous présente les plans de ces construc­
tions. Il nous informe que les architectes sont MM. Nagy et Nadas. Pour répon­
dre à un commissaire, M. Brulhart rappelle que la FAG est responsable de 
l'image directrice du quartier des Grottes, laquelle n'a pas de caractère légal, 
précise M. Ruffieux. C'est néanmoins un document de référence et le Départe­
ment des travaux publics s'y réfère pour délivrer les autorisations de construire. 
Au moment de la construction proprement dite, il s'agit d'un problème de la 
Ville de Genève. 

Un commissaire s'étonnait de la pose d'ascenseurs dans ces petits immeubles, 
M. Brulhart nous indique que la règle veut qu'à partir de 3 étages un ascenseur 
soit installé et il relève qu'un immeuble de 4 étages n'est généralement pas écono­
mique. 

M. Ruffieux précise que les immeubles de la rue des Grottes sont simples et 
que la commission d'architecture ainsi que la FAG ont souhaité que ces immeu­
bles soient à l'image de cette simplicité mais la qualité des appartements sera 
bonne. 

Les locataires n'auront au début pas de garage mais ils pourront bénéficier 
du parking de l'îlot 10. 

Plusieurs commissaires relèvent que le fait de mettre des fenêtres en bois à 
peindre fait justement partie des économies à ne pas faire. M. Ruffieux relève 
que d'habitude ce sont des fenêtres en bois métal qui sont posées, mais qu'elles 
sont coûteuses. A l'avenir, pour répondre au voeu de la commission, il ne sera 
plus prévu de fenêtre en bois à peindre, même dans un immeuble bon marché. 

Les arcades prévues permettront de reloger les commerçants d'en face, d'une 
façon provisoire ou définitive, avec un ajustement de loyer progressif sur plu­
sieurs années. 

Quelques commissaires aimeraient avoir une information à ce sujet et présen­
tent une demande d'audition du Service des loyers et redevances pour le 11 mars. 

Suite à une proposition qui voudrait que la commission vote immédiatement 
cette proposition N° 337 (donc avant cette audition), un vote a eu lieu, 7 voix 
pour et 7 voix contre. 

On va donc auditionner la Gérance immobilière municipale, car le sort de ces 
petits commerçants est quelque chose d'important. 

Récapitulation des coûts des travaux 

L'estimation des coûts des travaux se monte à 8 285 000 francs sur la base des 
prix en vigueur au mois de septembre 1986 et ne comprend aucune hausse. Les 
détails se trouvent dans la proposition. 
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Concernant le budget prévisionnel d'exploitation, il convient également de se 
référer à cette proposition. 

Programme de travail 

Les travaux préparatoires pourront débuter deux mois après l'acceptation du 
crédit et dureront trois mois environ. La construction proprement dite sera 
entreprise immédiatement après l'achèvement des fondations spéciales et M. 
Arsich indique que la mise à la disposition du bâtiment est prévue pour la fin de 
1989. 

Le 11 mars 1987 la commission des travaux s'est réunie au centre sportif du 
Bois des Frères à 17 h pour la reprise de l'examen de cette proposition, sous la 
présidence de M. Jean-Pierre Lyon. La commission ayant reçu par écrit les 
informations souhaitées de la part de M. Haegi, la discussion n'est pas deman­
dée et on passe au vote. 

Conclusion et vote 

Au bénéfice des explications fournies, les membres de la commission des tra­
vaux vous recommandent à l'unanimité des 11 membres présents, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, d'approuver le projet d'arrêté ci-après. (Voir ci-après le 
texte de /'arrêté adopté sans modification.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est adopté article par 
article et dans son ensemble à l'unanimité. 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
8 285 000 francs destiné : 

— pour 7 735000 francs net, soit 7 840200 francs dont à déduire 80000 francs 
d'indemnités de construction et d'occupation d'une cabine transformatrice 
par le Service de l'électricité, ainsi que 25 200 francs de subvention de la Pro-
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tection civile, à la construction de trois immeubles d'habitation 7, 9, 11, rue 
des Grottes ; 

— pour 550000 francs à la construction d'une paroi moulée destinée au futur 
garage souterrain de l'îlot 9 du quartier des Grottes. 

Art. 2. — Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article pre­
mier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 8285000 francs. 

Art. 3. — Un montant de 133400 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds de décoration institué par l'arrêté du Con­
seil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. — La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine financier, et amortie au moyen de 50 
annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève sous le N° 8300.3310 
«Amortissement des crédits ouverts au Conseil administratif», de 1987 à 2036. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

7. Rapport de la commission de l'aménagement, chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil administratif, sur demande 
du Département des travaux publics, en vue de l'adoption du 
projet de loi déclarant d'utilité publique la construction du 
groupe scolaire «Peschier» Ville de Genève, section Plainpa-
lais, plan N° 27780-229 (N° 338 A)1. 

Mme Colette Perrottet-Ducret, rapporteur (DC). 

La commission d'aménagement s'est réunie à quatre reprises, afin d'étudier 
cette proposition, sous la présidence de Mme Schneider-Rime. 

Mme Maryse Amstad prenait les notes. 

Assistaient à la séance du 10 février 1987 

M. Jean-Pierre Cottier, chef de la division de l'équipement au Département 
des travaux publics et président du groupe de travail interdépartemental; M. 
Henri Stengel, directeur adjoint de l'enseignement primaire au Département de 
l'instruction publique; M. Gaston Choffat, directeur adjoint des Services immo­
biliers de la Ville de Genève; Mme Françoise Tréand, inspectrice d'école; M. 
Guy-Olivier Segond, conseiller administratif. 

Proposition, 2570. Commission, 2575. 
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Assistaient à la séance du 17 février 1987 

Les propriétaires opposants, soit : M. Heinz Liechti, accompagné de son avo­
cat, Me Nicolas Piérard, M. Glaser et Me Mosimann, représentant l'hoirie Gla-
ser, M. Henri Desponds, administrateur de la SI Dumas-Pléiades accompagné 
de Me Jean-Jacques Martin, M. J.-F. Marti, collaborateur de Me F. Vonaesch, 
représentant M. Walter Matter. 

Assistaient à ta séance du 10 mars 1987 

M. Claude Ketterer, maire, Mme Anni Stroumza, chef du Service d'urba­
nisme, M. Gaston Choffat, directeur adjoint du Service immobilier, M. Bernard 
Zumthor, conseiller en conservation du patrimoine architectural, Mme Claire-
Lise Humbert, présidente de l'Association des parents d'élèves Champel-Vieille-
Ville, Mme Mayanne Benhamou, membre de l'association. 

Assistaient à la séance du 17 mars 

Les membres de la commission. 

1. Préambule 

Le périmètre concerné par le projet du groupe scolaire «Peschier» comprend 
3 parcelles, propriété de la Ville de Genève, et 4 parcelles appartenant à des pri­
vés. 

Selon les prévisions du GIEED, la nécessité de créer une école dans la région 
de l'avenue Peschier est indispensable. Ne mettant pas en doute les conclusions 
de cette étude, après discussion, l'opportunité de créer une école dans ce quartier 
est acquise par la majorité des commissaires. 

Le problème réside dans la démarche qui a abouti à la déclaration d'utilité 
publique, contestée par tous les propriétaires concernés. 

En effet la commission s'étonne du peu de correction qu'a montré le Service 
immobilier de la Ville de Genève, en vue de l'acquisition des parcelles nécessaires 
à ce projet. 

Rappel des démarches effectuées par la Ville de Genève en vue de l'acquisition de 
toutes les parcelles du périmètre concerné 

1er achat par la Ville en mars 1977 
2e achat par la Ville en mars 1982 
3e achat par la Ville en juin 1983 
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Après ce 3e achat plus aucune approche n'a été faite ni par l'Etat, ni par la 
Ville auprès des autres propriétaires du périmètre concerné. 

Ceux-ci ont appris par la presse la déclaration d'utilité publique. (Cf. Feuille 
d'avis officielle du 10 décembre 1986 concernant l'enquête publique N° 559 
ouverte pour le périmètre du plan N° 27780-229.) 

Il faut souligner les deux aspects de la question : d'une part l'aspect psycholo­
gique et d'autre part le fait qu'une mise à l'enquête publique ne nécessite pas une 
information complémentaire, les propriétaires étant censés connaître l'intention 
du Département à travers l'utilité publique. 

Les commissaires à l'instar de ce qui précède se déclarent profondément cho­
qués par la manière peu courtoise avec laquelle le Service immobilier de la Ville a 
traité cette affaire. 

2. Audition des opposants 

Opposition Liechti, SI Dumas-Pléiades B 

— met en doute les conclusions du GIEED, 

— estime qu'il faut chercher un autre endroit pour construire cette école afin 
d'éviter les difficultés découlant d'une mesure aussi grave que l'expropria­
tion, 

— confirme qu'il n'a jamais été contacté par la Ville pour une offre d'achat à 
l'amiable. 

M. Liechti est âgé de 77 ans et habite dans sa villa depuis 37 ans, il y conserve 
de nombreux souvenirs et désire y finir ses jours. 

Opposition Glaser 

Mise en doute de la nécessité d'une école. 

Mme Glaser est âgée de 74 ans et est malade du coeur, elle supporterait diffici­
lement un déplacement, 

— a reçu du Département des travaux publics en date du 7 mars 1986 la pre­
mière correspondance l'informant de la construction d'un groupe scolaire. 

Opposition Desponds, SI Dumas-Pléiades C 

— conteste les prévisions du GIEED qui contiennent une dose d'incertitude très 
grande, 
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— propose la création d'un groupe scolaire plus petit, intégré dans un projet de 
construction de logements, 

— estime qu'il existe d'autres parcelles moins construites qui pourraient répon­
dre à ce besoin, 

— n'a jamais été approché d'aucune manière avant d'apprendre par la presse la 
mise à l'enquête d'utilité publique, 

— est disposé à entrer en discussion avec le Service immobilier de la Ville car la 
SI n'a pas d'attache affective pour la villa en question. 

Opposition Matter 

— n'est pas convaincu de l'utilité publique du projet de construction d'un 
groupe scolaire, 

— demande que soit examinée la possibilité d'utiliser d'autres parcelles pour ce 
projet, 

— n'a pas été approché par la Ville pour une éventuelle négociation avant 
l'enquête d'utilité publique. 

M. Matter est âgé de 81 ans et a dû subir l'amputation de ses membres infé­
rieurs. Invalide, il a dû apporter de nombreuses modifications à sa maison et à 
son jardin. 

Il va sans dire qu'une décision d'expropriation signifierait probablement 
pour M. Matter de finir ses jours dans un établissement hospitalier. 

Bien que très attaché à sa maison, il serait prêt à examiner une éventuelle pro­
position. 

3. «Le chalet», parcelle N° 2009 

Sur la parcelle N° 2009 dont la Ville est propriétaire, se trouve un chalet à 
caractère historique et esthétique intéressant. Ce chalet serait conservé et servi­
rait de bibliothèque, il s'intégrerait bien avec le groupe scolaire de type pavillon­
naire. 

4. Audition de l'Association des parents d'élèves Champel-Vieille-Ville 

L'association attire l'attention des membres de la commission sur la sur­
charge d'élèves de l'école des Crêts-de-Champel et sur les rocades effectuées par 
les élèves de tout le quartier qui doivent se «pousser» d'école en école. 

5. Discussion 

Les commissaires sont gênés par le fait que la commission et le Conseil muni­
cipal soient placés devant le dilemme d'appuyer la mise en route d'une procédure 
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de déclaration d'utilité publique jugée par tout le monde, y compris les autorités, 
peu élégante et d'approuver la construction d'une école dont la nécessité est 
reconnue. 

Le problème réside dans le fait que si le périmètre en question n'est pas 
déclaré d'utilité publique, les propriétés en question seront vendues dans quel­
ques années non pas à la Ville pour construire une école puisque la Ville n'a pas 
de droit de préemption dans ce cas, mais probablement à un promoteur. 

Il est possible d'envisager une réalisation par étape du groupe scolaire, mais 
cela s'avère inévitablement plus coûteux. 

Le périmètre total, d'une superficie de 13 582 m2 permet la construction d'un 
groupe scolaire selon les normes actuelles de style linéaire. 

6. Conclusion 

Après une large discussion, les membres de la commission sont informés le 17 
mars 1987 d'une modification du projet d'arrêté (adjonction d'un article 2). 

Ayant apporté quelques modifications et précisions dans le texte du projet 
d'arrêté, les membres de la commission, à l'unanimité des membres présents, 
acceptent le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre n), de la loi sur l'administration des communes, 

vu la demande du Département des travaux publics, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. — De donner un préavis favorable au projet de loi déclarant 
d'utilité publique, en appliquant l'article 2, pour la construction d'un groupe 
scolaire, entre l'avenue Peschier, le chemin des Pléiades, l'avenue Dumas et la 
rue Maurice-Barraud, sur le territoire de la Ville de Genève, section Plainpalais, 
selon le plan N° 27780-229. 

Article 2. — Considérant les problèmes posés par la présence de propriétaires 
âgés et l'attachement légitime que ceux-ci éprouvent à l'égard de leur habitat, le 
Conseil administratif négociera à l'amiable l'acquisition des parcelles en cause. 

Annexe: plan 
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Premier débat 

M. Jacques Schàr (DC). Ma collègue Mmc Simone Maître a déposé une 
motion préjudicielle à cet objet, et il semble qu'elle doit être débattue en priorité. 

Le président. Monsieur Schàr, je suis obligé de respecter le règlement. Je dois 
d'abord donner la parole à la présidente de la commission, puis au rapporteur. 
Ceci ayant été fait je prends note du dépôt d'une motion préjudicielle que je vais 
vous lire. 

PROJET DE MOTION PRÉJUDICIELLE 

Révision de la loi sur les constructions scolaires en Ville de Genève. 

« Considérant que les parcelles à bâtir de la Ville de Genève se font de plus en 
plus rares, le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander au 
Conseil d'Etat la revision de la loi sur les constructions scolaires. 

En effet, il serait judicieux de réétudier les plans de construction des écoles, 
plans qui, sans diminuer le nombre des classes, seraient moins gourmands de ter­
rains. » 

Mme Simone Maître (DC). Je dois tout de suite dire qu'il n'est aucunement 
question de contester la construction d'une école à Champel. Il s'est trouvé que 
c'est le sujet que nous abordons, en somme, qui a motivé cette motion préjudi­
cielle, mais il y aura certainement d'autres points suscitant une motion préjudi­
cielle. 

En effet, la loi est faite encore comme à l'époque où l'on avait beaucoup de 
terrains. Elle est faite aussi un peu la même chose que dans les communes où les 
terrains sont plus faciles à acquérir. Or, en ville, vous savez que nos terrains 
deviennent rares, qu'ils sont exigus quand nous en avons et qu'il serait sage de 
prévoir d'autres pians, donc de revoir la loi sur les constructions scolaires parce 
que l'on ne peut pas imaginer de construire encore des écoles sur autant de ter­
rains. Il faudrait imaginer, par exemple, que les écoles soient conçues de telle 
manière que l'on puisse ajouter des étages, si besoin en est, comme on l'a fait du 
reste aux Pâquis et ainsi le terrain serait utilisé au mieux. 

Je répète qu'il n'est pas du tout question de remettre en cause la construction 
de cette école prévue à Champel, et dont je sais bien que nous en avons le plus 
urgent besoin. 

Préconsultation sur la motion préjudicielle 

M. Claude Ketterer, maire. Je crois que ce sont deux choses très distinctes, 
d'ailleurs je remercie Mmc Maître de l'avoir relevé. 
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Il est évident que dans les discussions avec le Conseil d'Etat, selon la physio­
nomie de certains quartiers, nous devons négocier ces problèmes-là. Ici, je vous 
rejoins. Mais j'aimerais faire remarquer que ce n'est pas nouveau. Dans le passé, 
nous avons construit à regret un certain nombre d'écoles dans des parcs, qui 
diminuaient d'autant l'usage du parc par la population, par exemple, le parc 
Geisendorf, le parc Trembley. Nous avons construit depuis une vingtaine 
d'années des préaux sur les toits, l'école du Seujet, de Pâquis-centre. Nous avons 
parfois trouvé d'autres astuces avec des parties de préaux sous les immeubles qui 
sont construits sur piliers comme Nant-Montchoisy. Donc, nous essayons déjà 
de faire jouer les exigences, les normes de l'Etat, du Département de l'instruc­
tion publique, avec la possibilité d'octroyer les six mètres carrés de terrain par 
élève. 

Mais cela dit, si ce Conseil municipal vote la motion, nous négocierons bien 
entendu avec le Conseil d'Etat pour qu'il tienne compte de ces éléments. Quant 
au nombre d'étages, il est vrai qu'à un moment donné la grande mode était aux 
écoles style Waltenspuhl, qui ont fait Padmiration d'une génération entière. Si 
on veut revenir maintenant à des étages supplémentaires, pourquoi pas? Les 
modes changent et en architecture aussi. 

Vous avez bien fait, Madame Maître, de relever que cette motion est sans 
rapport direct avec le secteur de Peschier pour lequel nous demandons l'utilité 
publique. Vous avez dit que c'est une motion préjudicielle, je veux bien, mais 
j'imagine tout de même qu'après l'unanimité du rapport de la commission, et vu 
l'urgence, ce Conseil municipal voudra bien voter la proposition N° 338 A, tout 
en réservant le sort qu'il voudra à la motion préjudicielle. 

Cependant je voulais vous dire que, d'ores et déjà, dans les négociations avec 
le Département de l'instruction publique, nous sommes branchés sur ce terrain. 
Vous ne croyez pas si bien dire puisque, en ce moment même, c'est la Ville qui 
doit défendre le nombre de mètres carrés, non pas contre l'Etat, mais vis-à-vis de 
l'Etat en ce qui concerne la future école du lotissement des Charmilles. Vous 
savez qu'il y aura une école dans le complexe des anciens Ateliers des Charmilles 
et là, en fait, selon les normes scolaires, nous avons demandé, sinon exigé, 
davantage de mètres carrés que ce que le Conseil d'Etat veut bien nous accorder. 
Cela signifie que l'on est déjà entré dans une phase pratique de votre motion, 
Madame. 

Mme Simone Maître (DC). Il est bien certain que cette école a été visée, tout 
en n'étant pas visée. C'est la surface que l'on nous a citée qui nous a un peu 
effrayés. 13 000 m2 nous ont paru beaucoup dans ce quartier où l'on a déjà 
mangé pas mal de terrain. Il nous semblait, par exemple, vu la proximité du parc 
Bertrand, que l'on pouvait éventuellement — je sais que vous n'aimez pas beau­
coup ce genre de suggestion — prévoir le préau dans le parc, entouré de clôtures 
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adéquates, plutôt que de construire encore un préau à côté du parc qui est vrai­
ment tout proche; il n'y a qu'à créer un passage piéton pour y aller. Je trouve 
que ces 13 000 m2, c'est beaucoup. 

M. Marc-André Baud (S). Comme l'a dit très justement notre collègue Maî­
tre à l'instant, cette motion n'a rien de préjudicielle. Elle ne concerne pas l'objet 
que nous devons débattre, et à notre sens, elle ne doit pas être votée en tant que 
telle. 

Nous proposons à notre collègue de la transformer en motion tout court, 
puisqu'elle touche un objet général, mais pas l'objet particulier qui nous occupe. 
En ce sens-là, elle risquerait même d'être refusée en tant que motion préjudicielle 
alors qu'elle aurait peut-être des chances d'être discutée en tant que motion. Il 
faut que le lien soit direct entre l'objet qui nous occupe et la motion préjudicielle 
pour que nous la votions en tant que telle. 

Le président. Madame Maître, vous avez entendu. Vous êtes invitée à trans­
former votre motion préjudicielle en motion et à la reporter à une prochaine 
séance. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je pensais que les autres groupes s'exprimeraient 
sur cet objet. Le Parti du travail, sur ce problème, a une position claire; il est 
pour les écoles. Nous estimons que les quartiers doivent avoir leurs bâtiments 
scolaires aménagés en conséquence. Nous sommes au courant du débat qu'il y a 
eu sur ce point spécifique à la commission de l'aménagement. 

Quant à cette motion, ce n'est pas une motion préjudicielle comme l'a déjà 
dit M. Baud, elle ne concerne pas l'objet en question. Nous estimons que tous les 
groupes siégeant dans cette assemblée sont représentés au Grand Conseil. Nous 
savons que le groupe démocrate-chrétien est bien représenté au Grand Conseil, il 
a deux conseillers d'Etat. Il devrait donc intervenir par l'intermédiaire de ses 
députés sur ce sujet. Toutefois, je suis assez d'accord avec M. Baud de demander 
à Mme Maître qu'elle transforme cette motion préjudicielle en une simple motion 
qui pourrait être rajoutée à l'ordre du jour. 

Notre groupe, pense que ce problème concerne le Grand Conseil uniquement 
et non le Conseil municipal. 

M. Paul-Emile Dentan (L). Le groupe libéral appuiera la motion de 
Mme Maître, qui nous semble parfaitement adaptée à l'objet dont nous débat­
tons. 

Si la loi avait été modifiée en temps voulu comme nous ne cessons de le récla­
mer, et M. Ketterer en est témoin et m'a dit à plusieurs reprises qu'il en était éga-
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lement préoccupé, donc, si cette loi avait été modifiée par le Grand Conseil, dans 
le sens que souhaite Mme Maître, peut-être que nous ne serions pas dans la situa­
tion où nous nous trouvons maintenant à l'avenue Peschier. On aurait très bien 
pu envisager de construire une école de trois étages, au lieu de deux, vu les par­
celles dont la Ville est propriétaire. C'est la raison pour laquelle nous voterons 
cette motion. 

Je rappelle à mon collègue Lyon que ce sont les communes qui paient les éco­
les et que c'est l'Etat qui nous impose des normes. Cette situation n'est ni cor­
recte, ni juste, et il est temps de la modifier. 

M. Claude Ketterer, maire. J'ai dit que nous entrions déjà dans la phase pra­
tique de révision des normes cantonales avec le plan des Charmilles que votre 
commission d'aménagement devra étudier très rapidement dans les prochaines 
semaines à venir. Je pense que Mme Schneider aura du pain sur la planche, parce 
que deux plans d'aménagement très importants seront à examiner très vite: celui 
concernant les Vernets dont les terrains se trouvent toujours en zone industrielle 
et pour lesquels vous avez voté 25 millions pour la construction de deux halles 
sportives, et celui relatif aux terrains des anciens Ateliers des Charmilles sur les­
quels doivent s'édifier des établissements scolaires. 

Encore une fois, que la motion soit préjudicielle ou non, je n'en tourne pas la 
main, mais les discussions, les négociations avec l'Etat ne se feront jamais en six 
mois, et l'école Peschier, elle, est très urgente. Je voudrais rassurer, et Mme Maî­
tre et les autres, et je vous l'ai également démontré par l'exemple; si vous votez 
un plan d'aménagement, même de 13000 m2, Madame Maître, et que, entre­
temps, on peut, avec un étage de plus, se contenter de 8000 m2 ou 9000 m2, 
comme nous l'avons fait au chemin de Vincy, il y a quinze ans, on n'utilisera pas 
le tout. C'est si vrai que la zone d'utilité scolaire de Geisendorf compte encore à 
l'heure actuelle des villas occupées par des locataires, depuis 25 ans. Donc par 
ces exemples concrets, vous constaterez qu'il ne suffit pas de décréter une utilité 
publique pour décider absolument que l'école couvrira toute la surface. L'essen­
tiel est de se prémunir en cas de besoin. 

M. André Hornung (R). En ce qui concerne notre groupe, si la motion préju­
dicielle est transformée en motion normale, nous la voterons volontiers; nous 
demanderons qu'elle soit renvoyée en commission. 

Le président. Une question de principe se pose. J'ai pris connaissance tout à 
l'heure du texte de cette motion préjudicielle. En l'état, je ne peux pas la consi­
dérer comme une motion préjudicielle puisqu'elle est de portée générale et 
qu'elle n'est pas reliée à l'objet qui figure à l'ordre du jour. 
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De deux choses l'une, ou bien Mme Maître la transforme en motion, et l'objet 
sera reporté à une prochaine séance du Conseil municipal, ou bien elle modifie le 
texte de la motion, laquelle deviendra préjudicielle, mais à la suite d'une adjonc­
tion la reliant directement à l'objet à discuter. Ce sont les conclusions auxquelles 
j'arrive. 

M. Jacques Schàr (DC). Je suis toujours étonné de voir le peu de mémoire 
dont font preuve certains conseillers municipaux. 

Lors de la prise en considération de cet objet, Mme Maître avait déjà attiré 
votre attention sur le fait que le territoire de la zone d'utilité publique était beau­
coup trop important. Si vous lisez le Mémorial, M. Segond a répondu qu'en 
l'heure le projet avait été conçu selon les directives du Département de l'instruc­
tion publique. Je m'étonne, Monsieur le maire, que ce soir vous nous disiez que 
«si vous le désirez, on est prêt à construire une école avec un étage de plus pour 
essayer, à ce moment-là, d'utiliser un peu moins de terrain et si on peut utiliser 
8000 m2 au lieu de 13000 m2, à ce moment-là, on fera le nécessaire». 

J'avoue que je suis quand même étonné de cette déclaration parce qu'elle ne 
concorde pas avec la réponse apportée par M. Segond, qui est à l'origine de 
notre motion. 

On se rend compte maintenant que chaque fois que l'on nous soumet une 
proposition ou que l'on nous présente un rapport, le seul but du Conseil admi­
nistratif est surtout d'éviter à ce que l'on change une virgule de ce qu'il nous pré­
sente et de nous mener en bateau par des réponses de plus en plus floues. 

Effectivement, si M. Segond avait répondu comme vous l'avez fait ce soir, en 
précisant que vous étiez prêts à étudier une école comprenant un étage supplé­
mentaire, que s'il s'avérerait que l'on utiliserait 8000 m2 au lieu des 13 000 m2, 
vous feriez en sorte de ne construire que sur 8000 m2, ce soir Mme Maître n'aurait 
pas déposé une motion préjudicielle. 

C'est pour cette raison-là que je suis quand même étonné des volte-face et des 
différentes positions que peut prendre le Conseil administratif en fonction des 
questions qui lui sont posées sur les mêmes objets. 

M. Claude Ketterer, maire. M. Schàr n'a rien compris. Il faudrait écouter 
quand on donne une explication. 

J'ai dit que nous serions prêts à étudier un étage de plus dans la mesure où le 
Conseil d'Etat veut bien modifier sa loi et son règlement d'application. On nous 
demande d'entreprendre une négociation. Je n'y suis pas opposé. J'aimerais 
vous rappeler, Monsieur Schàr, que c'est l'un de vos coreligionnaires politiques, 
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M. Fôllmi, qui est chef du Département de l'instruction publique, après en avoir 
été le secrétaire. Nous nous plions pour le moment à des lois et à des règles canto­
nales. Nous souhaitons les revoir, mais ce n'est pas nous qui pouvons décider de 
les changer. 

Le jour où le Conseil d'Etat entre dans nos propositions en tenant compte de 
la superficie très restreinte de la Ville de Genève, qui a la plus forte densité à 
l'hectare de tout le pays, nous viendrons très volontiers, et je le répète, avec un 
projet, tenant compte d'un étage de plus. Mais vouloir aujourd'hui, en dépit de 
la loi sur les constructions et installations diverses, braver le Conseil d'Etat, te 
Département des travaux publics, et le Département de l'instruction publique, 
avec un bâtiment scolaire ne respectant pas du tout les normes, serait aller à 
l'échec et perdre encore un ou deux ans. C'est l'histoire du préau de la place 
Sturm qui recommencerait. 

Alors soyez raisonnables. On est prêt à engager la négociation, mais je ne 
peux pas préjuger du résultat. 

M. Pierre Dolder (L). Monsieur le président, vous avez raison, le libellé 
actuel de cette motion préjudicielle est de caractère général. 

Je propose pour le rendre préjudiciel dans son texte, le changement suivant: 
«Considérant que les parcelles à bâtir de la Ville de Genève se font de plus en 
plus rares et plus particulièrement pour cet objet N° 338, le Conseil municipal 
invite le Conseil administratif à demander au Conseil d'Etat la révision de la loi 
sur les constructions scolaires.» 

Le président. Monsieur Dolder, si vous me permettez, il faudrait que la réfé­
rence à l'objet N° 338 soit dans le corps de la motion, parce que ce n'est pas dans 
les considérants que nous devons relier la motion à l'objet. C'est dans le texte 
même de la motion. C'est une suggestion que je vous fais: modifiez votre texte 
en rajoutant la référence à l'objet N° 338 dans le corps de la motion proprement 
dite et non pas dans les considérants. 

M. Jean-Jacques Monney (R) J'ai le sentiment qu'en procédant de la sorte, 
on ne fait pas un très bon travail parce que, même avec l'amendement de 
M. Dolder, le deuxième paragraphe est contradictoire. On dit: «En effet, il 
serait judicieux de réétudier les plans de construction des écoles... » On ne pré­
cise pas quelles écoles. On est en train de faire un travail qui ne me paraît pas très 
intéressant, d'autant que cette motion a le défaut de bloquer un dossier impor­
tant sur lequel nous attendons maintenant des résultats. 
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Nonobstant ces remarques, le texte de Mme Maître est important, car il pose 
un vrai problème, et la remarque de M. Pilly est judicieuse, à savoir que cette 
motion en tant que telle est intéressante, il faut la porter à un ordre du jour du 
Conseil municipal pour que Ton traite l'objet pour lui-même. Il faut donc porter 
cet objet à un ordre du jour ordinaire du Conseil municipal, de façon que, 
aujourd'hui, nous puissions liquider le dossier du groupe scolaire «Peschier». A 
ce moment-là, on pourra voir si on renvoie la motion en commission ou si on 
intervient directement au niveau du Conseil d'Etat, mais vous pensez bien que 
par rapport à un crédit de construction d'une école, ce n'est pas maintenant que 
l'on va demander la modification de la loi qui doit passer via le Conseil d'Etat 
devant le Grand Conseil. Cela veut dire que l'on n'entend plus parler de ces 
plans et de ces projets pendant dix-huit mois. Vu le caractère d'urgence de ce 
dossier, cela ne me paraît pas très raisonnable. 

Le texte de Mme Maître me paraît un texte important qui doit être traité pour 
lui-même, mais pas en liaison avec cette école. Je demande à Mme Maître de bien 
vouloir conserver son texte et de l'insérer dans l'ordre du jour d'une séance du 
Conseil municipal, nous le soutiendrons volontiers, mais en l'état, nous refusons 
de bloquer le dossier de l'école de l'avenue Peschier. 

Mme Simone Maître (DC). J'accepte de transformer cette motion préjudi­
cielle en motion simple. Je veillerai simplement à ce qu'elle ne soit pas trop sous 
la pile et qu'elle ne tarde pas à revenir devant ce Conseil. D'autre part, je ferai 
quand même remarquer que l'on ne retarde pas grand-chose aujourd'hui en 
déclarant l'utilité publique de ce secteur; il n'y a encore ni construction, ni pro­
jet. 

Le président. Le bureau prend note que Mme Maître transforme sa motion 
préjudicielle en motion, et par conséquent elle sera appointée à une prochaine 
séance du Conseil municipal. Je vous en remercie. 

Nous en revenons au débat de fond sur le rapport. 

Premier débat 

M. Paul-Emile Dentan (L). Nous avons passé cinq séances à la commission 
d'aménagement pour étudier cet objet, des séances longues et difficiles, qui nous 
ont permis quand même de voir un peu plus clair sur ce qui s'est passé dans cette 
pénible affaire. Car c'en est une, puisqu'elle traîne depuis dix ans. 

Nous avons eu en main, grâce à l'amabilité du Département des travaux 
publics, toutes les oppositions des propriétaires. Nous avons pu prendre contact 
avec leurs mandants. Nous avons pu nous rendre compte que la procédure adop-
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tée par la Ville pour prendre contact avec les propriétaires n'avait pas été aussi 
dynamique qu'elle aurait dû l'être. M. Ketterer a eu la courtoisie de le recon­
naître. C'est en 1983, ainsi que le dit l'excellent rapport de notre collègue 
Mme Perrottet-Ducret, que la dernière parcelle a été acquise. 

Nous regrettons que pendant ces quatre ans, rien ne se soit passé, puisque les 
mandants nous ont dit qu'ils ont été abordés par les Services immobiliers deux 
jours après notre premier débat en commission, donc deux jours après la prise en 
considération de cet objet par ce Conseil municipal. Ainsi, nous ne pouvons que 
reprocher aux services de la Ville qui sont chargés de l'acquisition des terrains de 
ne pas avoir fait diligence ainsi qu'il en avait été question lors de la première 
prise en considération de cet objet en 1977. 

Deuxièmement, j'aimerais rappeler que nous avons rajouté un article 2 à 
l'arrêté, que j'espère nous allons voter tout à l'heure; celui-ci demande au Con­
seil administratif de négocier à l'amiable l'acquisition des parcelles en cause. Ce 
qui veut dire que l'on ne mettra pas à la porte des gens qui sont propriétaires, qui 
sont à la fin de leur vie et qui veulent rester dans leur maison jusqu'au bout de 
leur vie. Mais nous ne voulons pas que les autorités municipales fassent œuvre 
d'expropriation dans cette affaire. C'est pourquoi nous voterons pour autant 
que l'article 2 soit pleinement respecté. 

Troisièmement, Mme Perrottet-Ducret n'a pas dit, me semble-t-il, dans son 
rapport que si les procédures en cours sont suivies comme elles le sont mainte­
nant, il faudra que nous attendions peut-être neuf à dix ans avant que l'on cons­
truise. Cela nous semble un élément très important dont il faut tenir compte 
pour l'avenir, qu'il soit immédiat ou à moyen terme, dans les trois ou quatre ans 
qui viennent. Il faudra faire autre chose. 

Le président. Monsieur Dentan, j'attire votre attention sur le fait que le vote 
est pur et simple. Vous ne pouvez pas le subordonner à la condition que finale­
ment le Conseil administratif exécute pleinement l'article 2. 

Donc, ce que vous voulez dire, c'est que vous souhaitez que le Conseil admi­
nistratif applique l'article 2. 

M, Paul-Emile Dentan. J'insiste. 

Mme Christiane Marfurt (L). On pourrait dire: «Hélas! encore un coin de 
verdure, quelques petits jardins fleuris et quelques habitants d'un quartier déjà 
surpeuplé par les grands ensembles immobiliers qui risquent de disparaître». 

Nous sommes face à deux problèmes : celui des enfants, et nous sommes tous 
d'accord, pour l'avoir déjà évoqué lors de la dernière séance de ce Conseil muni-
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cipaf, que l'école des Crêts-de-Champel est surpeuplée. Le deuxième problème 
est celui de cette petite zone de verdure qui reste dans un quartier, comme je 
viens de le dire, déjà bien occupé par des ensembles immobiliers. 

Que devons-nous faire? En lisant le rapport, je comprends le désarroi des 
commissaires, mais je m'étonne au fond du peu de scrupule dont on fait preuve 
envers des propriétaires de villas, rares dans ce secteur, qui toute leur vie ont 
tenté de sauvegarder un morceau du patrimoine, je dirai, de notre cité. Eh bien, 
de les trouver, aujourd'hui, acculés par une décision que le Conseil municipal 
doit prendre de construire une école ou de garder un coin de verdure, je vous 
assure que ce n'est pas une petite affaire. Personnellement, j 'ai lu et relu ce rap­
port, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, et en lisant bien le préam­
bule, page 2, peut-être arriverions-nous à une solution. 

Il est indiqué dans ce préambule: «Selon les prévisions du GIEED, la néces­
sité de créer une école dans la région de l'avenue Peschier est indispensable.» 
Nous sommes d'accord. Le texte continue : « Ne mettant pas en doute les conclu­
sions de cette étude, après discussion, l'opportunité de créer une école dans ce 
quartier est acquise par la majorité des commissaires.» Je tiens à le préciser. 

En page 4, il est dit « Sur la parcelle N° 2009, dont la Ville est propriétaire, se 
trouve un chalet à caractère historique et esthétique intéressant. Ce chalet serait 
conservé et servirait de bibliothèque, il s'intégrerait bien avec le groupe scolaire 
de type pavillonnaire». Eh bien, je pense que si ce Conseil municipal accepte 
l'idée de sauvegarder ce chalet, qui effectivement a quelque chose de plaisant, 
nous pourrions peut-être trouver une solution provisoire. 

Le besoin de classes est urgent. Si nous lisons bien le rapport, avant une 
dizaine d'années, rien ne pourra se faire. Car j'espère que les propriétaires reste­
ront dans leur maison. Mais alors, pourquoi ne pas occuper tout de suite le cha­
let? Combien de fois n'avons-nous pas utilisé des maisons de quartier ou des vil­
las pour en faire des centres culturels, des ludothèques, des bibliothèques. Puis­
que nous avons besoin de classes, transformons ce chalet en école. Et pendant 
quelques années, nous pourrions peut-être débloquer la situation. J'aimerais 
attirer votre attention sur le fait que les services de sécurité, évidemment, nous 
demanderaient peut-être de revoir la question de la sécurité du bâtiment. 

Je vous donnerai comme exemple les bâtiments de Cayla, ceux de la place 
Sturm, qui sont des constructions en bois, des chalets en quelque sorte, qui 
devraient être démolis et qui ne le sont jamais. Oh, Monsieur le conseiller admi­
nistratif, je vois votre petit sourire. Permettez-moi de vous dire que l'école de 
Montessori est aussi un chalet. 

M. Roger DaffIon, conseiller administratif. Ce sont des bâtiments qui ont été 
construits pour faire des écoles. (Rappel à l'ordre du président à l'égard de M. 
Dafflon.) 
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Le président. Madame Marfurt, je me permets de vous interrompre pour 
vous signaler que vous êtes en dehors de l'objet, dans la mesure où il s'agit de 
voter un arrêté. (Dénégation de M'"e Marfurt.) Déposez une motion. 

Mme Christiane Marfurt. Non, Monsieur le président, je ne suis pas en dehors 
de l'objet. J'ai le droit à la parole. Je sais que quelquefois, il est difficile de se 
faire entendre dans cette enceinte, quand des positions sont prises. Néanmoins, 
quand on a quelque chose sur le cœur, ce n'est pas en le cachant à la face du 
public, que l'on s'en tire. II vaut mieux le dire aujourd'hui. 

Pour en revenir à ce chalet, vous avez bien accordé un droit à l'école privée 
Montessori qui, par mesure de sécurité, vous pouvez le voir, a installé une espèce 
de toboggan, qui assure une protection pour les enfants. Eh bien, je regrette, 
aujourd'hui, que des collègues de l'école des Crêts-de-Champel, doivent faire 
face à des difficultés énormes, et ils peuvent attester que la rentrée scolaire du 
mois de septembre s'avère difficile. 

Demandons que ce chalet soit mis immédiatement à disposition d'une ou 
deux classes. Je vous assure qu'il serait plus heureux de loger 15 petits bambins 
par classe dans ce chalet, que de déclasser un bâtiment dont, dans dix ans, on ne 
saura pas encore à quelle destination réelle il sera affecté. Ou ce sera une ludo­
thèque, ou peut-être un terrain sportif, ou bien un musée, je ne sais pas ce qu'il 
en adviendra. Voilà, j 'ai dit. 

M. Claude Ketterer, maire. J'ai écouté avec attention le plaidoyer touchant 
de Mme Marfurt. Mais c'est un plaidoyer démagogique, Madame. (Rumeurs.) 

Quand, dans un quartier, des centaines de logements nouveaux se créent, se 
réalisent, par des promoteurs privés la plupart du temps, et qu'ils sont habités 
par des gens qui ont des enfants en âge de scolarité et que la municipalité est 
tenue d'édifier une école dans le périmètre, je trouve que c'est faire bon marché 
de sentiments que de dire: «Oh, ces pauvres trois ou quatre propriétaires privés 
qui ont vécu là toute leur vie. » 

J'ai connu ce problème, Madame, à l'école de la rue Liotard, vous le savez 
très bien, avec la parcelle Lecoultre. Le quartier comptait 900 nouveaux habi­
tants et deux propriétaires octogénaires qui ne voulaient pas vendre leur 14000 
m2 de terrain. J'ai été peiné de devoir les exproprier, mais il le fallait bien. Ce 
n'est pas nous qui avions construit les logements, mais les enfants étaient là. Par 
conséquent, je trouve très facile de verser une larme dans des cas pareils. 

C'est peut-être justement parce que, nous, nous en avons versé avant vous, 
que M. Dentan a pu nous adresser le reproche d'avoir traîné dans ces négocia­
tions. Nous avions affaire à quelques propriétaires vieillards et malades. On a 
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cru peut-être bien faire en attendant. Cela nous retombe dessus, et d'ailleurs 
vous avez peut-être eu raison de nous faire remarquer que l'on avait perdu du 
temps. Mais on ne va pas en perdre encore davantage maintenant. 

Présentement, nous allons trouver, Madame Marfurt, des solutions de 
rechange dans ce qui nous appartient déjà et avec ce que nous pourrions avoir de 
la zone d'utilité publique. Comme le dit M. Dentan, il est clair que l'article 2 doit 
être voté, mais connaissez-vous un exemple où l'on n'aurait pas négocié à 
l'amiable, à part le cas Lecoultre, il y a 16 ans, où il a fallu aller au Tribunal 
fédéral? Dans presque tous les cas, nous avons pu négocier à l'amiable. 

En attendant, nous pourrions construire ce que Ton appelle une demi-école, 
pour au moins satisfaire les besoins minima du quartier. Nous allons trouver une 
solution temporaire à côté de la Maison du quartier de Champel, donc 
l'ancienne villa Tardy ou le long de la promenade qui prolonge les Crêts-de-
Champel. Nous pourrions installer, car nous avons déjà une étude, provisoire­
ment, quelques classes pour désengorger le quartier de Champel dont les écoles 
sont actuellement surpeuplées. 

C'est un service à rendre à tous les enfants de ce quartier. Je dirais même que 
c'est une œuvre de salut public. On a déjà assez hésité. Maintenant, il faut passer 
aux actes. 

M. Pierre Reichenbach (L). C'est à titre personnel que j'interviens ce soir, et 
aussi pour rester cohérent avec mon intervention de la dernière séance du Conseil 
municipal. 

Tout d'abord, permettez-moi de féliciter Mme Colette Perrottet-Ducret pour 
son excellent rapport. Je dis excellent, pourquoi? Parce qu'il permet à notre 
Conseil de mieux comprendre la bavure. Je qualifie de bavure la procédure mise 
en place par le Service immobilier. 

Monsieur Ketterer, votre intervention prouve si besoin est que c'est en 1983, 
et même avant, que l'on aurait dû l'entendre, mais pas ce soir. 

En préambule, sachez-le, je ne conteste pas du tout l'utilité d'une école dans 
la région de Peschier. Par contre, je conteste formellement l'engrenage que je 
qualifierai «d'utilité publique». Si la procédure habituelle avait été respectée, 
soit acquisition, voire déclassement, enfin crédit d'étude, on n'en serait pas là ce 
soir. En corrigeant le Mémorial, au début de cette semaine, j 'ai constaté que je 
ne me trompais pas dans mon intervention. 

Dans notre démocratie, il a souvent été dit, et il est d'usage de respecter les 
opposants. Dans le cas qui nous préoccupe, certains n'ont pas peur, tout en se 
faisant les champions de la défense des faibles, de refuser la qualité de ces 
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opposants-là. J'ai bien lu le rappport. Ce n'est pas une larme que je verse, mais 
M. Liechti est âgé de 77 ans, il habite dans sa villa depuis 37 ans, il conserve de 
nombreux souvenirs et désire y finir sa vie. Mmc Glaser, âgée de 74 ans, malade 
du cœur, ne supporterait pas ce déplacement. M. Matter, qui est malheureuse­
ment infirme, ne supporterait pas non plus son déplacement, quoiqu'il en accep­
terait la discussion. Et même, on pourrait qualifier l'opposition SI Dumas-
Pléiades d'inopportune. 

Je considère que ces oppositions-là sont une nécessité dans notre ville. Il ne 
s'agit pas uniquement de participer à des élections et de dire que l'on va rendre la 
ville verte. Le résultat est que certains veulent à tout prix casser ce qui existe. 

Bref, d'après le Service immobilier, les opposants, cette fois légaux, et non 
squatters, sont des empêcheurs de tourner en rond. Je dis non, ce soir, à un 
déclassement de ce genre, car j'aime notre ville de Genève. Je n'aime pas les 
bavures de ce genre qui empoisonnent le Conseil municipal, et personnellement, 
je suis très gêné par la proposition du Conseil administratif. 

Mme Christiane Marfurt (L). Je continuerai dans l'espoir que ce chalet sera 
sauvé et je propose un amendement ou une motion qui dirait: «que soit mis à 
disposition, dès que possible, ou dans les plus brefs délais, la parcelle N° 2009, 
donc le chalet, afin que la Ville puisse y placer, le plus rapidement possible, des 
locaux scolaires». Puisqu'une ludothèque est envisagée, faisons des classes. 
(Mme Marfurt dépose son amendement sur le bureau.) 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Si nous avons eu un nombre important de séances 
concernant cet objet, c'était à cause des commissaires du Parti libéral, qui émet­
taient toute une série de réserves. Pour trouver une entente entre tous les grou­
pes, nous avons proposé ce nouvel arrêté. C'est la dernière concession que l'on 
accorde. Je dis à Mme Marfurt que nous votons cela ou, s'il y a de nouveau un 
amendement à cet arrêté, nous proposons de revenir à l'arrêté antérieur et vous 
verrez le résultat. Je peux vous dire qu'il y aura conflit dans le quartier. 

Soit vous acceptez cet arrêté tel qu'il est présenté, résultant d'une entente à la 
commission. Surtout que les personnes qui viennent en séance plénière nous 
faire des propositions ne sont même pas membres de la commission. Je trouve 
que ce n'est pas sérieux de la part du groupe libéral, soit on en revient à l'arrêté 
antérieur et je peux vous dire que la situation sera pire pour les propriétaires qui 
habitent dans le secteur. 

Le président. Monsieur Lyon, je prends note de vos propos, mais alors vous 
devez déposer un amendement à l'arrêté. 
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Mme Madeleine Rossi (L). Je voudrais simplement préciser que Mmc Marfurt 
ne dépose pas un amendement. L'article premier et l'article 2 restent tels qu'ils 
sont. Elle déposera une motion qui sera développée ultérieurement. 

Cela étant, je souhaiterais, Monsieur le maire, et je ne verse pas de larmes, 
malgré que j'aie un prénom qui rime avec fontaine, je souhaiterais, Monsieur le 
maire, que vous nous donniez au moins un petit semblant de réponse sur la ques­
tion posée à propos de ce chalet. Est-il possible, oui ou non, de l'employer, tout 
au moins dans un premier temps, pour y loger déjà quelques classes? 

M. Claude Ketterer, maire. Je vais essayer de vous répondre, Madame Rossi, 
et je le fais au nom du Conseil administratif, entre autres de mon collègue Guy-
Olivier Segond, puisqu'il est absent ce soir. 

Je vous ai dit que nous allions envisager, avec les parcelles que nous possé­
dons déjà, de construire ce que l'on appelle une demi-école, qui serait un com­
plément de celle des Crêts-de-Champel, en direction des falaises de l'Arve, à côté 
de l'ancienne Villa Tardy, et nous avons indiqué que le chalet serait conservé. Si 
maintenant, la topographie de ce chalet, ses structures, les grandeurs des pièces 
permettent éventuellement de remplacer la bibliothèque prévue pour, éventuelle­
ment, y installer une classe spéciale ou autre, je veux bien, mais je ne peux pas 
me prononcer pour le Service des écoles. 

Si vous nous demandez de le faire, nous le ferons puisque nous sommes en 
pleine étude. Là-dessus, deux choses sont sûres, d'une part, le chalet sera con­
servé et, d'autre part, il sera affecté à des destinations scolaires ou parascolaires. 
Je ne peux pas vous en dire davantage. 

La troisième garantie que j'aimerais fournir, comme je l'ai déjà dit, est que 
nous n'avons jamais mis personne à la porte. Que ce soit un infirme, un vieil­
lard, ou quiconque. C'est pourquoi l'article 2 de l'arrêté, sur l'acquisition à 
l'amiable, me paraît aller de soi. 

Donc, s'il est possible d'installer une ou deux classes dans le chalet, pourquoi 
pas? Mais vous donner une garantie maintenant ne serait pas honnête de ma 
part, puisque je ne peux pas m'engager en l'absence de mon collègue. 

Le président. Maintenant tout a été dit, il n'y a pas d'amendement à l'arrêté, 
nous en prenons note. 

Au vote, l'arrêté mis aux voix article par article et dans son ensemble est accepté à la majorité des 
voix (3 abstentions). 

Il est ainsi conçu : 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre n), de la loi sur l'administration des communes, 

vu la demande du Département des travaux publics, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. — De donner un préavis favorable au projet de loi déclarant 
d'utilité publique, en appliquant l'article 2, pour la construction d'un groupe 
scolaire, entre l'avenue Peschier, le chemin des Pléiades, l'avenue Dumas et la 
rue Maurice-Barraud, sur le territoire de la Ville de Genève, section Plainpalais, 
selon le plan N° 27780-229. 

Article 2. — Considérant les problèmes posés par la présence de propriétaires 
âgés et l'attachement légitime que ceux-ci éprouvent à l'égard de leur habitat, le 
Conseil administratif négociera à l'amiable l'acquisition des parcelles en cause. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

8. Rapport de la commission d'aménagement, chargée d'exami­
ner la proposition du Conseil administratif, sur demande du 
Département des travaux publics, en vue de l'abrogation du 
plan d'extension N° 24173-227 sur le territoire de la commune 
de Genève, section Petit-Saconnex, îlot compris entre les 
rues de la Servette, de la Poterie, Liotard et Carteret 
(N°339A)1. 

M. Paul-Emile Dentan, rapporteur (L). 

La commission d'aménagement a délibéré à deux reprises de la proposition 
ci-dessus, sous la présidence de Mme Jeannette Schneider-Rime. Elle a tout 
d'abord entendu Mme Marie-José Wiedmer-Dozio, chef du Service des études et 
plans de quartiers du Département des travaux publics, et Mme Anni Stroumza, 
chef du Service d'urbanisme de la Ville de Genève. 

Mme Maryse Amstad a fait diligence pour consigner les précieuses notes des 
séances. Qu'elle en soit ici remerciée. 

1 Proposition, 2893. Commission, 2896. 
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Le plan d'aménagement en question a été transformé en plan d'extension par 
le Grand Conseil le 27 mai 1960. Une partie en a déjà été réalisée le long de la rue 
de la Servette, l'entrée des parkings souterrains des derniers immeubles cons­
truits le long de cette artère à grand trafic s'effectuant derrière, par la rue du 
Moléson, en pleine zone calme. 

Le long de la rue de la Poterie, de l'immeuble Pfister à la rue du Colombier, 
le plan prévoyait la construction de deux galettes basses de 7 m de hauteur au 
maximum, un immeuble de 18 m à la corniche (norme de la 3e zone) rompant ces 
constructions basses destinées à des commerces. D'autres immeubles de gabarit 
normal étaient prévus le long de la rue du Colombier, supprimant la rue du 
Moléson. L'affectation de la cour ainsi délimitée n'était pas prévue. La réalisa­
tion du plan était conditionnée par la démolition de l'immeuble 15, rue de la 
Poterie, dont les habitants ont récemment déposé une pétition auprès de notre 
Conseil et du Grand Conseil. 

Manifestement dépassé par les événements, et l'arrivée constante de voitures 
à la rue du Moléson, ce plan ne répond plus au concept actuel d'utilisation 
rationnelle du sol. Saisi d'une requête en autorisation de construire le long de la 
rue de la Poterie, le Département des travaux publics propose d'abroger pure­
ment et simplement ce plan, en attendant que les habitations qui sont érigées der­
rière les immeubles construits le long de la Servette tombent en vétusté ou fassent 
l'objet d'un remembrement foncier, ce qui ne se produira pas avant de nombreu­
ses années. Notons encore que le chef du Département des travaux publics a 
négocié la démolition de l'immeuble 15, rue de la Poterie, avec les promoteurs, 
en leur demandant que les constructions supplémentaires soient entièrement des 
HLM, avec obligation de reloger les locataires dans le futur immeuble. 

La pétition envoyée par un groupe d'habitants du quartier est alors examinée 
par la commission, qui auditionne deux des signataires, MM Gilbert Bossy et 
André Krummenacher. Ceux-ci font remarquer que le quartier est de plus en 
plus enserré dans trois artères à grand trafic: la Servette, la rue Liotard (8000 
véhicules/jour) et la rue de Lyon. Il est impossible aux enfants d'aller jouer au 
parc Geisendorf sans traverser l'une ou l'autre de ces rues dangereuses. Ils déplo­
rent que le Département des travaux publics veuille abroger ce plan d'extension, 
sans proposer un plan d'aménagement de la cour intérieure. Ils souhaitent un 
seuil de ralentissement à l'entrée de la rue du Moléson, regrettant que des par­
kings supplémentaires n'aient pas été prévus. Abroger le plan sans obtenir de 
garanties pour l'avenir n'est pas conforme au souhait, maintes fois répété, 
d'assurer la qualité de la vie en ville, affirment-ils. 

Au cours de sa délibération, la commission a partagé l'avis du Département 
des travaux publics en ce qui concerne l'utilisation du sol le long de la rue de la 
Poterie, aujourd'hui transformée en parkings extérieurs inesthétiques et encom-



SÉANCE DU 28 AVRIL 1987 (après-midi) 3363 
Proposition: abrogation du plan d'extension, section Petit-Saconnex 

brants. Elle souhaite que la rue de la Poterie devienne une rue agréable à vivre, 
avec arbres et trottoirs dégagés. 

Elle partage aussi l'avis du Conseil d'Etat en ce qui concerne l'abrogation du 
plan dans son ensemble, qui ne répond plus aux données actuelles. 

Elle s'est, par contre, longuement interrogée sur ce qu'il convenait de faire 
dans la cour, où des constructions disparates voisinent aujourd'hui avec un 
nombre important de voitures en stationnement, sans aucun dégagement. 

Soucieuse de prolonger l'habitat par des espaces verts, réalisés sur des par­
kings pour les habitants (1,50 m de pleine terre est nécessaire pour permettre la 
plantation d'arbres et un écoulement normal des eaux pluviales), elle demande 
au Département des travaux publics de réaliser un plan d'aménagement complet, 
si cela s'avère nécessaire, une fois que l'état parcellaire de la cour sera clarifié. 

Moyennant quoi, à l'unanimité moins une abstention, la commission d'amé­
nagement vous recommande, Mesdames et Messieurs les conseillers, de voter le 
projet d'arrêté qui vous est soumis. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans 
modification.) 

Annexes: plan d'extension N° 24173-227 
2 lettres: Association de défense des habitants du quartier de la Ser-
vette, Groupement des habitants de la rue du Moléson. 
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ANNEXE I 

24175 , é . 227 

PETIT-SACONNEX 

Plan d'ofinap*Titnl 
• lit campm rnfrt In rues de 

le Servtiï, _ é* la Pater* 
Liotord et Antoine Corteret 

Echelle I 5oo 
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ANNEXE II 

Lettre de l'Association de défense des habitants du quartier 
de ta Servette (ADHQS) adressée à la commission d'urbanisme 

du Conseil municipal de la Ville de Genève en date du 25 mars 1987. 

Concerne: abrogation du plan d'extension Servette, Poterie, Liotard, Carteret. 

Madame la présidente, 

Notre association a reçu en copie la lettre qui vous a été adressée par le Grou­
pement des habitants de la rue du Moléson qui s'opposait par celle-ci à l'abroga­
tion du plan d'extension précité. 

Nous tenons par la présente à affirmer notre soutien à cette prise de position 
des plus pertinentes. En effet, les signataires démontrent de manière concrète les 
méfaits d'une densification excessive qui entraîne une dégradation de la vie en 
milieu urbain. 

Nous vous prions d'agréer, Madame la présidente, l'expression de nos saluta­
tions distinguées. 

Pour le comité de l'ADHQS: 
Anne-Claire Canard 

ANNEXE III 

Lettre du Groupement des habitants de la rue du Moléson 
adressée à la commission d'urbanisme de ta Ville de Genève. 

Concerne: abrogation du plan d'extension Servette, Poterie, Liotard, Carteret. 

Madame la présidente, Mesdames, Messieurs, 

Il n'y a pas si longtemps les rues du quartier de la Servette étaient le terrain de 
jeu privilégié des enfants. Et il était facile pour eux de se rendre au parc Trem-
bley situé dans le haut du quartier ou même d'organiser une expédition jusqu'au 
Bois de la Bâtie, pourtant déjà fort éloigné pour des enfants. 

Aujourd'hui l'espace accessible pour le jeu et la détente est limité et entouré 
de barrières infranchissables, le flot des véhicules à moteur. (30000 voitures cir­
culent chaque jour à la rue de la Servette.) Restreignant ainsi leur zone d'évolu­
tion et par là-même leur liberté. Liberté de mouvement et d'appropriation de 
l'espace. 
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L'automobile a en effet conquis toutes les surfaces autrefois destinées à la 
détente, au détriment des zones de verdure. 

La densification des quartiers urbains, nécessitée par l'augmentation de la 
population, (densification unilatérale puisque le 50 pour cent des surfaces à 
bâtir, soit les zones urbaines, reçoivent le 85 pour cent de la population totale du 
canton), entraîne une importante augmentation des véhicules à moteur dans le 
quartier. 

Actuellement, nous ne croyons pas nous tromper en affirmant que les nor­
mes fédérales en matière de bruit et de pollution sont constamment dépassées à 
la rue de la Servette. En effet, sur celle-ci on mesure un niveau sonore d'environ 
80 décibels alors que l'on admet pour les quartiers d'habitation un plafond de 65 
décibels (selon les normes SIA). 

Ce préambule est nécessaire pour comprendre notre opposition à l'abroga­
tion de ce plan d'extension. En effet il garantissait une qualité urbaine, non par 
sa disposition, mais par la réservation en son centre d'une zone non édifiable. 
Cette vaste cour intérieure, à l'abri du bruit et de la pollution, libre de voitures, 
permettait aux enfants de s'épanouir et aux parents de respirer un peu. 

L'abrogation dudit plan d'extension rend ce périmètre à la troisième zone de 
construction. Les lois et règlements qui régissent cette zone assureront aux pro­
priétaires des droits à bâtir équitables, mais qui ne tiennent pas compte des 
besoins fondamentaux des habitants d'un quartier, au demeurant déjà forte­
ment urbanisé. 

L'abrogation est un retour en arrière, qui entre en contradiction avec les lois 
fédérales sur l'aménagement du territoire et de la protection de l'environnement. 

Les terrains à bâtir sont trop rares en Ville de Genève pour laisser la maîtrise 
des dernières parcelles aux seuls promoteurs immobiliers, qui défendent avec rai­
son des intérêts particuliers, mais le rôle de la municipalité est aussi de défendre 
l'intérêt général et prépondérant de la population. 

Aussi souhaitons-nous qu'elle soit chargée d'établir un nouveau plan qui 
tienne compte de tous ces paramètres, dans le cadre peut-être de l'établissement 
d'un plan d'occupation des sols ou plus simplement par une proposition de 
modification du plan d'extension. 

Dans l'attente d'une décision de votre part, nous vous prions de croire, 
Madame la présidente, Mesdames, Messieurs, à l'expression de notre plus vive 
considération. 

Pour le groupement des habitants 
de la rue du Moléson 

Louis Bossy 
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Mme Jeannette Schneider-Rime, présidente de la commission d'aménagement 
(S). Monsieur le président, je ne m'exprimerai pas en tant que présidente, mais je 
me réserve d'intervenir au moment de la discussion. 

(Personne ne demande la parole en premier débat.) 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). J'aimerais faire une petite intervention 
sous forme de question au Conseil administratif. 

L'abrogation du plan d'extension rendra ce périmètre aux lois et règlements 
de la troisième zone ordinaire. Seulement, dans cette zone, aucun article de loi 
ne prévoit le maintien des espaces verts ni de places de détente. Aussi faut-il 
demander aux promoteurs et propriétaires desdites parcelles que des zones de 
verdure et de détente soient aménagées. 

A cet effet, la loi du 26 juin 1983, la L19, plans d'utilisation du sol et règle­
ments de quartiers, dit dans l'article 15b, je cite: «Les plans d'utilisation du sol 
ont pour but de donner une ligne directrice quant à l'affectation du territoire 
communal, en la répartissant notamment a) en terrains à bâtir, b) espaces verts, 
privés ou publics, y compris les secteurs de détente en nombre et surfaces suffi­
sants. » 

Si nous acceptons l'abrogation dudit plan d'extension, il faut le conditionner 
à l'adoption d'un plan d'utilisation du sol, comme le prévoit la loi du 28 juin 
1983. D'ailleurs cette dernière donne aux communes un délai de cinq ans pour 
réaliser un tel plan, soit jusqu'en 1988. Je vous remercie. 

M. Claude Ketterer, maire. Sur le fond, je partage le souci de Mme Schneider. 
Il ne faut pas oublier que le vote actuel consiste en l'abrogation d'un plan, étant 
bien entendu que dans cette zone-là, les plans d'aménagement à venir seront sou­
mis, s'il y en a plusieurs par exemple, les uns après les autres, à l'appréciation de 
ce Conseil municipal. Je souhaiterais pour ma part, qu'il y en ait un qui soit 
cohérent et qui maintienne une zone tranquille, des espaces verts en suffisance, 
et surtout la qualité des logements, qui, comme vous savez, seraient pratique­
ment tous des HLM. Mais l'abrogation du plan implique que ceux qui suivront 
vous seront soumis. Et là vous aurez l'occasion de faire valoir, encore une fois, 
le souhait que des espaces verts suffisants soient réservés. 

En deuxième débat, l'article unique de l'arrêté est accepté à l'unanimité. 

Il est ainsi conçu: 
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ARRÊTÉ 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984, 

vu la demande du Département des travaux publics, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article unique. — De donner un préavis favorable à l'abrogation du plan 
d'extension N° 24173-227 du 27 mai 1960, sur le territoire de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, îlot compris entre les rues de la Servette, de la 
Poterie, Liotard et Carteret. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

9. Rapport de la commission d'aménagement, chargée d'exami­
ner la proposition du Conseil administratif, sur demande du 
Département des travaux publics, en vue de l'approbation du 
plan d'aménagement N° 27895-275, situé le long du chemin 
du Velours (N° 344 A)1. 

M. Jean-Pierre Lyon, rapporteur (T). 

La commission de l'aménagement s'est réunie le mardi 17 mars 1987, sous la 
présidence de Mme Jeannette Schneider-Rime. 

Participaient à cette séance Mme Marie-José Wiedmer-Dozio, chef du Service 
des études et plans de quartier du Département des travaux publics, Mme Anni 
Stroumza, chef du Service d'urbanisme de la Ville de Genève, Mme Maryse Ams-
tad prenant les notes de séance. 

Il faut rappeler certains points de la proposition N° 344: 

— Les parcelles concernées par ce projet sont actuellement régies par le plan 
d'aménagement N° 27125-275 approuvé par le Conseil d'Etat le 8 novembre 
1978, dont le règlement prévoit dans ses articles 2 et 14 que l'adoption de 
plans d'aménagement de détail est réservée pour chaque sous-périmètre. 

— Le nouveau projet de plan d'aménagement fait suite à une demande de ren­
seignement et autorise pour le secteur une meilleure flexibilité de réalisation 
en fonction des disponibilités parcellaires et des impératifs des propriétaires. 

Proposition, 2904. Commission, 2907. 
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Le présent projet implique par conséquent une modification partielle du plan 
d'aménagement et du règlement de 1978 pour le sous-périmètre considéré. 

— Le périmètre d'une superficie totale d'environ 8000 m2 est composé de deux 
parcelles, dont l'une appartient à une société de promotion et l'autre au 
Foyer arménien. 

En acceptant cette modification de l'ancien plan, nous obtiendrons une dis­
position de trois bâtiments de gabarits usuels en zone de développement 3 (5 et 6 
étages sur rez-de-chaussée). 

Cela représente la construction d'une centaine de logements avec la réparti­
tion de loyers suivante : 

50% HLM - 30% HCM - 20% Libre, 

une affectation administrative d'environ 500 m2 de surface brute de plancher 
au rez-de-chaussée du bâtiment A. 

Le petit chalet existant à l'extrémité nord-est du périmètre est maintenu, pou­
vant constituer un centre d'animation de cette unité de voisinage. 

Ce projet a été soumis pour préavis aux diverses instances et services concer­
nés et a reçu l'agrément tant de la commission cantonale d'urbanisme que des 
différents départements consultés. 

En ce qui concerne la procédure de consultation, les différents propriétaires 
sont intervenus auprès du Département des travaux publics pour connaître et 
préserver leurs droits à bâtir. Les services responsables de ce projet et l'architecte 
qui travaillent sur cette future réalisation ont apporté les réponses aux proprié­
taires. 

Discussion et vote : 

Les commissaires lors de la discussion finale ont fait plusieurs remarques. 

Concernant la maison de retraite «La Paisible», celle-ci ne sera pas suppri­
mée. Les distances étant respectées, la tranquillité de ce home sera maintenue. 

Selon une remarque générale d'un commissaire, les plans d'aménagement 
proposés ne constituent que des remaniements parcellaires sans imagination et 
aucun effort n'est fait pour construire selon une architecture originale. Il faut 
constater que ce problème de l'urbanisme est lié à la grandeur de la parcelle et il 
ne reste plus de grandes surfaces; il faut maintenant construire par petits bouts. 

Pour conclure, la commission de l'aménagement vous recommande, Mesda­
mes et Messieurs les conseillers, à l'unanimité d'accepter la proposition N° 344 
avec la projet d'arrêté ci-dessous. (Voir ci-après le texte de /'arrêté adopté sans 
modification.) 

Annexe: un plan. 
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La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'article unique de l'arrêté est 
accepté à l'unanimité. 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984, 

vu la demande du Département des travaux publics, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article unique. — De donner un préavis favorable au plan d'aménagement 
N° 27895-275, situé en bordure du chemin du Velours. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

10. Rapport de la commission des finances et de la gérance 
immobilière municipale, chargée d'examiner la proposition 
du Conseil administratif en vue de la modification partielle 
du statut du personnel du Service d'incendie et de secours 
(N°345A)1. 

M. Jacques Hammerli, rapporteur (R). 

C'est lors de la séance du Conseil municipal du 3 mars 1987 que la proposi­
tion N° 345 (datée du 5 février 1987) a été présentée par le Conseil administratif, 
prise en considération et renvoyée à la commission des finances et de la gérance 
immobilière municipale — ci-après la commission — pour examen. 

La commission, présidée par M. Jacques Schàr, a consacré l'entier de ses tra­
vaux des deux séances du 10 mars 1987 à cet objet; les notes de séances étant 
tenues par Mme Inès Karlinski. 

La commission a auditionné: 

— M. Claude Haegi, vice-président du Conseil administratif et chef du départe­
ment municipal des finances et services généraux; 

Proposition, 2907. Commission, 2913. 
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— M. Roger Dafflon, conseiller administratif, chef du département municipal 
des sports et de la sécurité; 

— M. Guy Reber, secrétaire général adjoint. 

I. Préambule 

La proposition du Conseil administratif de modification partielle du statut 
du personnel du Service d'incendie et de secours, du 5 février 1987, tend à har­
moniser celui-ci avec le statut du personnel de l'administration municipale, tel 
qu'il a été approuvé par le Conseil municipal le 3 juin 1986 (Mémorial N° 4, 
144e année, pages 310 à 400). 

II. Présentation du projet et auditions de la commission 

La commission a reçu, pour une présentation générale du statut, M. R. Daf­
flon, conseiller administratif et chef du département municipal des sports et de la 
sécurité qui, outre le but visé (soit une harmonisation du statut du personnel du 
SIS avec le statut général du personnel de l'administration municipale), a rappelé 
qu'en fonction de la nature différente du travail, des horaires spécifiques et 
d'une activité exercée en uniforme pour les sapeurs-pompiers, ces trois facteurs 
ont dû être pris en compte dans l'aménagement de structures propres au service 
d'incendie et de secours et partant au statut de son personnel. M. R. Dafflon a 
par ailleurs, indiqué que l'Office du personnel a présidé aux discussions entre la 
direction du service, et la commission du personnel dudit service. 

Les résultats des travaux ont été approuvés par le Conseil administratif. 

M. G. Reber, secrétaire général adjoint, précise que ce projet de révision par­
tielle du statut du SIS a été élaboré après une quinzaine de séances de discus­
sions, soit 12 avec la commission du personnel du poste permanent et 3 avec la 
direction du service. 

Les objectifs étaient: 

a) intégrer dans le statut spécifique du service les modifications que le Conseil 
municipal avait acceptées pour le statut général ; 

b) procéder à une révision des dispositions spécifiques au SIS, dont le statut 
particulier date de 1974 et qui n'a fait l'objet d'aucune révision depuis son 
origine. 

Ce sont les raisons pour lesquelles les deux procédures de modifications par­
tielles aux deux statuts, n'ont pas été déposées en même temps et soumises au 
Conseil municipal en juin 1986. Le personnel du Service d'incendie et de 
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secours, désirait également connaître l'évolution des oppositions vis-à-vis du sta­
tut général du personnel, et ce n'est qu'à partir du moment de l'acceptation par 
le Conseil municipal des modifications au statut du personnel de l'administra­
tion municipale, qu'il a été possible de reprendre les discussions. 

Les travaux ont été achevés en automne 1986. 

Toutes les modifications au statut du personnel de l'administration munici­
pale, votées le 3 juin 1986, ont été intégrées dans le statut du personnel du SIS. 
Des problèmes ont été rencontrés au niveau: 

— de la structure même du service ; 

— du domicile des sapeurs-pompiers; 

— de l'obligation de faire de la culture physique; 

— du nombre de congés mensuels supplémentaires; 

— des modalités de la retraite anticipée à 57 ans pour l'ensemble du corps. 

Il n'a pas été possible, d'une façon tripartite, d'obtenir le consensus malgré 
toute la bonne volonté entre la direction et la commission du personnel (voir 
chapitre IV). C'est donc finalement le Conseil administratif qui a tranché les 
divergences, ceci avec l'accord des deux parties. 

III. Examen des articles controversés. 

Article 3 — engagement de droit privé 

Il est précisé la notion d'auxiliaire, ainsi que fixé la possibilité d'engager des 
agents spécialisés pour des durées limitées de 4 ans, à l'instar de ce qui se fait à 
l'Etat. 

Article 4 — définition et mission du service 

Les termes «autres sinistres» sont suffisament larges pour permettre les 
interventions du SIS outre les cas d'incendie. 

Article 9 — structure 

A propos de l'introduction du grade d'adjudant sous-officier, il est indiqué 
qu'actuellement il y a deux catégories de sergents qui exercent des fonctions dif­
férentes dont l'une sera dévolue aux adjudants; c'est afin qu'il n'y ait plus de 
problème entre des fonctionnaires revêtant le même grade mais ayant des fonc­
tions différentes. Il convient de relever que c'est la fonction qui détermine le 
grade et non l'inverse. Par ailleurs les traitements sont fixés selon les fonctions 
exercées et non selon le grade revêtu. 



3374 SEANCE DU 28 AVRIL 1987 (après-midi) 
Proposition : statut du personnel du SIS 

Article 11 — chef de service 

Cette modification correspond à un souhait d'une catégorie du personnel. Le 
traitement du chef de service ne subit aucune modification du fait de l'accession 
à un grade supérieur, par contre, celui-ci devrait être de nature à faciliter les rela­
tions avec d'autres commandants ayant des responsabilités identiques mais revê­
tant un grade plus élevé. 

Article 23 — promotion automatique 

Désormais la condition stricte à remplir par les téléphonistes promus, est 
d'avoir fonctionné au moins durant 5 ans dans une section d'intervention. 

Article 39 — déplacement et travaux spéciaux 

Il est précisé que le personnel a demandé que le sapeur-pompier qui — pour 
des raisons de santé — doit cesser son activité comme tel, et de ce fait est déplacé 
dans un autre service de l'administration, puisse conserver son droit à la retraite 
à 57 ans pour autant qu'il le désire, et qu'il ait accompli durant 20 ans au moins 
son service dans une section d'intervention. 

Articles 52 à 55 — durée du travail et horaire 

Ces articles règlent la durée et l'horaire du travail qui, en fonction de la 
réduction de l'horaire de l'administration de la Ville de 41 h à 40 h a été réduit 
proportionnellement d'une heure un quart, notamment pour les sapeurs-
pompiers. Par contre, un 4e jour de congé a été refusé pour les motifs suivants : 

1. Il a été constaté qu'avec 51 h 'A, le service du feu genevois est celui qui a 
l'horaire le plus faible de tous les corps de sapeurs-pompiers professionnels 
de Suisse. 

2. Dans ces 51 h 'A sont comprises les deux fois 1 h '/2 dont les sapeurs-
pompiers disposent pour prendre leur repas, éventuellement à leur domicile. 

Article 104 — congés spéciaux 

Les différences «apparentes» entre le personnel d'intervention et l'état-
major sont liées à l'horaire. 

Article 141 — mise à la retraite du personnel en uniforme 

Le taux de la cotisation énoncée au deuxième alinéa a été réduit à 1,4%. 

Il s'agit là d'une ancienne revendication du personnel, consistant à alléger la 
surprime prélevée sur le salaire des sapeurs-pompiers, à titre de participation aux 
indemnités versées entre 57 ans et le moment où ils remplissent la totalité des 
conditions, leur permettant de percevoir la rente de la CAP qui correspond à 
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70 % du salaire assuré à partir de l'âge de 60 ans. Ce taux — le maximum possi­
ble — correspond à 35 années d'affiliation à la CAP. Cette indemnité est versée 
par le budget de la Ville, et le personnel verse actuellement une cotisation supplé­
mentaire correspondant à 2 % du traitement assuré, et qui représente une cotisa­
tion supplémentaire à celle de 7,25 % pour la CAP. 

Le personnel a demandé une réduction de ce taux — de 2 à 1,4 % — en allé­
guant que les charges sociales sont très élevées. En effet, en payant un rappel 
pour chaque augmentation (automatique ou extraordinaire) que Ton peut esti­
mer en moyenne de 3,5 à 4 % en sus des cotisations légales à l'AVS et à la caisse 
de chômage, l'on atteint 18% de cotisation à charge de l'employé. 

IV. Discussion et votes de la commission sur les articles non approuvés par la 
commission du personnel 

Article 18 — conditions particulières de nomination pour les fonctionnaires en 
uniforme 

Article 34 — domicile 

Actuellement les sapeurs-pompiers doivent être domiciliés dans un rayon de 
4 km, calculé à partir du centre-ville, défini dans la carte annexée au statut. Une 
extension de ce cercle a été demandée. Tant la hiérarchie que le Conseil adminis­
tratif y sont opposés, dès lors qu'actuellement les conditions techniques permet­
tant d'alarmer le personnel — où qu'il se trouve — ne sont pas réalisées. 

Un crédit sera demandé pour une extension desdites conditions, et ce n'est 
qu'après sa réalisation que le problème pourra être repris. Toutefois, sachant 
que la capacité d'intervention des sapeurs-pompiers doit être prise en compte en 
priorité, on peut légitimement s'interroger sur une extension du rayon lorsque 
l'on connaît les difficultés croissantes que l'on rencontre à se déplacer à Genève, 
du fait de l'engorgement de la circulation. 

La majorité de la commission est opposée à la modification du rayon de 
4 km. 

Article 47 — culture physique 

Les dispositions de cet article datent de 1974, et bien que l'on puisse s'inter­
roger sur le bien-fondé d'une limitation d'âge, quant à l'obligation faite aux 
caporaux et sapeurs des sections d'intervention d'avoir à suivre les séances 
d'éducation physique jusqu'à 40 ans, la commission, dans sa majorité, estime 
pour l'heure ne rien devoir changer à ces dispositions. Toutefois, ainsi que le 
relève un commissaire, si un sapeur-pompier n'est pas en état de suivre la culture 
physique, il n'est pas non plus en état de remplir sa fonction. 
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Article 107 — congés mensuels et congés supplémentaires 

La commission, à la quasi-majorité, n'est pas entrée en matière sur cet arti­
cle. 

V. Conclusions 

A l'issue de ses travaux, le Conseil administratif a reçu la commission du per­
sonnel du Service d'incendie et de secours; les onze membres de cette commis­
sion ayant reçu le projet de statut s'en sont déclarés satisfaits. Ainsi donc, la 
commission des finances et de la gérance immobilière municipale prend acte de 
ce que les intéressés n'ont plus de revendications majeures à faire valoir. De ce 
fait, dans sa majorité, elle renonce à auditionner les autres parties et vous invite, 
Mesdames et Messieurs les conseillers, à l'unanimité des 13 membres présents, à 
approuver le projet d'arrêté suivant: (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté 
sans modification.) 

Annexe: organigramme du service. 
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M. Jacques Hammerli, rapporteur (R). Je désire compléter mon rapport. 
Ainsi qu'à la lecture des conclusions, vous pouvez vous en rendre compte, la 
commission des finances arrive à une situation, on ne peut dire de consensus, 
c'est aller un peu loin, compromis est peut-être un peu fort, ce serait plutôt entre 
les deux, car certains articles, avec le temps, devraient être revus. 

Je m'attacherai à trois des articles. L'article 13, quant au choix des officiers, 
qui est un peu contraignant; l'article 47, l'affaire de la gymnastique, il y en a 
quelques mots dans le rapport à la page 5; et l'article 141, sur la flexibilité de 
l'âge de la retraite, d'ailleurs ce sont des observations qui ont été faites en com­
mission. Ces observations ont rencontré l'acquiescement des hauts fonctionnai­
res que la commission des finances auditionnait, mais, par gain de paix, celle-ci a 
renoncé à aller plus loin. Sous réserve que ces remarques soient prises en considé­
ration, quant à la révision de certains articles, dans un laps de temps, pas trop 
éloigné, mais pas trop court non plus, je vous invite à voter ce rapport. 

Premier débat 

M. Robert Schreiner (T). Tout d'abord, j'aimerais formuler quelques remar­
ques. 

Il est fort regrettable qu'une commission qui doit traiter de statut de person­
nel, et donc d'influencer éventuellement les conditions de vie de ce personnel, 
refuse dans sa majorité d'auditionner les représentants des employés. 

D'autre part, et plus que cela, cette audition s'avérait nécessaire, puisque 
quatre revendications étaient refusées par l'employeur et qu'il était logique 
d'entendre les deux sons de cloche au sujet de ces refus. 

Un représentant des employeurs a déclaré que les onze membres de la com­
mission du personnel du SIS se sont déclarés finalement enchantés du nouveau 
statut. Je doute fort qu'ils aient clamé leur satisfaction en particulier, et l'un 
après l'autre, et encore moins dans un vote secret. Pour avoir été en contact avec 
l'un deux, il est vrai que pour mettre fin à de longues discussions, et voir enfin 
mis en vigueur quelques point tangibles, la commission du personnel n'était pas, 
dans son ensemble, très chaude pour rouvrir un débat qu'elle jugeait peut-être, 
par la suite, trop politique, alors qu'il ne l'avait pas été jusqu'alors. 

Le terme « enchantés » ne semble donc pas calquer à la réalité, mais les termes 
de «lassés», «excédés», et finalement «contraints» conviendraient mieux. De 
plus, la commission du personnel n'était pas opposée à une audition par la com­
mission des finances. Toutefois, à condition que le commandant soit, à part, 
également auditionné. Cela aurait été fort utile car à la lecture du rapport on 
nous apprend que le commandant a eu une position qui n'a pas toujours été celle 
du Conseil administratif ou de ses subalternes. Le rapporteur, M. Hammerli, a 
traité certains points, je regrette, avec désinvolture, notamment ceux où il n'y a 
pas eu accord. 
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La commission des finances a voté cinq fois. Seuls trois votes sont mention­
nés et un seul figure avec le nombre de voix. Pour l'article 107, le lecteur ne con­
naît même pas son contenu, pas plus que les positions respectives. 

Dernière remarque, il est mentionné dans le rapport qu'il n'a pas été possible 
d'obtenir un consensus et que c'est finalement le Conseil administratif qui a 
tranché. Est-ce que Ton ne retrouve pas là, la notion du patron de droit divin, 
celui-ci imposant, en définitive, sa volonté? Certes, il y a bien eu consultation, 
discussion, mais non-participation à la décision finale qui aurait été fixée par la 
signature d'un accord paritaire ou tripartite. Pourtant, combien un tel genre 
d'accord serait bienfaisant pour la valorisation de chaque partie, pour leur sécu­
risation quant à la stricte application de l'accord. 

En parallèle, ces derniers jours, la grande presse et les mass média ressortent 
les événements socio-politiques polonais d'il y a quelques années. Rassurez-
vous, Monsieur le président, je serai bref sur ce sujet. Souvenez-vous comment 
tout le monde, plus d'autres encore, portaient au pinacle le syndicaliste Lech 
Walesa. Celui-ci accumulait pourtant revendications, grèves et exigences de 
signatures rapides d'accords avec le gouvernement, puis même la participation 
directe à celui-ci. Je reviens à la réalité d'aujourd'hui. Quand on compare ce 
déchaînement dithyrambique d'alors et l'attitude de nos instances municipales 
restées traditionnellement hostiles à toute aspiration syndicale et même à tout ce 
qui pourrait lui ressembler, on mesure mieux ce que tout ce «cinéma» d'alors 
avait de tendancieux et d'hypocrite. 

Enfin pour terminer, si j 'ai voté en commission l'arrêté (et notre parti le 
votera tout à l'heure), c'est pour ne pas risquer de retarder encore son entrée en 
vigueur. 

M. Jacques Hàmmerli, rapporteur (R). Après ce qui vient d'être énoncé par 
M. Schreiner, j 'ai l'impression de n'avoir pas siégé dans la même commission et 
de n'avoir pas entendu les mêmes personnes. 

Tout de même, ce que M. Schreiner vous propose, c'est la République des 
Soviets au Service du feu, et pas autre chose. Je lui ai demandé à la fin des tra­
vaux de la commission si mon rapport lui convenait. Alors ce soir, je suis un peu 
déçu, parce que j'appelle ça un coup bas. J'encaisse. J'accepte. Mais M. Schrei­
ner devrait lire attentivement le statut du Service du feu. Je crois que l'article 6 
dit que ce service est placé sous l'autorité du Conseil administratif. L'article 7 dit 
que ce service est organisé d'une manière paramilitaire. A suivre M. Schreiner, 
on en viendra, le jour d'un incendie, à réunir les pompiers pour, tout d'abord, 
décider sur le principe d'intervention ou non. J'ai rappelé, tout à l'heure, et l'ai 
relevé dans mon rapport, que le Conseil administratif a dû trancher. 

Je pensais que le Conseil administratif, après les énormités — excusez-moi, 
Monsieur le président, vous transmettrez à mon honorable collègue — qui vien-
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nent d'être énoncées, réagirait. C'est renversant. Je pense que le bien des pom­
piers n'est pas dans ce qui vient d'être énoncé. La commission des finances a jus­
tement voulu éviter — c'est ce que l'on nous a dit sur tous les tons — de mettre le 
feu au Service du feu. Je suis étonné de voir ce soir un pyromane communiste. 

M. Jacques Schâr (DC). Je me suis demandé en entendant M. Schreiner faire 
sa diatribe s'il ne s'était pas trompé d'époque. Il a mis en cause les votes interve­
nus à la commission des finances, mais il a oublié de mentionner que la quasi-
totalité des partenaires mis en cause par la révision de ces statuts les avaient 
approuvés. Ce qui m'apparaît être un élément fondamental. 

Lorsque vous dites, Monsieur Schreiner, que les employés n'ont pas été audi­
tionnés, dites aussi qu'ils ne l'ont pas été parce que la commission n'a pas jugé 
bon de les recevoir, par le simple fait qu'ils étaient d'accord avec les nouveaux 
statuts. Cela me paraîtrait le minimum d'honnêteté intellectuelle de dire juste­
ment que tout le monde était d'accord et qu'en l'heure, la commission des finan­
ces, du fait que tout le monde les a acceptés, n'estimait pas nécessaire de refaire 
les auditions et de retravailler les statuts qui étaient, comme je l'ai dit précédem­
ment, acceptés par toutes les parties. 

M. Robert Schreiner (T). Je voudrais juste répondre à M. Hàmmerli qui 
parle de coup bas. Je regrette infiniment, mais quatre des cinq votes qui ont eu 
lieu en commission ont été provoqués par mes interventions, si vous vous rappe­
lez bien. Donc, il n'y a pas du tout coup bas. Cela a même été si loin qu'à un 
moment donné vous m'avez demandé: «Mais, M. Schreiner vous faites un rap­
port de minorité ou pas ? » Je vous ai répondu que je ne faisais pas un rapport de 
minorité parce que j'étais d'accord avec l'arrêté, par contre je vous ai dit que je 
ferai des remarques en plénum. Il fallait bien vous y attendre ce soir. 

M. André Clerc (S). Le nouveau statut du Service du feu est un bon statut. 
Cela ne fait pas l'ombre d'un doute même si un statut de cet ordre ne peut pas 
satisfaire les plus petits désirs de tout un groupe. 

Si j'interviens, c'est que le rapport fait mention du fameux article 18, qui 
traite de la culture physique et le commentaire du rapport ne traduit pas l'éton-
nement — je crois, Monsieur Hàmmerli, que vous serez d'accord avec moi — de 
la commission des finances devant îa résistance des sapeurs-pompiers de prati­
quer de la culture physique après 40 ans. J'ose espérer, Monsieur le conseiller 
administratif délégué, qu'au moins ceux qui ont plus de 40 ans, mais qui désirent 
faire de la gymnastique pourront la faire. Ce serait en tout cas la moindre des 
choses. 

Je veux dire par là que l'on se rend compte, une fois de plus, et cela rejoint 
les propos de M. Schreiner que les commissions du personnel ont quelquefois 
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des positions que l'on peut comprendre, qui sont celles d'un certain esprit de 
corps, mais qui, finalement, vont à l'inverse de la qualité d'un service. Si la com­
mission des finances a finalement accepté les statuts tels qu'ils sont présentés, je 
peux dire que le problème de la culture physique lui est resté en travers de la 
gorge, car beaucoup de gens apprécieraient le privilège de faire de la culture 
physique sur son temps de travail. Mais c'est là un aspect tout à fait secondaire, 
et très rapidement les choses rentreront dans l'ordre. 

En deuxième débat, l'arrêté est accepté article par article e( dans son ensemble à la majorité des 
voix ( I abstention). 

Il est ainsi conçu: 
ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre w), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. — Le statut du personnel du Service d'incendie et de secours 
est approuvé. 

Art. 2. — Le statut du personnel du Service d'incendie et de secours, adopté 
par le Conseil municipal le 29 janvier 1974, est abrogé, ainsi que ses modifica­
tions ultérieures. 

Un troisième débat n'étant pas rédamé, l'arrêté devient définitif. 

11. Rapport de la commission des travaux, chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif, en vue de l'ouver­
ture d'un crédit de 680000 francs, destiné à la restaura­
tion et à l'aménagement du 122 de la rue de Lausanne 
(N°350A)1. 

Mme Marie-Claire Bagnoud-Messerli, rapporteur (L). 

C'est le 18 mars 1987 que la commission des travaux, sous la présidence de 
M. Jean-Pierre Lyon, étudia cette proposition. 

MM. Jean Brulhart, directeur des Services immobiliers et Bernard Court, 
chef du Service des bâtiments sont présents pour présenter la demande du Con-

1 Proposition, 2919. Commission, 2924. 
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seil administratif. C'est en un temps record que ce dernier donne un complément 
d'information à la commission, qui, quant à elle, vota sans coup férir! 

Que dire d'autre que ce qui figure déjà dans la proposition ? Peut-être rafraî­
chir les mémoires... 

Cette loge se situe dans le parc de la villa Moynier. Ses caractéristiques se rap­
prochent de la villa par son style néo-classique de la Restauration. 

Elle a assuré la conciergerie de la villa pendant des années et c'est en 1961 que 
Ton constate son état de délabrement avancé nécessitant une restauration 
urgente. 

Il faudrait reprendre la molasse en la reconstituant comme à l'origine; exécu­
ter également la reconstitution et le piquage des crépissages ; remplacer les ardoi­
ses d'Eternit de la toiture en ardoises naturelles de même que la ferblanterie en 
cuivre. 

Les solives pourries seront remplacées et un dallage en béton est prévu au rez 
à la place du plancher. 

Remise à neuf des installations électriques et sanitaires et installation d'un 
chauffage central au gaz. 

Comme cette loge sera destinée aux jardiniers des Parcs et promenades, il y 
aura une petite salle de conférence au rez-de-chaussée et une salle de dessin au 
1er étage. Quant aux combles, elles seront destinées au stockage des plans. 

La durabilité des travaux de restauration sera entre 35 et 40 ans. 

Après ces brillantes explications, la commission des travaux approuve à 
l'unanimité le projet d'arrêté ci-après. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté 
sans modification.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est accepté article par 
article et dans son ensemble à l'unanimité. 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 13 
avril 1984, sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 680000 
francs destiné à la restauration et à l'aménagement du 122 de la rue de Lausanne. 
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Art. 2. — Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article pre­
mier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 680000 francs. 

Art. 3. — Une somme de 8500 francs sera prélevée sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribuée au Fonds de décoration institué par l'arrêté du Con­
seil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. — La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 5 
annuités qui figureront au budget de la municipalité, sous le N° 830.3310 
«Amortissement des crédits ouverts au Conseil administratif», de 1987 à 1991. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé l'arrêté devient définitif. 

12. Rapport de la commission des travaux, chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 5145000 francs destiné à la rénovation de 
l'enveloppe extérieure de la bibliothèque publique et univer­
sitaire ainsi qu'à quelques travaux intérieurs complémentai­
res (N° 352 A)1. 

M. André Hornung, rapporteur (R). 

Lors de sa séance du 11 mars, sous la présidence de M. J.-P. Lyon, la com­
mission des travaux a entendu M. Ruffieux et M. Baillif qui présentent la propo­
sition N° 352. 

Il s'agit de rénover l'enveloppe extérieure de la Bibliothèque publique et uni­
versitaire et d'aménager certains locaux. 

Une restructuration des fondations et un réaménagement des locaux permet­
tront avec la mise en place d'un nouveau système de rayonnages d'augmenter la 
capacité de stockage d'environ 5 km. 

Le système de détection d'incendie devenu obsolète sera remplacé et des 
pare-feu seront créés dans la cage de l'escalier principal. 

Un commissaire désirant savoir s'il y a beaucoup d'entreprises à Genève spé­
cialisées dans les réfections de façades en molasse, il lui est répondu qu'il en 
existe plusieurs. La molasse peut également être remplacée par du grès, on 
obtient les mêmes couleurs. 

Proposition, 2945. Commission, 2950. 
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Quelques questions de détails sont encore posées et l'on procède au vote. 

La proposition N° 352 est acceptée à l'unanimité des 14 membres présents. 
(Voir ci-après le texte de /'arrêté adopté sans modification.) 

Premier débat 

M. Bernard Lescaze (R). Cet objet n'est pas aussi anodin qu'il n'en paraît. 
La Bibliothèque publique et universitaire qui, comme chacun le sait, est une des 
institutions les plus anciennes et les plus vénérables de notre République, souffre 
depuis de nombreuses années, d'un certain retard. Ce retard se marque dans les 
locaux. Ce retard se marque également dans l'équipement. Ce retard se marque 
aussi dans l'achat des livres. 

Il est évident que le crédit qui nous est proposé aujourd'hui est indispensable. 
Il est non moins évident que ce crédit est insuffisant pour l'avenir de la Bibliothè­
que publique et universitaire. II est regrettable qu'il y a quelques années seule­
ment, lorsque nous aurions eu l'occasion d'acquérir au quai du Seujet des locaux 
pour les dépôts, cela n'ait pas été fait. L'Université a saisi cette occasion et 
aujourd'hui la Bibliothèque publique doit louer à l'Université des locaux sur un 
terrain qui appartenait à la Ville. 

Il est non moins vrai que dans des villes voisines de Genève, à 55 km par 
exemple, il existe des bibliothèques qui ont su prendre le virage de l'informati­
que, qui offrent à leurs lecteurs un libre accès à des centaines de milliers de volu­
mes, et d'autres équipements que la Bibliothèque est incapable d'offrir, et 
qu'elle sera encore incapable d'offrir tant que sa situation matérielle, ses locaux, 
ne seront modifiés. 

En conséquence, je suis autorisé à dire que notre groupe votera ce crédit, 
mais qu'il renoncera au vote de crédits ultérieurs, tant qu'il ne sera pas présenté 
par le Conseil administratif à ce Conseil des propositions quant à l'avenir de la 
Bibliothèque publique et universitaire. Celle-ci a aujourd'hui plusieurs dizaines 
d'années de retard sur d'autres bibliothèques en Suisse. Je crois que ce n'est pas 
aujourd'hui, et en ce moment, le lieu, d'insister sur l'importance pour la recher­
che scientifique à Genève, d'une bibliothèque moderne. 

Or, il se trouve que la bibliothèque est entravée dans son développement par 
le manque de moyens, mais également par le manque de prévisions quant à son 
avenir et nous souhaitons très vivement que le Conseil administratif, dans un 
laps de temps relativement proche, nous présente des plans d'avenir pour la 
bibliothèque qui aillent éventuellement jusqu'à envisager le transfert des locaux 
de cette bibliothèque, puisque les façades du bâtiment des Bastions sont classées, 
et qu'aujourd'hui nous ne pouvons pas faire comme en 1930, c'est-à-dire envisa­
ger la construction d'un bâtiment de huit étages dans les Bastions. 
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Pour toutes ces raisons, je recommande le vote de ce crédit, mais j'insiste sur 
le fait que les prochains crédits, consacrés à la Bibliothèque publique et universi­
taire, doivent faire partie d'une conception d'ensemble de l'avenir de cette insti­
tution. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). J'ai été surpris par l'intervention de M. Lescaze 
concernant les locaux de la Bibliothèque universitaire au quai du Seujet. J'étais 
rapporteur de la proposition concernant l'aménagement de dépôts pour la 
Bibliothèque universitaire. N'a-t-on pas exécuté ces travaux? Que s'est-il passé? 
Ce Conseil municipal a accepté une demande de crédit en vue de l'agrandisse­
ment sous la route de Saint-Jean de locaux pour la Bibliothèque universitaire 
avec accès par le quai du Seujet. N'aurait-on pas exécuté la proposition que le 
Conseil municipal a votée? Peut-on me répondre, suite à la déclaration de 
M. Lescaze? Le Conseil municipal devrait au moins être informé. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Trois questions: l'une con­
cernant les dépôts, l'autre concernant l'informatique, et la troisième concernant 
le développement futur et le programme de développement de la Bibliothèque 
publique et universitaire. 

En ce qui concerne les dépôts. Effectivement, certains dépôts ont été mis à 
disposition au quai du Seujet. Il a été question que la Bibliothèque publique les 
utilise, de même que l'Université, à l'époque, et cela remonte déjà à quelques 
années. La direction de la Bibliothèque publique a estimé que ces dépôts 
n'étaient pas utiles et trop éloignés. Ils concernaient des masses de livres et de 
documentations que l'on ne pouvait pas aisément consulter, et dans une période 
intermédiaire, il ne semblait pas que cet investissement soit nécessaire. 

C'est dans ces conditions qu'un crédit vous a été demandé pour construire 
une annexe nouvelle qui s'appelle «annexe rue de Candolle», pour laquelle le 
Conseil municipal a voté un nombre respectable de millions, et qui permet, sur 
place, un développement normal, pour bien quelques années, de cette bibliothè­
que. Il est vrai que cela ne résout pas tout. Il est vrai également, comme l'a dit 
M. Lescaze, que des locaux ont été loués à l'Université, parce que, à cause préci­
sément des travaux en cours, il fallait trouver un lieu d'entreposage momentané, 
ce qui est fait. Il est vrai aussi que nos bibliothèques genevoises ne sont pas en 
avance. Nous l'avons remarqué il y a pas mal de temps dans ce Conseil munici­
pal. Je vous rappelle que nous avons pris la décision d'informatiser toutes nos 
bibliothèques. 

La Bibliothèque publique et universitaire est même une des seules qui possè­
dent actuellement un catalogue. Le catalogue de la BPU est établi de façon tradi­
tionnelle, de façon manuelle. Vous pouvez encore aller le consulter, il contient 
beaucoup de tiroirs, mais enfin ce catalogue existe, alors que les bibliothèques 
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des facultés d'universités n'étaient, bien souvent, même pas pourvues d'un cata­
logue. Nous avons donc alors choisi délibérément d'informatiser nos bibliothè­
ques. Le pas a été pris. Nous avons passé une convention avec l'Etat de Genève, 
plus spécifiquement avec l'Université, ainsi qu'avec l'Etat de Vaud, pour utiliser 
le centre informatique de Dorigny. 

Actuellement, l'opération est en cours. Toutes les bibliothèques scientifiques 
de la Ville de Genève, et notamment la Bibliothèque publique et universitaire, 
sont en voie d'être reliées au centre de Dorigny, en collaboration avec les biblio­
thèques vaudoises. Le système lignes civiles se rajoute à un système de liaison 
entre bibliothèques que l'on appelle Rébus, on en a parlé à l'époque, qui devrait 
permettre à la plupart des bibliothèques suisses, et même à l'étranger, de com­
muniquer par un seul et même système d'informatique. 

De plus, je rappelle que lorsqu'il s'est agi de désigner un successeur au direc­
teur de la Bibliothèque publique et universitaire, nous avons choisi M. Moekli, 
parce qu'il était professeur d'informatique. Grâce à la direction actuelle, nous 
avons pu avancer le programme de mise en œuvre; la Bibliothèque publique et 
universitaire passant même avant certains autres instituts. Nous estimons qu'il y 
avait là un besoin urgent à combler. 

Vous savez aussi que la situation transitoire va durer un certain temps. C'est-
à-dire que le catalogue traditionnel que possède la Bibliothèque publique et uni­
versitaire demeure toujours en fonction. Nous avons une possibilité de consulta­
tion pour les nouvelles acquisitions qui, actuellement, se fichent sur microfilms, 
mais qui, dans le stade final, devra s'effectuer à un niveau interactif, c'est-à-dire 
que ceux qui consulteront la bibliothèque pourront avoir accès directement au 
centre de Dorigny. Nous n'en sommes toutefois pas encore là. Mais les consoles 
sont en place. Le personnel se forme. Actuellement il est en grande partie opéra­
tionnel, et tout le catalogue d'aujourd'hui se fait sur ordinateur. 

Donc, Monsieur Lescaze, nous avons le programme. Il est vrai que, à 
Genève, il y a quelques décennies que nous avons pris un certain retard. Cela a 
surtout été le fait de l'Université, il faut le dire, plus que celui de la Bibliothèque 
publique et universitaire qui, je le rappelle, possède un catalogue qui a constam­
ment été bien tenu à jour, mais évidemment, selon une méthode très tradition­
nelle. Finalement, toutes les bibliothèques de nos musées, etc., entreront dans le 
système informatique Sibil. 

Je rappelle qu'à chaque budget, vous constatez l'inscription de frais d'infor­
matique et de frais de liaison informatique, qui se montent à plusieurs centaines 
de milliers de francs et qui iront inévitablement en s'accroissant au fil des 
années, mais ils permettront vraiment une exploitation plus moderne de l'ensem­
ble de nos stocks d'ouvrages et de références. 

Quant à la dernière question de M. Lescaze sur un programme envisageant 
même le déplacement de la Bibliothèque publique et universitaire, certes, c'est 
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une question que M. Lescaze connaît bien puisqu'il fréquente souvent l'institu­
tion. Il faut que nous l'ayons à l'esprit. Les travaux actuellement en cours nous 
permettent de fonctionner pendant quelques années, c'est vrai. Mais si l'on envi­
sage un développement sur dix ou vingt ans, il est évident que les immeubles de la 
rue de Candolle, des Bastions, ne seront plus suffisants. 

Là, il y a un pas considérable à franchir, je pense même que le manque, plus 
qu'au niveau des magasins et à celui des catalogues (puisque là le pas a été pris, le 
personnel est formé, les spécialistes sont en place), se situe au niveau de la salle 
de lecture, qui est souvent insuffisante puisque toutes les places sont occupées, 
même si beaucoup de consultations se font maintenant à l'intérieur des facultés 
plus qu'à la BPU proprement dite, il y a là tout un problème qu'il nous faudra 
résoudre. 

N'oublions pas non plus le caractère vénérable de l'immeuble, la présence du 
Musée historique de la Réformation. Je crois que ce n'est pas simplement en 
voulant déplacer purement et simplement des collections autant vénérables que 
précieuses que l'on trouvera une solution, mais c'est dans une gestion plus géné­
ralisée. C'est dans cette direction que nous allons. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). La réponse du conseiller administratif M. Emme-
negger est quand même grave. 

On nous a parlé, pendant cette législature, de transparence. On nous a dit 
que le Conseil municipal serait au courant de tout. Et on apprend ce soir qu'il 
n'y a pas de bibliothèque, que l'on n'a pas réalisé la proposition au quai du 
Seujet. 

Arrêtez de nous parler de transparence et d'information, d'abord au Conseil 
municipal et à la population ensuite. Quelque chose ne joue pas au Conseil 
administratif. Quand allez-vous nous informer que nous ne réalisez pas quelque 
chose ou que vous transformez un bâtiment? Nous avons voté, dans ce Conseil 
municipal, des motions, des résolutions, concernant ce problème. II faut savoir 
quand vous allez appliquer les décisions prises dans cette assemblée. 

M. René Emmenegger, conseiller administratif. Je réponds volontiers à 
M. Lyon. Toutes ces questions ont été évoquées quand le Conseil municipal a 
voté les millions nécessaires à l'édification de l'annexe Candolle. Les commis­
sions sont allées sur place. Vous avez entendu M. Moeckli. On a fait visiter les 
locaux et tout ce programme a été évoqué et vous a été montré, de même que les 
explications concernant l'introduction de l'informatique. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article el dans son ensemble, est accepté à la 
majorité (2 abstentions). 
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11 est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 13 
avril 1984, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
5 145 000 francs, destiné à la rénovation de l'enveloppe extérieure de la Bibliothè­
que publique et universitaire ainsi qu'à quelques travaux intérieurs complémen­
taires. 

Art. 2. — Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article pre­
mier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 5 145 000 francs. 

Art. 3. — Un montant de 105 000 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds de décoration institué par l'arrêté du Con­
seil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. — La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 25 annuités qui figureront au budget de la municipalité sous le 
N° 8300.3310 «Amortissement des crédits ouverts au Conseil administratif», de 
1987 à 2011. 

Un troisième débat n "étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

13. Rapport de la commission des finances et de la gérance 
immobilière municipale, chargée d'examiner la motion de 
MM. Guy Savary et Pierre Marti, acceptée par le Conseil 
municipal le 3 décembre 1986, concernant les logements 
pour familles nombreuses (N° 370 A)1. 

M. Roger Bourquin, rapporteur (V). 

^ . _,, TEXTE DE LA MOTION 
Considérant : 

— le rôle important de la Ville de Genève en matière de politique sociale du 
logement ; 

1 Mol ion, 1964. Commission, 1976. 
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— les efforts consentis par notre commune pour réaliser un grand nombre 
d'appartements de qualité; 

— la prise en considération différenciée de la situation économique des ména­
ges; 

— la diversification souhaitée des logements proposés; 

— l'accueil favorable de l'idée de grands appartements par le Service immobilier 
et la commission des travaux; 

— l'immense difficulté pour les familles nombreuses de trouver un logement 
adéquat à prix abordable ; 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prévoir des loge­
ments de 6-7 pièces dans chaque nouvel immeuble de moyenne ou grande dimen­
sion, avec priorité d'attribution aux familles à revenu modeste. 

Mesdames et Messieurs les conseillers, 

Il y a dans le canton de Genève pas moins de 12 122 appartements de 7 pièces 
et plus, soit environ 6,5 % du parc existant. Face à ce chiffre, la demande est 
principalement représentée par un peu plus de 700 familles avec 4 enfants et plus. 
Et pourtant, les familles nombreuses ont de la peine à se loger, en raison surtout 
du coût élevé des locations. 

Les motionnaires sont inquiets de cette situation et, quoiqu'ils soient cons­
cients que le problème est surtout cantonal, ils désirent que la Ville prévoie des 
logements suffisamment spacieux dans les immeubles qu'elle a charge de cons­
truire. Ils relèvent que le parc de la Gérance immobilière municipale (GIM) est de 
17 appartements de 7 pièces et plus, mais dont la moitié ne présente aucun carac­
tère social. Il faudrait donc faire un effort accru pour résoudre ce problème. 

Cet effort, la Ville le fait déjà dans la mesure de ses moyens. C'est ce que 
déclare à la commission M. Claude Haegi, conseiller administratif délégué aux 
finances, duquel dépend la GIM, reçu le 20 janvier 1987. La GIM a toujours 
cherché des solutions pour satisfaire les familles nombreuses. Dans certains cas 
urgents, on n'a pas hésité à accorder un appartement supplémentaire sur le 
même palier. Cet effort sera poursuivi. 

Conclusion 

A l'unanimité, les 9 membres présents de la commission des finances et de la 
gérance immobilière municipale vous demandent de transmettre cette motion au 
Conseil administratif afin qu'il en soit tenu compte lors de la construction 
d'immeubles appartenant à la Ville de Genève. 
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Premier débat 

M. Pierre Marti (DC). M. Guy Savary et moi-même sommes satisfaits des 
conclusions proposées dans ce rapport N° 370 A. Nous sommes certains qu'il 
n'est pas toujours facile de répondre à toutes les demandes en matière de loge­
ments. Il est encore beaucoup plus difficile de prévoir, dans les bâtiments à cons­
truire, de grands logements pour des familles nombreuses. Si nous sommes assu­
rés que la Ville, et plus spécialement les Services immobiliers, font actuellement 
tous les efforts pour répondre dans la mesure de ses moyens à notre demande, 
nous veillerons cependant à ce qu'ils se perpétuent ces prochaines années. 

En deuxième débat, les conclusions de la commission des finances el de la gérance immobilière 
municipale sont acceptées à la majorité (1 abstention). 

Elles sont ainsi conçues: 
MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prévoir des loge­
ments de 6-7 pièces dans chaque nouvel immeuble de moyenne ou grande dimen­
sion, avec priorité d'attribution aux familles à revenu modeste. 

14. Rapport de la commission des pétitions, chargée d'étudier 
la pétition d'habitants de la rue de la Madeleine, de la rue de 
l'Enfer et des rues avoisinantes demandant la fermeture de 
la boulangerie Pouly entre minuit et cinq heures du matin 
pour raison de tapage nocturne de la part des clients de 
ladite boulangerie (N° 372 A)1. 

M. Pierre-Charles George, rapporteur (R). 

TEXTE DE LA PÉTITION 

Nous, soussignés, habitants de la rue de la Madeleine, de la rue de l'Enfer et 
des rues avoisinantes demandons la fermeture de la boulangerie Pouly entre 
minuit et cinq heures du matin pour raisons de tapage nocturne et de malversa­
tions de la part des clients de ladite boulangerie. 

Lettre de M. Philippe Dominicé, responsable de la pétition, 
adressée au président du Conseil municipal en date du 29 octobre 1986 

Par la présente, veuillez trouver ci-joint une pétition signée par de nombreux 
habitants dérangés la nuit par le vacarme causé par les clients des «brioches de la 
lune», situé au 13, rue de la Madeleine. 

Commission, 1667. 
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Au nom des habitants qui ont signé la pétition ainsi que de moi-même, je 
vous demande que vous fassiez tout ce qui est en votre pouvoir pour demander à 
M. Pouly, locataire de cette surface appartenant à M. Volpé, de bien vouloir fer­
mer son commerce pendant les heures nocturnes, c'est-à-dire entre minuit et cinq 
heures du matin. 

Cette surface de vente de pains n'est pas une boulangerie au sens propre du 
terme. En effet, on n'y fabrique point de pain, on le vend uniquement, les livrai­
sons se faisant depuis Plainpalais, domicile de la boulangerie-mère. Si mes con­
naissances sont à jour, selon la loi genevoise, seul le point de vente où Ton fabri­
que le pain est autorisé à ouvrir son commerce de nuit. 

Philippe Dominicé 
Suivent des signatures. 

• 

La commission s'est réunie à plusieurs reprises sous la présidence de M. F. 
Spielmann et en présence de Mme A. Maillet, secrétaire qui prend les notes de ser­
vice. 

A la séance du 17 novembre 1986, M. Philippe Dominicé est reçu. Ce dernier 
a fait signer sa pétition pour obtenir la fermeture de la boulangerie entre minuit 
et 5 h du matin. Il souligne que tous les soirs les clients font du bruit et que la 
régie n'a pas pu louer un appartement pendant plus de 2 mois. Le propriétaire 
n'a pas renouvelé le bail de cette boulangerie. Il remarque que cette dernière est 
fermée depuis quelques jours. 

M. Dominicé précise qu'il y a entre 30 et 40 clients par soirée. Par ailleurs, il 
signale avoir appelé plusieurs fois les gendarmes du Bourg-de-Four et que ces 
derniers sont venus à plusieurs reprises. Le pétitionnaire répond à un commis­
saire que le restaurant qui se trouve à côté ne marche pas et de ce fait la sortie des 
clients ne le gêne pas. 

Il a été demandé un avis au Département de l'économie publique qui a 
répondu ce qui suit: 

— le Département de l'économie publique contrôle la fermeture des magasins. 
Par exemple, que ceux-ci soient fermés à 19 h. 

— Par contre, un magasin qui ouvre à partir de minuit et ferme à cinq heures du 
matin, comme la boulangerie Pouly, n'a pas besoin d'autorisation du dépar­
tement. En effet, il s'agit d'un autre jour d'ouvrir son magasin à minuit. 
Néanmoins, en ce qui concerne l'autorisation de pouvoir employer du per­
sonnel la nuit, celle-ci doit être demandée à l'Office cantonal de l'inspection 
et des relations du travail, 23, rue Ferdinand-Hodler qui dépend également 
du Département de l'économie publique. 
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Le 14 novembre 1986, le secrétariat a écrit à la régie pour l'entendre ainsi 
qu'au commerçant. La régie a répondu, en date du 28 novembre 1986, qu'un 
arrangement était en voie d'être trouvé et que nous en serions avertis. Quant à 
M. Pouly, il n'a pas répondu à notre demande d'audition. 

La commission constate que, depuis novembre 1986, la boulangerie est fer­
mée la nuit. De ce fait, la pétition est devenue sans objet. 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la commission vous propose, Mesdames et Mes­
sieurs les conseillers, à l'unanimité des 14 membres présents, de classer cette péti­
tion. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, les conclusions de la commission 
des pétitions, demandant le classement de cette pétition, sont acceptées à l'unanimité. 

Le président. Le point 15 de l'ordre du jour, qui se rapporte à la motion de 
M. André Hediger concernant la présentation d'un programme pour l'engage­
ment d'agents municipaux, sera reporté à une séance ultérieure, attendu que le 
rapport de la commission de finances n'a pas été déposé. 

15. Rapports de la commission des beaux-arts et de la commis­
sion des travaux, chargées d'examiner la proposition du 
Conseil administratif, en vue de l'ouverture d'un crédit 
d'étude de 1 950000 francs destiné à poursuivre l'étude de la 
rénovation totale de la mécanique de scène du Grand Théâ­
tre (N° 315 A)1. 

A. - M. Jean-Jacques Monney, rapporteur de la commission des beaux-arts 
(R). 

La commission des beaux-arts, vu l'importance de la proposition, a jugé utile 
de procéder à plusieurs auditions : 

Le jeudi 13 novembre 1986: MM. B. Court et J.-M. Perrin des Services 
immobiliers de la Ville. 

Le jeudi 20 novembre 1986: MM. J.-F. Lalive, H. Gall et F. Duchêne, repré­
sentant la Fondation du Grand Théâtre, en présence de M. R. Emmenegger, 
conseiller administratif. 

Proposition, 1689. Commissions, 1702. 
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Le jeudi 27 novembre 1986: La commission s'est rendue au Grand Théâtre 
pour une visite des installations. A cette occasion elle a eu un entretien avec les 
responsables techniques MM. J.-P. Eberlé, directeur technique, Kràhenbùhl, 
directeur ajoint, M. Schaffter, chef électricien, A. Dupuis, chef machiniste. 
MM. H. Gall, directeur général et F. Duchêne, secrétaire général, assistaient à 
l'entrevue. 

Le jeudi 4 décembre 1986: M. J. Brulhart, directeur des Services immobiliers 
de la Ville. 

Le jeudi 8 janvier 1987 : M. G. Sottocasa, Gestion des assurances de la Ville. 
M. P. Duchoud, directeur de la Maison Ehrismann. 

Les jeudis 11 décembre 1986, 8 et 22 janvier 1987, la commission a également 
étudié cet objet. 

Audition du jeudi 13 novembre 1986 

Au cours de l'entretien que la commission a eu avec MM. Court et Perrin, il 
est apparu très clairement que les questions de sécurité occupaient une place 
importante dans le cadre de la remise en état de la mécanique de scène. 

En effet, ces messieurs attirèrent l'attention de la commission sur le fait 
qu'actuellement le personnel du Grand Théâtre travaillait avec certains risques, 
du fait de la vétusté des installations. L'entretien de cette mécanique est rendu 
difficile, car actuellement on ne trouve plus d'entreprises capables d'assurer la 
maintenance et le renouvellement des pièces pour ce type d'installations. 

Il est précisé à la commission que les travaux devraient être entrepris en 2 éta­
pes et dans un intervalle de 10 mois. De ce fait, il est prévu d'alléger les program­
mes durant 2 ou 3 saisons de manière à permettre de consacrer chaque fois 4 
mois pleins pour les travaux, soit de juin à septembre. 

Il ressort de l'entrevue que seule la rénovation de la mécanique de scène est 
envisagée sans que soient entrepris des travaux sur l'extérieur du bâtiment ou la 
partie administrative. Il est rappelé à la commission qu'il y a 3 ans, à la suite 
d'un rapport de la CNA, le Département des travaux publics avait fait voter un 
crédit de 1,2 million pour améliorer la sécurité de la scène et du public. Par ail­
leurs, le Conseil municipal a voté d'urgence, en 1986, un crédit de 500000 francs 
pour améliorer la sécurité de scène. 

L'estimation des travaux à effectuer par une maison spécialisée est d'environ 
30 à 35 millions de francs. M. Court ajoute qu'un dépassement est à prévoir. A 
la demande d'un commissaire au sujet de la majoration de la 2e partie du crédit 
du fait de l'interruption des travaux, il est répondu par l'affirmative. Plusieurs 
commissaires auraient souhaité obtenir la liste des exigences formulées par le 
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Grand Théâtre dans le cadre de cette proposition, afin de voir s'il était possible 
d'effectuer des choix prioritaires en fonction du genre de mise en scène souhaité 
pour l'Opéra. La commission n'a pas pu se pencher sur le détail de cette 
demande. 

Toutefois, M. Court précise que les besoins exprimés par la direction du 
Grand Théâtre ont été discutés et analysés au cours de plusieurs séances de tra­
vail auxquelles participaient le Service immobilier, les responsables artistiques du 
Grand Théâtre et l'ingénieur de scène. Il souligne qu'il ne s'agit pas d'innova­
tion, sinon dans la conception mécanique. 

Audition du 20 novembre 1986 

La commission, au cours d'un entretien avec MM. J.-F. Lalive, président de 
la Fondation, H. Gall, directeur, et F. Duchêne, secrétaire général, évoque les 
divers aspects de la réfection de la machinerie de la mécanique du Grand Théâ­
tre. Le président Lalive rappelle que la Fondation du Grand Théâtre n'est pas 
propriétaire de celui-ci, mais qu'elle est chargée de l'exploitation et du bon fonc­
tionnement de l'Opéra dans le cadre du crédit qui lui est alloué. Il estime, quant 
à lui, erroné le fait de lier le problème des mises en scène et du décor à celui des 
installations. Ces choses sont distinctes et ce n'est pas un poids excessif du décor 
qui a provoqué une usure plus rapide de la machinerie. 

Il relève également que les problèmes à résoudre ne sont pas spécifiques au 
Grand Théâtre de Genève, mais à tous les théâtres d'opéra reconstruits après la 
guerre, après une période de fonctionnement de 25 ans. 

A son avis, il n'est pas concevable de travailler avec des installations ancien­
nes alors que la sécurité n'est plus assurée. 

Pour M. H. Gall, directeur, le souhait que la scène de Neuve soit rénovée 
selon les techniques les plus modernes c'est avant tout dans le but de faciliter le 
travail de chacun. Pour lui, le poids du décor n'a aucun lien avec les vérins 
hydrauliques. Le bâtiment a bougé parce qu'il avait été construit sur une nappe 
phréatique. L'entreprise qui a construit la machinerie, soit les Ateliers des Char­
milles, a disparu et les pièces de rechange sont impossible à refaire. 

M. Gall confirme que l'analyse des travaux a été confiée à un bureau alle­
mand parce que celui-ci a été jugé le plus compétent en ce domaine. Il est à préci­
ser que ce bureau est généralement reconnu et il est chargé du mandat relatif à la 
construction de l'Opéra de la Bastille. Il confirme d'autre part qu'avec les ris­
ques d'accident qui découlent de la situation actuelle on pourrait se trouver dans 
quelques années devant la nécessité de fermer l'Opéra durant une période plus 
ou moins longue avec les incidences financières et artistiques que cela comporte. 
Cette situation a eu lieu par exemple à Munich. 
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Dans l'immédiat, la décision a été prise d'accroître le personnel et d'empê­
cher les manœuvres jugées dangereuses. Il s'agit là de mesures pratiques appli­
quées journellement pour éviter un accident lors du spectacle. 

Il est précisé à la commission que la préétude effectuée par le bureau alle­
mand ne permet pas de prendre actuellement des décisions sur la définition 
exacte des travaux. L'étude demandée sera plus détaillée et permettra d'exami­
ner la question plus à fond lorsque les données complètes auront été réunies. 

A la question d'un commissaire qui demande si le Théâtre peut encore être 
exploité au vu des risques encourus, il est précisé que les saisons sont planifiées 
jusqu'en 1989 et qu'à la suite de réunions avec le personnel technique, il a été pris 
un certain nombre de mesures pour ne pas surcharger la machinerie. Ainsi les 
décors se feront en conformité avec les possibilités du Théâtre. 

Un commissaire fait observer qu'il serait plus simple d'accepter les travaux 
relatifs uniquement à la sécurité dans la machinerie, et il lui semble que le déve­
loppement technique lié aux aspects artistiques doit être examiné avec soin, car 
les mises en scène de l'Opéra pourraient certainement être simplifiées ce qui amè­
nerait à avoir une machinerie de scène plus simple et peut-être moins onéreuse 
pour la collectivité. 

A la question d'un commissaire sur le bien-fondé des besoins artistiques 
exprimés par le Grand Théâtre dans le cadre d'un nouvel équipement, M. le 
conseiller René Emmenegger confirme que les besoins exprimés pour effectuer 
ces travaux ont été jugés indispensables par tous ceux qui s'occupent du Grand 
Théâtre et par le personnel technique. 

Il est rappelé par ailleurs que les problèmes de sécurité que pose notre Opéra 
font qu'actuellement ne rien entreprendre correspond à la fermeture du Théâtre. 

Un commissaire trouve dommage qu'il n'ait pas été transmis à la commission 
la base de données qui a prévalu aux travaux des techniciens. Il lui paraît difficile 
d'attendre les résultats d'une étude d'environ 2 millions pour connaître les exi­
gences formulées au départ par le Théâtre. Il lui est répondu qu'il a été proposé 
aux membres de la commission de lire le rapport du bureau d'ingénieurs et de 
demander à ce dernier de venir exposer les exigences techniques devant la com­
mission. 

Audition du 27 novembre 1986 en présence du personnel technique du Grand 
Théâtre 

M. J.-P. Eberlé, directeur technique, arrivé en 1982 au Théâtre, a constaté 
que celui-ci n'était pas en bon état et ne présentait absolument pas la sécurité 
souhaitée pour l'exploitation. Il distingue 3 aspects dans la rénovation: 
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1. L'usure normale qui fait l'objet d'entretien régulier mais pour lequel mal­
heureusement on ne trouve plus les pièces mécaniques de remplacement. 

2. La sécurité: les vannes n'étant plus étanches, on court le risque qu'une 
perche parte toute seule sur les techniciens qui travaillent en dessous. Il manque 
également les barrières de sécurité pour les électriciens qui placent les projec­
teurs. Pour manœuvrer les ponts, il est indispensable qu'une personne surveille 
les pressions pour garantir l'arrêt de ces derniers, etc. 

3. La mise à jour technique: du fait de l'évolution des techniques de l'Opéra 
qui ont changé considérablement ces 20 dernières années, il est nécessaire de pré­
voir diverses adaptations aussi bien pour la manipulation du décor que pour les 
éclairages. Toutefois, il n'est pas prévu de gadgets ou de prototypes dans la res­
tauration de la machinerie. 

A la question d'un commissaire sur une éventuelle économie du personnel 
compensé par des améliorations techniques, M. Eberlé répond qu'il serait possi­
ble d'économiser du personnel de service pour manipuler les ponts par exemple. 
Par contre, il faudrait un personnel supplémentaire pour l'entretien des équipe­
ments. 

Pour M. Gall, il ne faut pas escompter une diminution du personnel techni­
que affecté à la vie du Théâtre quelles que soient les améliorations apportées par 
la rénovation. 

Un commissaire s'inquiète de l'évolution du décor qui devient de plus en plus 
lourd. Il souhaiterait savoir s'il n'est pas possible d'imaginer et d'essayer des 
structures plus légères et peut-être moins coûteuses? Il lui est répondu que l'on 
ne trouve plus de décorateurs qui font le décor peint sur toile et que le sagex qui 
est inflammable est interdit dans plusieurs pays d'Europe; il le sera bientôt en 
Suisse. Les décors seront construits de plus en plus en bois ce qui est relativement 
plus lourd. 

Un commissaire demande quel ordre de priorité était envisagé pour les tra­
vaux. Il lui est répondu que c'est d'abord la machinerie au-dessus des cintres qui 
présente le plus grand danger, et il est prévu de la refaire en 4 mois dans la pre­
mière étape. De toute façon, les 2 tranches de travaux doivent être suivies d'une 
période de réglage d'essai et il est à prévoir ailleurs l'exploitation du Théâtre. 

Ensuite, les commissaires procèdent à une visite commentée des installations 
et peuvent ainsi se rendre compte de l'usure d'une partie de la machinerie. 

Audition du jeudi 8 janvier 1987 

La commission s'entretient avec M. G. Sottocasa, responsable de la gestion 
des assurances de la Ville. Ce dernier explique à la commission que la responsabi­
lité de la Ville est uniquement engagée en qualité de propriétaire du bâtiment. La 
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responsabilité causale dont elle a à répondre est basée sur l'art. 58 C.O. qui pré­
cise: «Le propriétaire d'un bâtiment ou de tout autre ouvrage répond du dom­
mage causé par des vices de construction ou par un défaut d'entretien. » M. Sot-
tocasa précise que la machinerie, dans la mesure où elle est rattachée d'une 
manière effective et durable à l'immeuble, peut être considérée comme étant un 
ouvrage. 

La commission s'entretient ensuite avec M. P. Duchoud, directeur de la Mai­
son Ehrismann, entreprise qui a effectué de nombreux et importants travaux au 
Grand Théâtre. 

M. Duchoud informe la commission que depuis 1980 la scène a été équipée de 
nombreux éléments de levage pour les décors qui sont de plus en plus lourds. Il a 
également effectué des entretiens de routine. A la question d'un commissaire qui 
demande si les installations ont été faites pour remplacer des engins défectueux, 
M. Duchoud déclare que la plupart des éléments sont venus compléter des leva­
ges qui ont été estimés trop faibles ou insuffisants. Il est relevé que tous les élé­
ments de levage n'ont pas de stop chutes. 

A la question d'un commissaire sur la vétusté des installations, M. Duchoud 
déclare que cela dépend de la direction que prend la mise en scène. Si l'on conti­
nue à charger les installations avec des décors lourds, il sera nécessaire de revoir 
le tout, car cela peut devenir dangereux de travailler avec les actuelles installa­
tions. 

Discussion et conclusion de la commission lors des séances des 4 et II décembre 
1986 

Une large discussion a eu lieu sur ce crédit d'étude et plusieurs commissaires 
s'inquiètent du fait que l'acceptation de ce crédit d'étude consiste à accepter 
implicitement la politique culturelle du Grand Théâtre qui est qualifiée par cer­
tains de politique de prestige. 

D'autres commissaires mettent l'accent sur le fait qu'il s'agit également 
d'une question de sécurité du personnel et qu'il est urgent de toute façon d'amé­
liorer les conditions de travail. 

Ensuite, un commissaire évoque la possibilité que l'étude à réaliser com­
prenne 3 volets: 

1. effectuer une étude de manière à obtenir un théâtre fonctionnel. Cette étude 
se limiterait à la remise en état des dispositifs et de la mécanique actuels. On 
pourrait qualifier cette variante d'économique; 

2. effectuer un complément d'étude pour obtenir un théâtre performant com­
prenant la remise en état des installations actuelles, plus quelques améliorations 
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techniques, ce qui constituerait une variante médiane, c'est-à-dire un théâtre 
légèrement amélioré par rapport à ce qui existe; 

3. effectuer un complément d'étude pour avoir un théâtre dernier cri ou haut de 
gamme, dont les installations techniques comporteraient des équipements per­
formants qui mettraient ainsi notre opéra au top niveau des installations existan­
tes dans le monde de l'opéra et, qui permettraient la création de spectacles presti­
gieux sur le plan du décor et de la technique. 

La commission, après discussion, accepte cette proposition par 12 voix et 2 
abstentions. En conséquence, elle attire l'attention du Conseil administratif pour 
que l'étude entreprise comporte un descriptif détaillé et une estimation des tra­
vaux selon les variantes 1, 2 et 3, de manière à avoir au moment de la décision 
finale des éléments comparatifs. 

Les études effectuées sur ces 3 variantes permettraient ainsi aux autorités de 
se déterminer quant aux travaux à effectuer en toute connaissance de cause et en 
fonction de la politique culturelle que le Conseil municipal souhaite voir adopter 
pour la scène du Grand Théâtre de Genève. 

C'est à ces conditions que la commission des beaux-arts décide d'accepter le 
projet d'arrêté ci-après ouvrant un crédit d'étude de 1 950000 francs par un vote 
de 12 oui, 1 non, sans abstention en attirant l'attention du Conseil administratif 
sur son souhait de voir effectuer une étude complète selon les trois variantes évo­
quées précédemment. 

B. - M. André Hornung, rapporteur de la commission des travaux (R). 

La commission des travaux s'est réunie le 23 février dans les locaux du Grand 
Théâtre en vue d'étudier la proposition mentionnée ci-dessus, sous la présidence 
de M. J.-P. Lyon. 

Après une visite des lieux, au cours de laquelle les commissaires ont pu se ren­
dre compte de visu de l'importance et de la complexité de la machinerie, des cou­
lisses et du plateau. 

Les commissaires se réunissent et le président donne la parole à M. Ketterer 
qui brosse un rapide tableau de la situation. En préambule, il précise que ce n'est 
pas de gaieté de cœur que le Conseil administratif a dû se résoudre à demander 
un crédit d'étude pour la remise en état des installations techniques de la scène 
du Grand Théâtre, mais dit-il, les «rafistolages» toujours plus coûteux donnent 
de moins en moins satisfaction et on a nettement l'impression, en raison de la 
fatigue de ces installations, de mettre un emplâtre sur une jambe de bois et non 
de faire un travail durable. 
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Par ailleurs, la tendance actuelle des théâtres lyriques européens est d'utiliser 
des décors de plus en plus lourds et de faire évoluer sur le plateau de plus en plus 
de monde. 

M. Ketterer précise également que si l'on a fait appel au bureau d'ingénieurs 
allemand Biste et Gerling, c'est parce que ce sont de très bons spécialistes de la 
question et qu'ils ont à leur actif plusieurs réalisations récentes. De plus, ils 
s'engagent à ne faire travailler dans la mesure du possible, que des entreprises 
genevoises ou suisses. 

M. B. Court, chef du Service des bâtiments, précise certains points; il souli­
gne entre autres que les Ateliers des Charmilles qui rappelons-le, n'existent plus, 
ont à l'époque bien travaillé. Un commissaire demande pourquoi l'eau addition­
née de paraffine fut le fluide utilisé pour les vérins hydrauliques. Il lui est 
répondu qu'un réservoir de quelque 30 mJ était nécessaire pour toute l'installa­
tion et qu'en raison des risques d'incendie, il fut choisi plutôt que l'huile. 

La nouvelle installation fonctionnera à l'huile spéciale qui est beaucoup 
moins corrosive. 

A la question d'un commissaire qui aimerait savoir si l'on peut chiffrer le 
coût de la maintenance des installations actuelles et le comparer à celui des ins­
tallations futures, il est répondu que pendant les 15 premières années, à part 
quelques travaux de mise au point, pratiquement rien n'a été dépensé pour les 
installations hydrauliques. Ce n'est que depuis une douzaine d'années que les 
frais augmentent régulièrement, à tel point que le crédit annuel d'entretien de 1,2 
million est entièrement absorbé par des travaux de maintenance du système de 
scène et que l'on a demandé un crédit extraordinaire pour entretenir le reste du 
bâtiment. 

Un cahier des charges de maintenance future chiffré sera demandé au bureau 
Biste et Gerling. 

La discussion continue et plusieurs commissaires manifestent des craintes 
quant à la sécurité. Il semble qu'un risque d'accident est de plus en plus possible ! 
Il est répondu qu'il y a presque autant de risque d'accident au Grand Théâtre 
qu'au Palais Wilson par exemple, mais que les services de sécurité contrôlent 
régulièrement les installations. Toutefois, un accident peut arriver au lendemain 
de ces contrôles. C'est une des raisons pour laquelle le Service immobilier désire 
voir les choses avancer rapidement. Le chef machiniste précise qu'à la suite de 
divers incidents, un cahier des charges indique aux décorateurs que le poids des 
décors est limité. 

Un commissaire souligne que M. Gall lui faisait savoir il y a quatre ans envi­
ron, qu'un crédit allait être demandé pour la transformation des installations de 
scène du Grand Théâtre et il demande pourquoi avoir attendu si longtemps. Le 


